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Préface 

Les présentes notes explicatives portent sur des modifications qu’il est proposé d’apporter à la Loi et au 

Règlement de l’impôt sur le revenu. Elles donnent une explication détaillée de chacune des modifications 

proposées, à l’intention des parlementaires, des contribuables et de leurs conseillers professionnels.  

L’honorable James Flaherty, c.p., député 

Ministre des Finances 



 

 

Les présentes notes explicatives ne sont publiées qu’à titre d’information et ne constituent pas l’interprétation 

officielle des dispositions qui y sont résumées. 
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Propositions législatives relatives à la Loi et au Règlement de l’impôt sur le revenu 

Les propositions législatives qui font l’objet des présentes notes explicatives tiennent compte des projets 

législatifs, comme celui publié le 16 juillet 2010, qui ont déjà été rendus publics par le ministère des Finances. 

Loi de l’impôt sur le revenu 

Article 1 

Éléments à inclure à titre de revenu tiré d’une charge ou d’un emploi 

LIR 

6(1)e.1) 

Selon l’article 6 de la Loi de l’impôt sur le revenu (la Loi), est à inclure dans le revenu d’un employé la valeur 

de la plupart des avantages qu’il a reçus dans le cadre de son emploi, à l’exception de ceux qui en sont 

expressément exclus. 

Le nouvel alinéa 6(1)e.1) prévoit que le montant des cotisations qu’un employeur verse à un régime d’assurance 

collective contre la maladie ou les accidents est inclus dans le revenu d’un employé pour l’année au cours de 

laquelle elles sont versées, sauf dans la mesure où elles ont trait à un régime d’assurance-salaire dont les 

prestations sont versées de façon périodique (dans ce cas, l’alinéa 6(1)f) s’applique relativement aux prestations 

reçues par l’employé). L’alinéa 6(1)e.1) s’appliquerait notamment aux régimes d’assurance contre les maladies 

graves ou la mutilation dont les prestations sont versées sous forme de montant forfaitaire. 

Cette modification s’applique relativement aux cotisations d’employeur versées après le 28 mars 2012 dans la 

mesure où elles ont trait à une protection offerte après 2012. Il est à noter que les prestations versées après cette 

date et avant 2013 sont incluses dans le revenu de l’employé pour 2013. 

Article 2 

Déductions – excédent RPEB 

LIR 

8(1)o.2) 

L’article 8 de la Loi permet de déduire diverses sommes dans le calcul du revenu tiré d’une charge ou 

d’un emploi. 

Le nouvel alinéa 8(1)o.2) fait suite à l’ajout de l’article 207.8, lequel a pour effet d’assujettir à un impôt spécial 

les attributions excessives effectuées aux employés déterminés, au sens du paragraphe 248(1), dans le cadre de 

régimes de participation des employés aux bénéfices (RPEB). 

Cet alinéa permet à un contribuable de déduire, dans le calcul de son revenu pour une année d’imposition, une 

somme qui représente un « excédent RPEB » au sens du paragraphe 207.8(1). En termes généraux, l’excédent 

RPEB d’un contribuable pour une année d’imposition relativement à un employeur correspond à la partie du 

total des cotisations versées par l’employeur à un RPEB qui est attribuée au contribuable pour l’année et qui 

excède 20 % du total du revenu d’emploi que le contribuable a reçu de l’employeur au cours de l’année. 

L’excédent RPEB est assujetti à un impôt spécial en vertu du paragraphe 207.8(2). Le ministre du Revenu 

national peut annuler cet impôt, ou y renoncer, dans certaines circonstances. La déduction prévue à l’alinéa 

8(1)o.2) ne peut être opérée dans la mesure où l’impôt du contribuable pour l’année calculé sur l’excédent 

RPEB selon le paragraphe 207.8(2) fait l’objet d’une telle annulation ou renonciation. 

Pour en savoir davantage, se reporter aux notes concernant le nouvel article 207.8. 

Cette modification s’applique aux années d’imposition 2012 et suivantes. 
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Article 3 

Sommes à inclure dans le revenu 

LIR 

12(1)l.1) 

Il a été annoncé dans le budget de 2012 que l’application des règles sur la capitalisation restreinte énoncées au 

paragraphe 18(4) de la Loi serait étendue aux dettes d’une société de personnes qui compte parmi ses associés 

une société résidant au Canada. Dans le cadre de la mise en œuvre de cette mesure budgétaire, l’alinéa 12(1)l.1) 

est ajouté à la Loi afin qu’une somme soit incluse dans le calcul du revenu d’une société dans 

certaines circonstances. 

La somme incluse dans le revenu d’un associé est déterminée en fonction des intérêts payés ou à payer, par une 

société de personnes dont la société est un associé, sur la partie des dettes de la société de personnes qui est 

attribuée à la société en vertu du paragraphe 18(7) et qui excède le ratio dettes/capitaux propres que celle-ci est 

autorisée à afficher en vertu des règles sur la capitalisation restreinte. 

Étant donné que le revenu d’une société de personnes est calculé au niveau de la société de personnes et est 

attribué aux associés de celle-ci sur une base nette (c’est-à-dire, après déduction des frais d’intérêts), la 

déduction des frais d’intérêts d’une société de personnes ne peut être interdite au niveau de l’associé. 

L’obligation d’inclure une somme dans le revenu fait en sorte que la partie pertinente des intérêts déductibles au 

niveau de la société de personnes soit rajoutée au revenu de l’associé. L’effet net de cette mesure est donc 

semblable à celui de la règle sur le plafond de la déduction des intérêts énoncée au paragraphe 18(4). Pour en 

savoir davantage, se reporter aux notes concernant les paragraphes 18(4) et (7). 

La somme incluse dans le calcul du revenu d’un contribuable correspond au total des sommes déterminées pour 

chaque société de personnes selon la formule A x B / C – D. 

L’élément A représente les intérêts déductibles calculés sur la part revenant au contribuable des dettes impayées 

de la société de personnes qui sont dues à des non-résidents déterminés. Cette part est déterminée en fonction du 

« montant de dette » du contribuable, au sens de l’alinéa 18(7)a). Conformément à la règle de transparence 

applicable aux sociétés de personnes selon le paragraphe 18(7), l’année d’imposition de la société est la période 

à l’égard de laquelle il faut déterminer quels intérêts sont inclus. Ce sont donc les intérêts payés par la société de 

personnes au cours de l’année d’imposition de la société, ou payables par elle relativement à cette année, qui 

sont inclus peu importe l’exercice de la société de personnes. 

La fraction B / C correspond à la fraction des dettes du contribuable (y compris la part lui revenant des dettes de 

la société de personnes) qui excède le ratio dettes/capitaux propres autorisé selon les règles sur la capitalisation 

restreinte. 

L’élément D réduit la somme à inclure dans le revenu en vertu de l’alinéa 12(1)l.1) du montant de tout revenu 

étranger accumulé, tiré de biens d’une société étrangère affiliée contrôlée du contribuable qui se rapporte aux 

intérêts visés à l’élément A et qui est incluse dans le revenu du contribuable pour l’année ou pour une année 

postérieure ou dans le revenu de la société de personnes. Cet élément est le corollaire, dans le contexte des 

sociétés de personnes, du paragraphe 18(8), qui s’applique relativement aux intérêts payés ou à payer à une 

société par sa société étrangère affiliée contrôlée. Pour en savoir davantage, se reporter aux notes concernant le 

paragraphe 18(8). 

L’alinéa 12(1)l.1) s’applique aux années d’imposition commençant après le 28 mars 2012. 
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Article 4 

Dette d’un actionnaire 

LIR 

15(2) 

Selon le paragraphe 15(2) de la Loi, certaines dettes d’actionnaires sont à inclure dans le revenu du débiteur. 

Lorsque le débiteur est un non-résident, ce paragraphe s’applique conjointement avec le paragraphe 214(3) de 

sorte qu’un dividende assujetti à la retenue d’impôt des non-résidents prévue à la partie XIII de la Loi est réputé 

avoir été versé. 

La modification apportée au paragraphe 15(2) consiste à prévoir une exception à l’égard des « prêts ou dettes 

déterminés ». Ce terme est défini à cette fin au nouveau paragraphe 15(2.11). Pour en savoir davantage, se 

reporter aux notes concernant ce paragraphe. 

Cette modification s’applique aux prêts reçus et aux dettes contractées après le 28 mars 2012. 

Prêt ou dette déterminé 

LIR 

15(2.11) 

Le nouveau paragraphe 15(2.11) de la Loi précise en quoi consiste un « prêt ou dette déterminé » pour 

l’application de la nouvelle exception à l’application du paragraphe 15(2). Plutôt que d’être éventuellement 

considérée comme un dividende réputé versé par l’effet combiné des paragraphes 15(2) et 214(3), la dette qui 

constitue un « prêt ou dette déterminé » sera assujettie à la nouvelle règle sur l’imputation des intérêts, énoncée 

au nouvel article 17.1 (voir les notes concernant cet article). Ce régime s’applique à tous les prêts et dettes 

(auxquels le paragraphe 15(2) s’appliquerait par ailleurs) qui deviennent dus après le 28 mars 2012 à une 

société résidant au Canada (la « société résidente ») par une société non-résidente qui contrôle la société 

résidente (la « société contrôlante ») ou par une société non-résidente qui a un lien de dépendance avec la 

société contrôlante, si la société résidente et la société contrôlante en font conjointement le choix. 

Il suffit de faire le choix une fois relativement à chaque débiteur non-résident, mais le document le concernant 

doit être produit avant la date d’échéance de production qui est applicable à la société résidente pour son année 

d’imposition qui comprend le moment, après le 28 mars 2012, où le premier prêt ou dette déterminé prend 

naissance. Ainsi, toutes les créances entre la société résidente et le débiteur non-résident – auxquelles le 

paragraphe 15(2) s’appliquerait par ailleurs et qui deviennent dues après le 28 mars 2012 – seront assujetties au 

nouveau régime d’imputation des intérêts et non aux dispositions du paragraphe 15(2). 

Le paragraphe 15(2.11) s’applique aux prêts reçus et aux dettes contractées après le 28 mars 2012. 

Article 5 

Revenu d’intérêts réputé – articles 15 et 212.3 

LIR 

17.1 

Le nouvel article 17.1 de la Loi prévoit les règles sur le revenu d’intérêts réputé qui s’appliquent au nouveau 

régime des « prêts ou dettes déterminés » dans le contexte du paragraphe 15(2) et de l’article 212.3 de la Loi. 

Plus précisément, l’article 17.1 s’applique aux « prêts ou dettes déterminés » au sens des nouveaux paragraphes 

15(2.11) ou 212.3(9) (voir les notes concernant ces paragraphes). Cet article prévoit, de façon générale, que le 

montant d’intérêts à inclure dans le revenu d’une société résidant au Canada (la « société résidente ») au titre de 

prêts ou dettes déterminés doit être au moins égal aux intérêts calculés au taux prescrit pour l’application de 

l’alinéa 4301a) du Règlement de l’impôt sur le revenu ou, si la société résidente (ou certaines personnes ou 

sociétés de personnes ayant un lien de dépendance) a contracté une ou plusieurs créances en vue de financer le 
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prêt ou la dette, au montant d’intérêts payable sur cette créance (ou ces créances) s’il est plus élevé que la 

somme obtenue au moyen du taux prescrit. 

Les mentions du financement indirect et des intérêts payables par des personnes ou des sociétés de personnes 

autres que la société résidente visent les cas où, par exemple, une société résidant au Canada qui a un lien de 

dépendance avec la société résidente emprunte de l’argent et fait un apport de capital à la société résidente que 

celle-ci utilise pour consentir un prêt à un débiteur non-résident. Dans ce cas, les intérêts imputés selon l’article 

17.1 doivent être fondés sur les intérêts payables par l’autre société si le coût d’emprunt réel excède les intérêts 

calculés au taux prescrit. 

En raison du chevauchement possible entre l’article 17 et le nouvel article 17.1, il est précisé que l’article 17 ne 

s’applique pas à ces « prêts ou dettes déterminés ». Il est également à noter que le taux prescrit pour 

l’application de l’article 17.1 n’est pas le même que celui qui est prescrit pour l’application de l’article 17. En 

effet, le taux applicable à l’article 17.1 est de quatre points de pourcentage supérieur à celui applicable à 

l’article 17, conformément à l’application de l’alinéa 4301a) du Règlement de l’impôt sur le revenu à cette fin. 

L’article 17.1 s’applique aux années d’imposition se terminant après le 28 mars 2012. 

Article 6 

Plafond de la déduction des intérêts par certaines sociétés 

LIR  

18(4) 

Les règles sur la capitalisation restreinte énoncées au paragraphe 18(4) de la Loi ont pour effet d’empêcher une 

société résidant au Canada de déduire les intérêts sur les dettes dues à certains non-résidents déterminés dans la 

mesure où le montant des dettes excède le ratio dettes/capitaux propres autorisé de la société. 

Les modifications suivantes visant les règles sur la capitalisation restreinte ont été annoncées dans le budget 

de 2012. 

 Le ratio dettes/capitaux propres autorisé, fixé au sous-alinéa 18(4)a)(ii), passe de 2 pour 1 à 1,5 pour 1. 

Le nouveau ratio s’applique aux années d’imposition commençant après 2012. 

 L’application des règles sur la capitalisation restreinte est étendue aux dettes de sociétés de personnes 

qui comptent parmi leurs associés des sociétés résidant au Canada, que ce soit directement ou par 

l’intermédiaire de plusieurs paliers de sociétés de personnes. Pour en savoir davantage, se reporter aux 

notes concernant l’alinéa 12(1)l.1) et le paragraphe 18(7). 

 Le passage du paragraphe 18(4) précédant l’alinéa a) est modifié afin qu’il soit tenu compte d’une 

exception aux règles sur la capitalisation restreinte, prévue au paragraphe 18(8), qui s’applique 

relativement aux intérêts sur les prêts provenant de sociétés étrangères affiliées contrôlées. Cette 

modification s’applique aux années d’imposition se terminant après le 28 mars 2012. Pour en savoir 

davantage, se reporter aux notes concernant le paragraphe 18(8). 

 Les intérêts dont la déduction est refusée par l’effet du paragraphe 18(4) ou qui sont inclus dans le 

revenu d’une société en application de l’alinéa 12(1)l.1) seront traités comme des dividendes et non 

comme des intérêts pour l’application de la retenue d’impôt prévue à la partie XIII. Pour en savoir 

davantage, se reporter aux notes concernant le nouveau paragraphe 214(16). 

Exemple 

Canco 1 et Canco 2 sont des sociétés résidant au Canada ainsi que des associés à parts égales d’une société de 

personnes qui tire un revenu d’une entreprise. Canco 1 est la propriété exclusive de Forco, société 

non-résidente. Le capital versé au titre des actions de Canco 1 détenues par Forco s’établit à 4 000 $ et 

Canco 1 n’a pas d’autre capital pour l’application des règles sur la capitalisation restreinte. Forco prête 

3 000 $ à la société de personnes et 8 500 $ directement à Canco 1. En l’absence des règles sur la 
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capitalisation restreinte, les intérêts sur les deux prêts seraient déductibles. Ces intérêts sont payables le 

quinzième jour du mois. 

Canco 1 a une participation de 50 % dans la société de personnes. Une proportion équivalente (1 500 $) du 

prêt consenti à la société de personnes lui sera donc attribuée aux fins de la capitalisation restreinte. Canco 1 a 

un capital de 4 000 $ et est considérée comme ayant une dette impayée envers un non-résident déterminé 

(Forco) de 10 000 $, soit la somme de 8 500 $ qu’elle doit à Forco (dette directe) plus la dette de 1 500 $ qui 

lui a été attribuée par la société de personnes (dette indirecte). 

Son ratio dettes/capitaux propres autorisé étant de 1,5 pour 1, Canco 1 a une dette excédentaire totale (dettes 

directe et indirecte) de 4 000 $, soit (10 000 $ - 1,5 x 4 000 $) / 10 000 $ ou 2/5 de 10 000 $. Ce ratio de 2/5 est 

appliqué aux intérêts sur la somme que Canco 1 doit directement à Forco ainsi qu’aux intérêts sur la dette qui 

lui a été attribuée par la société de personnes. On obtient ainsi le montant d’intérêts qui est refusé par le 

paragraphe 18(4) ou rajouté au revenu en vertu de l’alinéa 12(1)l.1) respectivement. Par conséquent, 2/5 de la 

déduction pour intérêts au titre du prêt direct de 8 500 $ de Forco sera refusée et une somme égale aux 2/5 des 

frais d’intérêts déductibles au titre du prêt de 1 500 $ attribué par la société de personnes devra être incluse 

dans le calcul du revenu de Canco 1 provenant de l’entreprise de la société de personnes. 

Une somme correspondant aux 2/5 de chaque montant payé à titre d’intérêts par Canco 1 tout au long de 

l’année sur le prêt direct de Forco sera réputée avoir été versée à titre de dividendes par Canco 1 à Forco. 

Cette somme comprend les intérêts qui sont payables à la fin de l’année d’imposition de Canco 1. Celle-ci peut 

alors décider des paiements d’intérêts qui seront désignés à titre de dividendes aux fins de la 

capitalisation restreinte. 

Dans le même ordre d’idées, la somme incluse en application de l’alinéa 12(1)l.1) dans le calcul du revenu de 

Canco 1 sera réputée avoir été versée à titre de dividende par Canco 1 à Forco à la fin de l’année d’imposition 

de Canco 1. 

Surplus d’apport 

Le paragraphe 18(4) fait l’objet d’une autre modification dans le contexte des règles sur les opérations de 

transfert de sociétés étrangères affiliées. La disposition sur le surplus d’apport, énoncée à la division 

18(4)a)(ii)(B), est modifiée de façon que soit exclue du calcul prévu au paragraphe 18(4) toute partie du surplus 

d’apport d’une société qui prend naissance dans le cadre d’un placement auquel le nouveau paragraphe 212.3(2) 

s’applique par l’effet du paragraphe 212.3(1). En d’autres termes, bien que les conséquences prévues au 

paragraphe 212.3(2) ne s’appliqueraient pas dans la mesure où un surplus d’apport prend naissance, le 

paragraphe 212.3(2) s’applique dans le cas où les conditions énoncées aux alinéas 212.3(1)a) à c) sont réunies. 

Par exemple, par suite de cette modification, la société mère étrangère qui transfère, sans contrepartie, des 

actions d’une filiale non-résidente à sa filiale canadienne ne pourrait, si les conditions énoncées au paragraphe 

212.3(1) sont réunies, faire entrer un surplus d’apport découlant du transfert dans le calcul de la marge dont elle 

dispose aux fins de la capitalisation restreinte. De fait, pour l’application des règles sur les opérations de 

transfert de sociétés étrangères affiliées, le surplus d’apport est mis sur un pied d’égalité avec le capital versé 

(lequel est réduit par l’effet de l’alinéa 212.3(2)b)) par suite de cette modification apportée aux règles sur la 

capitalisation restreinte. Le paragraphe 84(1) (voir les notes concernant ce paragraphe) fait l’objet de 

modifications semblables. 

Pour en savoir davantage sur les règles sur les opérations de transfert de sociétés étrangères affiliées, se reporter 

aux notes concernant l’article 212.3. 

La modification apportée à la division 18(4)a)(ii)(B) entre en vigueur le 29 mars 2012. 
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Dettes de sociétés de personnes 

LIR 

18(7) 

Le nouveau paragraphe 18(7) de la Loi a pour effet d’étendre l’application des règles sur la capitalisation 

restreinte énoncées au paragraphe 18(4) à la part revenant à une société des dettes de sociétés de personnes dont 

elle est un associé soit directement, soit indirectement par l’intermédiaire de plusieurs paliers de sociétés de 

personnes. Cette part est prise en compte lorsqu’il s’agit de déterminer si le ratio dettes/capitaux propres 

autorisé de la société a été dépassé. 

Le paragraphe 18(7) prévoit que, pour l’application de l’alinéa 18(4)a), des paragraphes 18(5) à (6) et de 

l’alinéa 12(1)l.1) : 

 chaque associé d’une société de personnes est réputé être débiteur de la part qui lui revient des dettes de 

la société de personnes (appelée « montant de dette »); 

 l’associé est réputé être débiteur du montant de dette envers le créancier; 

 l’associé est réputé avoir payé les intérêts qui sont déductibles par la société de personnes relativement 

au montant de dette. 

La part revenant à l’associé des dettes d’une société de personnes est déterminée, à un moment donné, par 

rapport à la « proportion déterminée » de l’associé relativement à la société de personnes pour le dernier 

exercice de celle-ci se terminant avant la fin de l’année d’imposition de l’associé. Lorsque cette part ne peut être 

déterminée (du fait, par exemple, que le premier exercice de la société de personnes se termine après la fin de 

l’année de l’associé), la part revenant à l’associé des dettes d’une société de personnes est déterminée par 

rapport à la juste valeur marchande relative de sa participation dans la société de personnes. 

Par l’effet des alinéas 18(7)b) et c), les dettes attribuées sont considérées comme des « dettes impayées envers 

des non-résidents déterminés » au sens du paragraphe 18(5). L’alinéa 18(7)b) fait en sorte que la relation entre 

le prêteur et l’associé qui est éventuellement assujetti à l’interdiction de déduction prévue au paragraphe 18(4) 

soit examinée afin qu’il soit possible de déterminer si les dettes pertinentes sont payables à un non-résident 

déterminé. L’alinéa 18(7)c) fait en sorte que la dette remplisse les conditions énoncées au sous-alinéa a)(ii) de 

la définition de « dettes impayées envers des non-résidents » au paragraphe 18(5) dans la mesure où une somme 

relative aux intérêts est déductible pour la société de personnes. 

Le paragraphe 18(7) s’applique aux années d’imposition commençant après le 28 mars 2012. 

Exception – revenu étranger accumulé, tiré de biens 

LIR 

18(8) 

Étant donné que les sommes qu’une société canadienne doit à sa société étrangère affiliée contrôlée peuvent 

constituer des dettes impayées envers des non-résidents déterminés pour l’application du paragraphe 18(4) de la 

Loi, les intérêts sur ces sommes pourraient à la fois être inclus dans le revenu de la société canadienne (au titre 

de son revenu étranger accumulé, tiré de biens) en vertu du paragraphe 91(1) et être non déductibles par l’effet 

du paragraphe 18(4). 

Le nouveau paragraphe 18(8) a pour effet d’empêcher cette forme de double imposition. Il permet à une société 

de déduire des intérêts – qui auraient été refusés par ailleurs en vertu des règles sur la capitalisation restreinte – 

dans la mesure où une somme au titre de ces intérêts est incluse à titre de revenu étranger accumulé, tiré de 

biens dans le calcul du revenu de la société pour son année d’imposition ou pour une année 

d’imposition postérieure. 
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Exemple 

Canco est une société canadienne imposable et la filiale à cent pour cent d’une société publique canadienne. 

Elle possède 75 % de la seule catégorie d’actions de Forco, société étrangère affiliée contrôlée, au sens du 

paragraphe 95(1), de Canco. Forco prête 1 000 $ à Canco à un taux d’intérêt annuel de 5 %. Canco n’a pas de 

capital aux fins des règles sur la capitalisation restreinte. Forco a 10 $ de dépenses qui peuvent être déduites 

dans le calcul de son revenu étranger accumulé, tiré de biens, et le pourcentage de participation de Canco 

relatif à Forco s’établit à 75 % pour l’application du paragraphe 91(1). 

En l’absence du paragraphe 18(8), les 50 $ d’intérêts payables pour l’année ne seraient pas déductibles par 

l’effet du paragraphe 18(4). Toutefois, 30 $ de ces 50 $ intérêts payés par Canco à Forco (soit 75 % de ses 40 $ 

de revenu étranger accumulé, tiré de biens) seraient inclus par l’effet du paragraphe 91(1) dans le calcul du 

revenu de Canco. Le montant d’intérêts dont la déduction est interdite par le paragraphe 18(4) serait donc 

ramené à 20 $ (50 $ d’intérêts refusés – 30 $ de revenu étranger accumulé, tiré de biens). 

Ce paragraphe s’applique aux années d’imposition se terminant après le 28 mars 2012. 

Article 7 

Recherche scientifique et développement expérimental 

LIR 

37 

Un certain nombre de changements au traitement fiscal des dépenses engagées par un contribuable relativement 

à des activités de recherche scientifique et de développement expérimental (RS&DE) exercées au Canada ont 

été annoncés dans le budget de 2012. Ces changements auront une incidence sur les types de dépenses qui sont 

déductibles en vertu de l’article 37 de la Loi et qui donnent droit à un crédit d’impôt à l’investissement (CII) en 

vertu de l’article 127 (mesures communément appelées « encouragements fiscaux pour la RS&DE »). 

Premièrement, les dépenses en immobilisations ne donneront plus droit aux encouragements fiscaux pour la 

RS&DE. Deuxièmement, le taux auquel les dépenses indirectes de RS&DE sont comptabilisées dans le cadre de 

la méthode dite du « montant de remplacement » passera graduellement de 65 % à 55 %. Troisièmement, 

seulement 80 % des paiements au titre de dépenses de RS&DE faits à des tiers sans lien de dépendance 

donneront droit à des CII. Enfin, le CII de base de 20 % au titre des dépenses admissibles de RS&DE sera 

ramené à 15 %. 

L’article 37 prévoit notamment qu’un contribuable qui exploite une entreprise au Canada peut déduire certaines 

dépenses de nature courante engagées dans le cadre d’activités de RS&DE exercées au Canada. Pour qu’une 

dépense en immobilisations soit ainsi déductible, elle doit être attribuable « en totalité ou en presque totalité » à 

l’exercice d’activités de RS&DE au Canada. Selon le paragraphe 37(1), les dépenses sont regroupées en vue 

soit d’être déduites au cours de l’année où elles sont engagées, soit d’être reportées indéfiniment. 

Il y a plusieurs façons d’exercer des activités de RS&DE. Les contribuables peuvent les exercer directement, 

charger quelqu’un de les exercer pour leur compte ou encore faire des paiements afin qu’elles soient exercées 

par des tiers. 

LIR 

37(1) 

Le paragraphe 37(1) de la Loi est modifié à deux égards. 

Le sous-alinéa 37(1)a)(i) porte sur les dépenses de nature courante effectuées par un contribuable dans le cadre 

d’activités de recherche scientifique et de développement expérimental (RS&DE) exercées au Canada par lui ou 

pour son compte, en rapport avec son entreprise. L’alinéa a) est modifié par l’ajout du sous-alinéa (i.01), qui 

porte sur les activités de RS&DE exercées pour le compte du contribuable. Par conséquent, le sous-alinéa a)(i) 

est modifié de façon à supprimer la mention des activités de RS&DE exercées pour le compte du contribuable. 

Les modifications apportées à l’alinéa 37(1)a) s’appliquent relativement aux dépenses effectuées après 2012. 
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L’alinéa 37(1)b) porte sur les dépenses en immobilisations effectuées directement par un contribuable dans le 

cadre des activités de RS&DE exercées au Canada en rapport avec son entreprise. Cet alinéa est abrogé. Les 

dépenses en immobilisations de cette nature feront l’objet du traitement qui leur est applicable par ailleurs en 

vertu de la Loi. 

La modification apportée à l’alinéa 37(1)b) s’applique relativement aux dépenses effectuées après 2013 et aux 

dépenses qui sont réputées, en vertu du paragraphe 37(1.2), ne pas avoir été effectuées avant 2014. En termes 

généraux, le paragraphe 37(1.2) prévoit qu’une dépense en immobilisations n’a pas été effectuée (et donc ne 

peut être déduite en vertu de l’article 37) tant que le bien n’est pas prêt à être mis en service. 

Interprétation 

LIR 

37(8) 

Le paragraphe 37(8) de la Loi prévoit des règles concernant les dépenses engagées dans le cadre d’activités de 

recherche scientifique et de développement expérimental qui sont à inclure en application du paragraphe 37(1) 

(dans le cas de dépenses engagées au Canada) ou en application du paragraphe 37(2) (dans le cas de dépenses 

engagées à l’étranger). 

LIR 

37(8)a) 

Le sous-alinéa 37(8)a)(ii) de la Loi contient des précisions sur le sens de l’expression « dépenses afférentes aux 

activités de recherche scientifique et de développement expérimental » engagées au Canada. 

Les subdivisions 37(8)a)(ii)(A)(III) et (B)(I), (III) et (VI) sont abrogées en raison de l’abrogation de l’alinéa 

37(1)b), laquelle abrogation permet de mettre en œuvre la proposition du budget de 2012 de ne plus permettre la 

déduction de dépenses en immobilisations en vertu de l’article 37. En outre, la subdivision 37(8)a)(ii)(B)(II) est 

modifiée de façon à s’appliquer seulement aux dépenses de nature courante. 

Ces modifications s’appliquent relativement aux dépenses effectuées après 2013 et aux dépenses qui sont 

réputées, en vertu du paragraphe 37(1.2), ne pas avoir été effectuées avant 2014. 

LIR 

37(8)d) 

L’alinéa 37(8)d) de la Loi prévoit notamment qu’une dépense en immobilisations effectuée relativement à un 

bâtiment (sauf un bâtiment destiné à une fin particulière visée par règlement) ne constitue pas une dépense 

afférente à des activités de RS&DE. Cet alinéa est modifié en raison de l’abrogation de l’alinéa 37(1)b). 

L’alinéa 37(8)d) est modifié de façon à prévoir qu’une dépense de nature courante ne comprend pas une 

dépense effectuée par un contribuable pour l’acquisition, auprès d’une personne ou d’une société de personnes, 

d’un bien qui est une immobilisation du contribuable ou pour l’usage ou le droit d’usage d’un bien qui serait 

une immobilisation du contribuable s’il lui appartenait. Par conséquent, les dépenses qu’un contribuable engage 

pour l’aménagement d’une immobilisation, comme les salaires versés à des employés pour l’aménagement d’un 

bien relatif à des activités de RS&DE, seront généralement considérées, aux fins d’impôt, comme des dépenses 

de nature courante. 

Cette modification s’applique relativement aux dépenses effectuées après 2013 et aux dépenses qui sont 

réputées, en vertu du paragraphe 37(1.2), ne pas avoir été effectuées avant 2014. 

Règle de transparence 

LIR 

37(14) 

Le nouveau paragraphe 37(14) de la Loi prévoit une règle de transparence par l’effet de laquelle les dépenses 

engagées par un contribuable dans le cadre des activités de recherche scientifique et de développement 
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expérimental (RS&DE) exercées pour son compte ou par des tiers ne comprennent que les dépenses de nature 

courante. Plus précisément, pour l’application des sous-alinéas 37(1)a)(i.01) à (iii), le montant d’une dépense 

donnée effectuée par un contribuable doit être réduite du montant de toute dépense connexe de la personne ou 

de la société de personnes (qui exerce les activités de RS&DE, c’est-à-dire l’exécutant) à laquelle la dépense 

donnée est effectuée qui n’est pas une dépense de nature courante de cette personne ou société de personnes. 

Cette modification s’applique relativement aux dépenses effectuées après 2013 et aux dépenses qui sont 

réputées, en vertu du paragraphe 37(1.2), ne pas avoir été effectuées avant 2014. 

Déclaration de certains paiements 

LIR 

37(15) 

Le nouveau paragraphe 37(15) de la Loi prévoit que, dans le cas où un contribuable est tenu de réduire une 

dépense par l’effet de la règle de transparence énoncée au paragraphe 37(14), l’exécutant (c’est-à-dire la 

personne ou la société de personnes visée au paragraphe 37(14) qui exerce les activités de recherche 

scientifique et de développement expérimental) doit aviser le contribuable par écrit du montant de la réduction. 

Cette information doit être fournie sans délai si le contribuable en fait la demande ou, dans les autres cas, au 

plus tard 90 jours suivant la fin de l’année civile où la dépense est effectuée. 

Cette modification s’applique relativement aux dépenses effectuées après 2013 et aux dépenses qui sont 

réputées, en vertu du paragraphe 37(1.2), ne pas avoir été effectuées avant 2014. 

Article 8 

Sommes déductibles 

LIR 

53(2)c) 

L’alinéa 53(2)c) de la Loi permet de déduire certaines sommes du prix de base rajusté de la participation d’un 

contribuable dans une société de personnes. Cet alinéa est modifié par l’ajout du sous-alinéa (xiii) en raison de 

l’instauration des dispositions relatives aux redressements secondaires prévues aux nouveaux paragraphes 

247(12) à (15). Ces dispositions ne s’appliquent qu’aux sociétés; par conséquent, le sous-alinéa 53(2)c)(xiii) ne 

vise que les associés qui sont des sociétés. Pour en savoir davantage, se reporter aux notes concernant les 

paragraphes 247(12) à (15). 

Selon le sous-alinéa 53(2)c)(xiii), est appliquée en réduction du prix de base rajusté de la participation d’un 

contribuable dans une société de personnes une somme égale au montant dont un dividende réputé versé, en 

vertu du paragraphe 247(12), relativement à une opération ou à une série d’opérations à laquelle la société de 

personnes a pris part, est réduit en application du paragraphe 247(13) par suite du rapatriement de fonds au 

contribuable. Cette réduction du prix de base rajusté découle de ce qui constitue, de fait, une distribution de 

fonds que la société de personnes effectue au profit du contribuable au moyen du mécanisme de rapatriement 

prévu au paragraphe 247(13). 

Le sous-alinéa 53(2)c)(xiii) s’applique aux opérations, y compris celles qui font partie d’une série d’opérations, 

effectuées après le 28 mars 2012. 

Article 9 

Dividende réputé versé et reçu 

LIR 

84(1)c.1) à c.3) 

Selon le paragraphe 84(1) de la Loi, un dividende est réputé avoir été versé par une société sur les actions d’une 

catégorie de son capital-actions dans le cas où le capital versé au titre de la catégorie est augmenté par la société 

dans des circonstances autres que celles prévues à ce paragraphe. Les alinéas 84(1)c.1) à c.3) prévoient des 
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exceptions dans le cas où le capital versé est augmenté au moyen d’une opération de conversion du surplus 

d’apport, dans certaines circonstances. 

À l’instar de la division 18(4)a)(ii)(B), les alinéas 84(1)c.1) à c.3) sont modifiés de façon que soit exclue de leur 

application toute partie d’un surplus d’apport qui prend naissance dans le cadre d’un placement auquel 

s’appliquent, par l’effet du paragraphe 212.3(1), les règles sur les opérations de transfert de sociétés étrangères 

affiliées énoncées au nouveau paragraphe 212.3(2). Par conséquent, un dividende sera réputé avoir été versé 

dans la mesure où le surplus d’apport découlant d’une telle opération de transfert est converti en capital versé. 

Pour en savoir davantage, se reporter aux notes concernant la division 18(4)a)(ii)(B). 

Ces modifications entrent en vigueur le 29 mars 2012. 

Article 10 

Liquidation 

LIR 

88 

L’article 88 de la Loi porte sur les conséquences fiscales qui découlent de la liquidation d’une société. L’une 

des règles énoncées à cet article prévoit que le coût de certaines immobilisations acquises par une société 

canadienne imposable (la société mère) lors de la liquidation d’une filiale qu’elle détient à 90 % et qui est 

également une société canadienne imposable peut être majoré de façon à ce que la somme payée par la société 

mère pour faire l’acquisition des actions de la filiale soit prise en compte, sous réserve de certaines limites. Les 

biens qui pourraient produire un revenu lors de leur disposition – comme les immobilisations admissibles, les 

biens amortissables, les biens figurant à l’inventaire et les avoirs miniers (appelés ci-après « biens non 

admissibles) – ne sont pas admissibles à cette majoration de prix de base. La même règle sur la majoration du 

prix de base s’applique également à la fusion verticale d’une société mère et de sa filiale à cent pour cent. 

Un certain nombre de changements, annoncés dans le budget de 2012, visent à prévenir la mise sur pied de 

structures par lesquelles on tente de majorer indirectement, au moyen d’une série d’opérations, le prix de base 

de biens non admissibles lors de la liquidation d’une filiale. Dans le cadre de ces structures, une filiale détient 

des biens non admissibles indirectement par l’intermédiaire d’une société de personnes, et la société mère 

cherche à majorer le prix de base de la participation dans la société de personnes, même si la juste valeur 

marchande de la participation est attribuable à des biens non admissibles. Il a également été annoncé dans le 

budget de 2012 que la Loi ferait l’objet de modifications anti-évitement connexes ayant pour but de donner effet 

à la proposition budgétaire. 

Liquidation 

LIR 

88(1) 

Le paragraphe 88(1) de la Loi prévoit des règles qui s’appliquent dans le cas où une filiale a été liquidée dans sa 

société mère dans des circonstances où la société mère et la filiale sont toutes deux des sociétés canadiennes 

imposables et où la société mère détient au moins 90 % des actions émises de chaque catégorie du 

capital-actions de la filiale. 

LIR 

88(1)d)(ii.1) 

L’alinéa 88(1)d) de la Loi permet de déterminer, pour l’application de l’alinéa 88(1)c), le montant que la société 

mère peut ajouter (appelé « montant de la majoration ») au prix de base rajusté (PBR) des immobilisations non 

amortissables qu’elle acquiert lors de la liquidation de sa filiale. Le sous-alinéa 88(1)d)(ii.1) prévoit que le 

montant de la majoration ne peut dépasser l’excédent de la juste valeur marchande de l’immobilisation, au 

moment où la société mère a acquis le contrôle de la filiale la dernière fois, sur le coût indiqué de 

l’immobilisation pour la filiale immédiatement avant la liquidation. 
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La modification apportée à l’alinéa 88(1)d) consiste en l’ajout du sous-alinéa 88(1)d)(ii.1). Ce sous-alinéa a 

pour effet de ramener la juste valeur marchande d’une participation dans une société de personnes détenue par 

une filiale au moment où la société mère a acquis le contrôle de celle-ci la dernière fois à la somme obtenue par 

la formule A – B, où : 

A représente la juste valeur marchande de la participation dans la société de personnes au moment où la 

société mère a acquis le contrôle de la filiale la dernière fois (déterminée compte non tenu du 

sous-alinéa 88(1)d)(ii.1)); 

B représente l’excédent de la juste valeur marchande de la participation à ce moment sur son coût indiqué 

qu’il est raisonnable de considérer comme étant attribuable au total des sommes dont chacune représente : 

 dans le cas d’un bien amortissable que la société de personnes détient soit directement, soit 

indirectement par l’intermédiaire d’une ou de plusieurs autres sociétés de personnes, l’excédent de la 

juste valeur marchande du bien amortissable (déterminée compte non tenu des dettes et autres 

obligations) sur son coût indiqué – en d’autres termes, la somme qui correspond à la juste valeur 

marchande de la participation est réduite du montant des gains et du revenu sujet à récupération non 

réalisés au titre des biens amortissables de la société de personnes au moment où la société mère a 

acquis le contrôle de la filiale la dernière fois; 

 dans le cas d’un avoir minier canadien ou d’un avoir minier étranger que la société de personnes détient 

soit directement, soit indirectement par l’intermédiaire d’une ou de plusieurs autres sociétés de 

personnes, la juste valeur marchande de l’avoir (déterminée compte non tenu des dettes et autres 

obligations); 

 dans le cas d’un bien (comme une immobilisation admissible ou un bien figurant à l’inventaire) qui 

n’est ni une immobilisation, ni un avoir minier canadien, ni un avoir minier étranger, que la société de 

personnes détient soit directement, soit indirectement par l’intermédiaire d’une ou de plusieurs autres 

sociétés de personnes, l’excédent de la juste valeur marchande du bien (déterminée compte non tenu 

des dettes et autres obligations) sur son coût indiqué. 

Le sous-alinéa 88(1)d)(ii.1) a pour but de veiller à ce que la majoration dont peut faire l’objet la participation 

d’une filiale dans une société de personnes ne tienne compte ni des gains ni du revenu sujet à récupération non 

réalisés au titre de biens qui ne seraient pas admissibles à une majoration s’ils étaient détenus directement par la 

filiale (appelés « biens non admissibles »). À cette fin, la juste valeur marchande de la participation dans la 

société de personnes est réduite du montant des gains et du revenu sujet à récupération non réalisés au titre de 

biens non admissibles qui sont soit détenus directement par la société de personnes, soit détenus indirectement 

par l’intermédiaire d’une ou de plusieurs autres sociétés de personnes. 

Plus précisément, le sous-alinéa a pour effet de réduire la juste valeur marchande de la participation de la filiale 

dans une société de personnes de la partie de son gain relatif à la participation (c’est-à-dire, le gain « externe » 

de la filiale) « qu’il est raisonnable de considérer comme étant attribuable » aux gains totaux relatifs aux biens 

non admissibles de la société de personnes (c’est-à-dire, les gains « internes » totaux). Le calcul de la partie du 

gain externe d’un associé relativement à une participation dans une société de personnes « qu’il est raisonnable 

de considérer comme étant attribuable » aux gains internes totaux relativement aux biens non admissibles de la 

société de personnes dépendra des facteurs présents dans chaque situation (notamment à savoir si le gain 

externe est plus élevé ou plus faible que le gain interne attribuable aux biens non admissibles et s’il existe des 

gains internes relativement à d’autres biens de la société de personnes). 

Voici trois exemples qui illustrent l’application du sous-alinéa 88(1)d)(ii.1). 

Exemple 1 

Cet exemple illustre le cas où le gain externe relatif à la participation d’une filiale dans une société de 

personnes est égal aux gains internes totaux relativement à l’ensemble des biens détenus par la société 

de personnes. 
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Faits 

 La juste valeur marchande (JVM) de la participation de 99,9 % de la filiale dans Société de 

personnes ABC au moment où la société mère acquiert le contrôle de la filiale la dernière fois s’établit 

à 100 000 $; le prix de base rajusté (PBR) de la participation à ce moment s’élève à 70 000 $. Il existe 

donc un gain non réalisé de 30 000 $ relativement à la participation. 

 Société de personnes ABC détient deux biens au moment où la société mère acquiert le contrôle de la 

filiale la dernière fois : un fonds de terre et un bien amortissable (bâtiment). 

o La JVM du fonds de terre s’établit à 10 000 $ et son PBR, à 5 000 $. 

o La JVM du bâtiment s’établit à 90 000 $ et sa fraction non amortie du coût en capital (FNACC), 

à 65 000 $. 

o Par conséquent : 

 La JVM combinée des deux biens de la société de personnes s’établit à 100 000 $ et leur coût 

combiné aux fins d’impôt, à 70 000 $ (5 000 $ + 65 000 $). 

 La JVM de la participation de la filiale dans la société de personnes (100 000 $) est égale à 

celle du fonds de terre et du bâtiment (100 000 $). 

 Le gain externe (30 000 $) est égal aux gains internes totaux (30 000 $ = 5 000 $ + 25 000 $). 

 Le PBR externe relativement à la participation dans la société de personnes (70 000 $) est égal 

au coût total aux fins d’impôt des deux biens de la société de personnes 

(70 000 $ = 5 000 $ + 65 000 $). 

 En l’absence du nouveau sous-alinéa 88(1)d)(ii.1), si la société mère liquidait la filiale immédiatement 

après l’acquisition de contrôle, la marge de majoration relative à la participation de la filiale dans la 

société de personnes s’établirait, dans le présent exemple, à 30 000 $ (100 000 $ - 70 000 $). 

 Aucun autre facteur n’est applicable. 

Application du sous-alinéa 88(1)d)(ii.1) 

 La JVM de la participation de la filiale dans Société de personnes ABC est réputée être de 75 000 $ (au 

lieu de 100 000 $). Cette JVM correspond à la somme obtenue par la formule A – B, où : 

o A représente 100 000 $ (la JVM de la participation compte non tenu du sous-alinéa); 

o B représente 25 000 $ (30 000 $ x 25 000 $/30 000 $) : la somme de 25 000 $ correspond à la 

partie des gains externes de 30 000 $ relativement à la participation (100 000 $ moins le coût 

indiqué de 70 000 $) qu’il est raisonnable de considérer comme étant attribuable à ce qui suit : 

(A) dans le cas du bien amortissable, 25 000 $ (sa JVM de 90 000 $ moins sa FNACC 

de 65 000 $); 

(B) dans le cas d’un avoir minier, somme nulle; 

(C) dans le cas d’un bien autre qu’une immobilisation, somme nulle. 

Dans le présent exemple, la relation entre le gain externe de 30 000 $ relativement à la participation et le gain 

interne relativement aux biens non admissibles (25 000 $) est relativement facile à déterminer puisque le gain 

externe et les gains internes totaux sont égaux. La partie du gain externe de 30 000 $ qu’il est raisonnable de 

considérer comme étant attribuable au gain sur les biens non admissibles correspond au gain de 25 000 $ 

relatif aux biens non admissibles détenus par la société de personnes. La juste valeur marchande de la 

participation dans la société de personnes passe donc de 100 000 $ à 75 000 $ en raison de la soustraction des 

gains internes de 25 000 $ relatifs aux biens non admissibles de la société de personnes. 
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Exemple 2 

Cet exemple illustre le cas où le gain externe relatif à la participation dans la société de personnes est inférieur 

aux gains internes totaux relativement à l’ensemble des biens détenus par la société de personnes. 

Faits 

 La juste valeur marchande (JVM) de la participation de 99,9 % de la filiale dans Société de 

personnes ABC au moment où la société mère acquiert le contrôle de la filiale la dernière fois s’établit 

à 100 000 $; le prix de base rajusté (PBR) de la participation à ce moment s’élève à 70 000 $. Il existe 

donc un gain non réalisé de 30 000 $ relativement à la participation. 

 Société de personnes ABC détient deux biens au moment où la société mère acquiert le contrôle de la 

filiale la dernière fois : un fonds de terre et un bien amortissable (bâtiment). 

o La JVM du fonds de terre s’établit à 10 000 $ et son PBR, à 5 000 $. 

o La JVM du bâtiment s’établit à 90 000 $ et sa fraction non amortie du coût en capital (FNACC), 

à 35 000 $. 

o Par conséquent : 

 La JVM combinée des deux biens de la société de personnes s’établit à 100 000 $ et leur coût 

combiné aux fins d’impôt, à 40 000 $ (5 000 $ + 35 000 $). 

 La JVM de la participation de la filiale dans la société de personnes (100 000 $) est égale à 

celle du fonds de terre et du bâtiment (100 000 $). 

 Le gain externe (30 000 $) est inférieur aux gains internes totaux 

(60 000 $ = 5 000 $ + 55 000 $). 

 Le PBR externe relativement à la participation dans la société de personnes (70 000 $) dépasse 

le coût total aux fins d’impôt de 40 000 $ des deux biens de la société de personnes 

(5 000 $ + 35 000 $). 

 En l’absence du nouveau sous-alinéa 88(1)d)(ii.1), si la société mère liquidait la filiale immédiatement 

après l’acquisition de contrôle, la marge de majoration relative à la participation de la filiale dans la 

société de personnes s’établirait, dans le présent exemple, à 30 000 $ (100 000 $ - 70 000 $). 

 Aucun autre facteur n’est applicable. 

Application du sous-alinéa 88(1)d)(ii.1) 

 La JVM de la participation de la filiale dans Société de personnes ABC est réputée être de 72 500 $ (au 

lieu de 100 000 $). Cette JVM correspond à la somme obtenue par la formule A – B, où : 

o A représente 100 000 $ (la JVM de la participation compte non tenu du sous-alinéa); 

o B représente 27 500 $ (30 000 $ x 55 000 $/60 000 $), soit la partie de la somme de 30 000 $ – la 

JVM de la participation (100 000 $) moins son coût indiqué (70 000 $) – qu’il est raisonnable de 

considérer comme étant attribuable à ce qui suit : 

(A) dans le cas du bien amortissable, 55 000 $ (sa JVM de 90 000 $ moins sa FNACC 

de 35 000 $); 

(B) dans le cas d’un avoir minier, somme nulle; 

(C) dans le cas d’un bien autre qu’une immobilisation, somme nulle. 

Dans le présent exemple, la valeur de l’élément B est de 27 500 $ du fait que le gain externe non réalisé de 

30 000 $ est attribuable à la fois au gain et au revenu sujet à récupération non réalisés au titre du bien 
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amortissable (55 000 $) et au gain non réalisé au titre du fonds de terre (5 000 $). Par conséquent, la partie du 

gain externe qu’il est raisonnable de considérer comme étant attribuable au bâtiment est fondée sur une 

répartition du gain externe par rapport aux gains internes relativement aux deux biens détenus par la société 

de personnes (soit 27 500 $ = 30 000 $ x 55 000 $/60 000 $). 

Exemple 3 

Cet exemple illustre le cas où le gain externe relatif à la participation dans la société de personnes excède les 

gains internes totaux relativement à l’ensemble des biens de la société de personnes. 

Faits 

 La juste valeur marchande (JVM) de la participation de 99,9 % de la filiale dans Société de 

personnes ABC au moment où la société mère acquiert le contrôle de la filiale la dernière fois s’établit 

à 100 000 $; le prix de base rajusté (PBR) de la participation à ce moment s’élève à 70 000 $. Il existe 

donc un gain non réalisé de 30 000 $ relativement à la participation. 

 Société de personnes ABC détient deux biens au moment où la société mère acquiert le contrôle de la 

filiale la dernière fois : un fonds de terre et un bien amortissable (bâtiment). 

o La JVM du fonds de terre s’établit à 30 000 $ et son PBR, à 20 000 $. 

o La JVM du bâtiment s’établit à 70 000 $ et sa fraction non amortie du coût en capital (FNACC), 

à 60 000 $. 

o Par conséquent : 

 La JVM combinée des deux biens s’établit à 100 000 $ et leur coût combiné aux fins d’impôt, à 

80 000 $ (20 000 $ + 60 000 $). 

 La JVM de la participation de la filiale dans la société de personnes (100 000 $) est égale à 

celle du fonds de terre et du bâtiment (100 000 $). 

 Le gain externe (30 000 $) excède le gain interne (20 000 $ = 10 000 $ + 10 000 $). 

 Le PBR externe de 70 000 $ relativement à la participation dans la société de personnes est 

inférieur au coût total aux fins d’impôt de 80 000 $ des deux biens de la société de personnes. 

 En l’absence du nouveau sous-alinéa 88(1)d)(ii.1), si la société mère liquidait la filiale immédiatement 

après l’acquisition de contrôle, la marge de majoration relative à la participation de la filiale dans la 

société de personnes s’établirait, dans le présent exemple, à 30 000 $ (100 000 $ - 70 000 $). 

 Aucun autre facteur n’est applicable. 

Application du sous-alinéa 88(1)d)(ii.1) 

 La JVM de la participation de la filiale dans Société de personnes ABC est réputée être de 90 000 $ (au 

lieu de 100 000 $). Cette JVM correspond à la somme obtenue par la formule A – B, où : 

o A représente 100 000 $ (la JVM de la participation compte non tenu du sous-alinéa); 

o B représente 10 000 $, soit la partie de la somme de 30 000 $ – la JVM de la participation 

(100 000 $) moins son coût indiqué (70 000 $) – qu’il est raisonnable de considérer comme étant 

attribuable à ce qui suit : 

(A) dans le cas du bien amortissable, 10 000 $ (sa JVM de 70 000 $ moins sa FNACC 

de 60 000 $); 

(B) dans le cas d’un avoir minier, somme nulle; 

(C) dans le cas d’un bien autre qu’une immobilisation, somme nulle. 
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Dans le présent exemple, la valeur de l’élément B est de 10 000 $ parce qu’il est raisonnable de conclure que 

seulement 10 000 $ du gain externe de 30 000 $ sont attribuables aux biens amortissables détenus par la 

société de personnes. Aux fins du calcul de la valeur de l’élément B, le passage « qu’il est raisonnable de 

considérer comme étant attribuable » à des gains relatifs à des biens non admissibles signifie généralement que 

la réduction de la juste valeur marchande de la participation dans la société de personnes selon le sous-alinéa 

88(1)d)(ii.1) ne dépassera vraisemblablement pas (dans des circonstances normales) le total des gains 

attribuables à des biens non admissibles détenus, directement ou indirectement, par la société de personnes. 

Comme l’indiquent les exemples 1 à 3, le calcul de la juste valeur marchande réputée de la participation d’une 

filiale dans une société de personnes selon le sous-alinéa 88(1)d)(ii.1) dépend de certains facteurs, notamment le 

gain externe non réalisé relativement à la participation détenue par la filiale et le gain et le revenu sujet à 

récupération non réalisés qui existent au titre des biens non admissibles et d’autres biens détenus, directement 

ou indirectement, par la société de personnes. 

Afin que le sous-alinéa 88(1)d)(ii.1) puisse s’appliquer comme il se doit, l’alinéa 88(1)e) et le paragraphe 97(3) 

sont ajoutés à la Loi. De façon générale, l’alinéa 88(1)e) s’applique à certains transferts de biens non 

admissibles à une société de personnes dont une participation est détenue par une filiale (directement ou 

indirectement) avant l’acquisition du contrôle de la filiale par la société mère, tandis que le paragraphe 97(3) 

s’applique à certains transferts de biens à une société de personnes effectués après l’acquisition du contrôle de 

la filiale par la société mère. Pour en savoir davantage, se reporter aux notes concernant ces deux dispositions. 

Il est reconnu qu’une filiale peut souhaiter transférer des biens non admissibles à une société canadienne 

imposable avant l’acquisition du contrôle de la filiale afin de conserver la marge de majoration qui serait 

disponible, en l’absence du sous-alinéa 88(1)d)(ii.1), relativement à la participation dans la société de 

personnes. Par conséquent, ce sous-alinéa n’a pas pour effet de réduire la juste valeur marchande d’une 

participation dans une société de personnes du montant des gains et du revenu sujet à récupération non réalisés 

qui existent au titre des actions d’une société canadienne imposable détenues par la société de personnes et ce, 

même si des biens détenus par la société sont des biens non admissibles. 

De façon générale, le sous-alinéa 88(1)d)(ii.1) s’applique à compter du 29 mars 2012. Une exception est 

toutefois prévue dans le cas où une société canadienne imposable (la « société mère ») a acquis le contrôle 

d’une autre société canadienne imposable (la « filiale »). En effet, ce sous-alinéa ne s’applique pas à la fusion 

de la société mère et de la filiale effectuée avant 2013, ou à la liquidation de la filiale dans la société mère 

commençant avant 2013, si les conditions suivantes sont réunies : 

 la société mère a acquis le contrôle de la filiale avant le 29 mars 2012 ou avait l’obligation, constatée 

par écrit, avant cette date de l’acquérir; toutefois, la société mère n’est pas considérée comme ayant 

cette obligation si, par suite de modifications apportées à la même loi, elle peut en être dispensée; 

 la société mère avait l’intention, constatée par écrit, avant le 29 mars 2012 de fusionner avec la filiale 

ou de la liquider. 

LIR 

88(1)e) 

Le nouvel alinéa 88(1)e) de la Loi prévoit une règle anti-évitement qui a pour effet de réduire la juste valeur 

marchande de la participation d’une filiale dans une société de personnes pour l’application de l’élément A de la 

formule figurant au sous-alinéa 88(1)d)(ii.1). Plus précisément, la juste valeur marchande d’une participation 

dans une société de personnes donnée détenue par la filiale au moment où la société mère a acquis le contrôle 

de celle-ci la dernière fois est réputée ne pas comprendre la somme qui correspond au total des sommes 

représentant chacune la juste valeur marchande d’un bien qui serait incluse par ailleurs dans la juste valeur 

marchande de la participation si, à la fois : 
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 dans le cadre de la série d’opérations ou d’événements dans laquelle la société mère a acquis la dernière 

fois le contrôle de la filiale (qui détient une participation dans une société de personnes donnée) et au 

plus tard au moment où le contrôle est acquis, l’un des faits ci-après s’avère : 

o la filiale dispose du bien en faveur de la société de personnes donnée ou d’une autre société de 

personnes et le paragraphe 97(2) s’applique à la disposition, 

o la filiale acquiert une participation dans une société de personnes auprès d’une personne ou d’une 

société de personnes avec laquelle elle a un lien de dépendance (autrement qu’à cause d’un droit 

visé à l’alinéa 251(5)b)) et l’article 85 s’applique à l’acquisition; 

 au moment où le contrôle de la filiale est acquis, la société de personnes donnée détient, directement ou 

indirectement par l’intermédiaire d’une ou de plusieurs autres sociétés de personnes, un bien non 

admissible visé aux divisions (A) à (C) de l’élément B de la formule figurant au 

sous-alinéa 88(1)d)(ii.1). 

L’alinéa 88(1)e) vise les transferts de biens effectués en vertu du paragraphe 97(2) au profit d’une société de 

personnes, et les transferts de participations dans une société de personnes effectués en vertu de l’article 85, 

avant que la société mère acquière le contrôle de la filiale (pendant la série d’opérations dans laquelle le 

contrôle est acquis) dans des circonstances où les transferts sont effectués dans le but de changer les facteurs qui 

pourraient entrer en jeu pour l’application de la formule figurant au sous-alinéa 88(1)d)(ii.1). 

L’alinéa 88(1)e) s’applique, de façon générale, à compter de la date de publication. Toutefois, il ne s’applique 

pas aux dispositions effectuées avant 2013 conformément à une obligation, constatée par écrit, qui a été 

contractée avant la date de publication par des parties n’ayant entre elles aucun lien de dépendance (obligation à 

laquelle aucune des parties ne peut se soustraire par suite de modifications apportées à la Loi). 

Article 11 

Capital versé 

LIR 

89(1) 

Le paragraphe 89(1) de la Loi définit le terme « capital versé » pour l’application de diverses dispositions de la 

Loi. L’alinéa b) de cette définition porte sur le capital versé au titre d’une catégorie d’actions du capital-actions 

d’une société, et le sous-alinéa b)(iii) précise que diverses dispositions de la Loi doivent être prises en compte 

dans le calcul du capital versé au titre d’une catégorie. 

La modification apportée au sous-alinéa b)(iii) de cette définition fait suite à l’instauration des règles sur les 

opérations de transfert de sociétés étrangères affiliées et consiste à ajouter des renvois à l’alinéa 128.1(1)c.3) et 

au nouvel article 212.3. 

Cette modification entre en vigueur le 29 mars 2012. 

Article 12 

Actions détenues par une société de personnes 

LIR 

93.1(1) 

Le paragraphe 93.1(1) de la Loi s’applique lorsqu’il s’agit de déterminer si une société non-résidente est une 

société étrangère affiliée d’une société résidant au Canada, pour l’application de certaines dispositions 

énumérées de la Loi et du Règlement de l’impôt sur le revenu, dans le cas où la société canadienne détient les 

actions de la société non-résidente par l’intermédiaire d’une société de personnes. À cette fin, le paragraphe 

93.1(1) prévoit que la société canadienne est réputée détenir un nombre d’actions de la société non-résidente qui 

est proportionnel à la juste valeur marchande de sa participation dans la société de personnes. 
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La modification apportée à ce paragraphe fait suite à l’instauration des règles sur les opérations de transfert de 

sociétés étrangères affiliées et consiste à ajouter des renvois à l’alinéa 128.1(1)c.3), au nouvel article 212.3 et au 

nouveau paragraphe 219.1(2) à la liste des dispositions énumérées. 

Cette modification entre en vigueur le 29 mars 2012. 

Article 13 

Acquisition de biens par une société de personnes 

LIR 

97 

L’article 97 de la Loi prévoit les règles qui s’appliquent dans le cas où une société de personnes acquiert des 

biens auprès d’un contribuable. 

Choix par des associés 

LIR 

97(2) 

Le paragraphe 97(2) prévoit les règles qui permettent à un contribuable de transférer, avec report d’impôt, 

certains types de biens à une société de personnes canadienne. La modification apportée à ce paragraphe 

consiste à assujettir l’application de celui-ci au nouveau paragraphe 97(3), dont il est question ci-dessous. 

Cette modification s’applique relativement aux dispositions effectuées après le 28 mars 2012. 

Non-application du paragraphe 97(2) 

LIR 

97(3) 

Selon le nouveau paragraphe 97(3), la règle sur le transfert à imposition différée, énoncée au paragraphe 97(2), 

ne s’applique pas à certaines dispositions de biens effectuées par un contribuable en faveur d’une société de 

personnes canadienne dans laquelle une filiale (visée au paragraphe 88(1)) détient une participation, si la 

disposition se produit après que le contrôle de la filiale est acquis par la société mère (visée au paragraphe 

88(1)). Cette règle anti-évitement fait en sorte que les biens qui ne donnent pas droit à une majoration de prix de 

base selon l’alinéa 88(1)c) (appelés « biens non admissibles ») ne puissent être transférés, avec report d’impôt 

en vertu du paragraphe 97(2), à une société de personnes de la filiale, après que le contrôle de celle-ci est acquis 

par la société mère, dans des circonstances qui viseraient à déjouer l’objet du nouveau sous-alinéa 88(1)d)(ii.1), 

par l’effet duquel la juste valeur marchande de la participation d’une filiale dans une société de personnes est 

réduite dans certains cas. Pour en savoir davantage, se reporter aux notes concernant ce sous-alinéa. 

Le paragraphe 97(3) prévoit que le paragraphe 97(2) ne s’applique pas à la disposition d’un bien effectuée en 

faveur d’une société de personnes donnée si les conditions suivantes sont réunies : 

 dans le cadre d’une opération, d’un événement ou d’une série d’opérations ou d’événements qui 

comprend la disposition : 

o le contrôle d’une société canadienne imposable (la « filiale ») est acquis par une autre société 

canadienne imposable (la « société mère »), 

o la filiale est liquidée en vertu du paragraphe 88(1) ou est fusionnée avec une ou plusieurs autres 

sociétés en vertu du paragraphe 87(11), 

o la société mère fait une désignation aux termes de l’alinéa 88(1)d) relativement à une participation 

dans la société de personnes; 

 la disposition est effectuée après l’acquisition du contrôle de la filiale; 
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 la société de personnes donnée acquiert un bien (comme un bien amortissable, un bien figurant à 

l’inventaire ou un avoir minier) qui ne donne pas droit à la majoration ou qui est une participation dans 

une société de personnes qui détient un tel bien; 

 la filiale est le contribuable ou elle détient, avant la disposition du bien, directement ou indirectement, 

de quelque manière que ce soit, une participation dans le contribuable. 

Par exemple, le paragraphe 97(3) peut s’appliquer dans les situations suivantes : 

1. Une société canadienne imposable (Filiale) a une participation dans Société de personnes ABC au 

moment où une autre société canadienne imposable (Société mère) acquiert le contrôle de Filiale. 

Filiale cherche à transférer un bien non admissible en vertu du paragraphe 97(2) à Société de 

personnes ABC après l’acquisition du contrôle de Filiale par Société mère. 

2. Une société canadienne imposable (Filiale) a une participation dans Société de personnes ABC. Celle-ci 

a, à son tour, une participation dans Société Y au moment où une autre société canadienne imposable 

(Société mère) acquiert le contrôle de Filiale. Société Y a une participation dans Société de 

personnes XYZ (le contribuable) avant le moment où Société mère a acquis le contrôle de Filiale ou 

après ce moment. Société de personnes XYZ cherche à transférer un bien non admissible en vertu du 

paragraphe 97(2) à Société de personnes ABC après l’acquisition du contrôle de Filiale par 

Société mère. 

Le paragraphe 97(3) s’applique relativement aux dispositions effectuées après le 28 mars 2012. 

Article 14 

Disposition d’une participation dans une société de personnes 

LIR 

100(1) 

Le paragraphe 100(1) prévoit que le gain en capital imposable d’un contribuable pour une année d’imposition 

provenant de la disposition d’une participation dans une société de personnes effectuée en faveur d’une 

personne exonérée d’impôt en vertu de l’article 149 correspond à la moitié de la partie du gain en capital du 

contribuable provenant de la disposition qu’il est raisonnable d’attribuer à l’augmentation de la valeur d’une 

immobilisation non amortissable de la société de personnes, plus la totalité de la partie restante du gain. 

Le paragraphe 100(1) est modifié de façon à en élargir le champ d’application. 

Premièrement, le passage introductif du paragraphe 100(1) est modifié de sorte que ce paragraphe s’applique 

dans le cas où une opération, un événement ou une série d’opérations ou d’événements donne lieu à la 

disposition d’une participation dans une société de personnes et à une acquisition par une personne ou une 

société de personnes visée à l’un des nouveaux alinéas 100(1.1)a) à d). De façon générale, le paragraphe 100(1) 

s’applique dans le cas où une personne exonérée d’impôt en vertu de l’article 149 ou une personne 

non-résidente acquiert une participation dans une société de personnes. Les notes concernant le paragraphe 

100(1.1) donnent plus de détails à ce sujet et portent notamment sur les règles de transparence qui s’appliquent 

à la disposition d’une participation dans une société de personnes qui est acquise par une autre société de 

personnes ou par une fiducie. 

Deuxièmement, l’alinéa 100(1)a) – qui s’applique à la moitié de la partie du gain en capital du contribuable 

provenant de la disposition qu’il est raisonnable d’attribuer à l’augmentation de la valeur d’immobilisations non 

amortissables de la société de personnes – est modifié de façon que l’alinéa 100(1)b) s’applique aux biens 

amortissables et aux biens autres que des immobilisations (comme les immobilisations admissibles, les biens 

figurant à l’inventaire et les avoirs miniers) qu’une société de personnes détient indirectement par 

l’intermédiaire d’une ou de plusieurs autres sociétés de personnes. 
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De façon générale, le paragraphe 100(1), dans sa version modifiée, s’applique à la disposition d’une 

participation dans une société de personnes effectuée par un contribuable après le 28 mars 2012. Une mesure 

d’allègement transitoire s’applique à certaines dispositions menées à terme avant la date de publication, ou 

avant 2013 conformément à une convention conclue avant le 29 mars 2012 entre parties sans lien 

de dépendance. 

Acquisition par certaines personnes ou sociétés de personnes 

LIR 

100(1.1) 

Selon le nouveau paragraphe 100(1.1) de la Loi, le paragraphe 100(1) s’applique relativement à la disposition 

d’une participation dans une société de personnes par un contribuable si cette participation est acquise par 

certaines personnes ou sociétés de personnes. 

Les alinéas 100(1.1)a) et b) portent sur les acquisitions directes de la participation d’un contribuable dans une 

société de personnes effectuées, respectivement, par une personne exonérée d’impôt en vertu de l’article 149 ou 

par une personne non-résidente. À cette fin, les fiducies non-résidentes sont comprises parmi les personnes 

non-résidentes. 

Les alinéas 100(1.1)c) et d) prévoient des règles de transparence qui s’appliquent dans le cas où la participation 

dans la société de personnes est acquise par une autre société de personnes ou par une fiducie résidant au 

Canada (sauf une fiducie de fonds commun de placement), appelées respectivement « société de personnes 

acheteuse » et « fiducie acheteuse ». De façon générale, ces règles font en sorte que le paragraphe 100(1) 

s’applique à la disposition d’une participation dans une société de personnes en fonction des associés de la 

société de personnes acheteuse ou des bénéficiaires de la fiducie acheteuse et non en fonction de la société de 

personnes acheteuse ou de la fiducie acheteuse proprement dite. 

Dans le cas de l’alinéa 100(1.1)c), la règle de transparence s’applique dans la mesure où il est raisonnable de 

considérer que la participation dans la société de personnes qui a été acquise par la société de personnes 

acheteuse est détenue, indirectement par l’intermédiaire d’une ou de plusieurs sociétés de personnes, par une 

personne qui est : 

 exonérée d’impôt en vertu de l’article 149; 

 une personne non-résidente; 

 une fiducie résidant au Canada (sauf une fiducie de fonds commun de placement) si, à la fois : 

o une participation à titre bénéficiaire de la fiducie est détenue soit directement, soit indirectement 

par l’intermédiaire d’une ou de plusieurs sociétés de personnes par une personne qui est exonérée 

d’impôt en vertu de l’article 149 ou qui est une fiducie (sauf une fiducie de fonds commun 

de placement), 

o la juste valeur marchande totale des participations à titre de bénéficiaire de la fiducie détenues par 

une personne exonérée d’impôt en vertu de l’article 149 ou par une autre fiducie (sauf une fiducie 

de fonds commun de placement) excède 10 % de la juste valeur marchande de l’ensemble des 

participations à titre de bénéficiaire de la fiducie. 

Dans le cas de l’alinéa 100(1.1)d), la règle de transparence s’applique dans la mesure où il est raisonnable de 

considérer que la fiducie acheteuse compte un bénéficiaire qui est, en termes généraux, une personne exonérée 

d’impôt en vertu de l’article 149. Cette règle s’applique dans le cas où : 

 une société de personnes est bénéficiaire de la fiducie acheteuse; 

 une ou plusieurs personnes qui sont exonérées d’impôt ou qui sont des fiducies (sauf des fiducies de 

fonds communs de placement) sont, directement ou indirectement, des associés de la société 

de personnes; 
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 la juste valeur marchande totale des participations dans la société de personnes détenues, directement 

ou indirectement, par ces personnes excède 10 % de la juste valeur marchande de l’ensemble des 

participations dans la société de personnes. 

Dans le même ordre d’idées, cette règle s’applique également dans le cas où : 

 une autre fiducie (sauf une fiducie de fonds commun de placement) est bénéficiaire de la 

fiducie acheteuse; 

 un ou plusieurs bénéficiaires de l’autre fiducie sont exonérés d’impôt ou sont des sociétés de personnes 

ou des fiducies (sauf des fiducies de fonds communs de placement); 

 la juste valeur marchande totale des participations à titre de bénéficiaire de l’autre fiducie détenues par 

ces personnes et sociétés de personnes excède 10 % de la juste valeur marchande de l’ensemble des 

participations à titre de bénéficiaire de l’autre fiducie. 

Exemple 1 

Faits 

 Contribuable A dispose d’une participation dans Société de personnes ABC en faveur de Société de 

personnes XYZ et en tire un gain en capital de 100 000 $. 

 100 % des actifs de Société de personnes ABC consistent en avoirs miniers. 

 40 % des participations dans Société de personnes XYZ sont détenues par des personnes exonérées 

d’impôt en vertu de l’article 149 ou par des personnes non-résidentes. 

 60 % des participations dans Société de personnes XYZ sont détenues par des personnes imposables. 

Calcul du gain en capital imposable de Contribuable A selon le paragraphe 100(1) 

 Par l’effet du paragraphe 100(1.1), 40 % du produit de la disposition par Contribuable A (40 % du 

gain en capital de 100 000 $) de sa participation dans Société de personnes ABC est assujetti au 

paragraphe 100(1). Ce pourcentage représente la mesure dans laquelle la participation dans Société 

de personnes ABC dont il a été disposé par Contribuable A a été acquise par des personnes exonérées 

d’impôt ou par des personnes non-résidentes par l’intermédiaire de Société de personnes XYZ. 

 Le gain en capital imposable de Contribuable A provenant de la disposition de la participation dans 

Société de personnes ABC, après l’application du paragraphe 100(1), s’élève à 70 000 $, calculé de la 

façon suivante : 

o 30 000 $ (50 % de la partie de 60 000 $ du gain en capital qui n’est pas assujettie au 

paragraphe 100(1)); 

o 40 000 $ (100 % de la partie de 40 000 $ du gain en vertu de l’alinéa 100(1)b)). 

Exemple 2 

Faits 

 Contribuable A dispose d’une participation dans Société de personnes ABC en faveur de Société de 

personnes XYZ et en tire un gain en capital de 100 000 $. 

 100 % des actifs de Société de personnes ABC consistent en biens amortissables. 

 40 % des participations dans Société de personnes XYZ sont détenues par des personnes exonérées 

d’impôt en vertu de l’article 149 ou par des personnes non-résidentes. 
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 30 % des participations dans Société de personnes XYZ sont détenues par Société de personnes MNO, 

et 50 % des associés de celle-ci sont des personnes exonérées d’impôt en vertu de l’article 149 ou des 

personnes non-résidentes. 

 30 % des participations dans Société de personnes XYZ sont détenues par Fiducie M (qui réside au 

Canada et n’est pas une fiducie de fonds commun de placement), et 50 % des bénéficiaires de celle-ci 

sont des personnes exonérées d’impôt en vertu de l’article 149. 

Calcul du gain en capital imposable de Contribuable A selon le paragraphe 100(1) 

 Par l’effet du paragraphe 100(1.1), 85 % du produit de la disposition par Contribuable A de sa 

participation dans Société de personnes ABC est assujetti au paragraphe 100(1). Ce pourcentage 

représente le total des pourcentages suivants : 

o 40 % – le pourcentage qui représente la mesure dans laquelle la participation dans Société de 

personnes ABC dont il a été disposé par Contribuable A est détenue par des personnes exonérées 

d’impôt ou par des personnes non-résidentes par l’intermédiaire de Société de personnes XYZ. 

o 15 % – le pourcentage qui représente la mesure dans laquelle la participation dans Société de 

personnes ABC dont Contribuable A a disposé est détenue par des personnes exonérées d’impôt en 

vertu de l’article 149 ou par des personnes non-résidentes par l’intermédiaire de Société de 

personnes XYZ et de Société de personnes MNO (cette dernière a une participation de 30 % dans 

Société de personnes XYZ, et une participation de 50 % dans Société de personnes MNO est 

détenue par des personnes exonérées d’impôt ou par des personnes non-résidentes). Le passage 

« dans la mesure où » confirme que la proportion détenue par ces personnes est établie en fonction 

des associés d’une ou de plusieurs sociétés de personnes et non en fonction des sociétés de 

personnes proprement dites. 

o 30 % – le pourcentage qui représente la mesure dans laquelle la participation dans Société de 

personnes ABC dont Contribuable A a disposé est détenue par Fiducie M par l’intermédiaire de 

Société de personnes XYZ, et plus de 10 % de la juste valeur marchande des participations dans 

Fiducie M sont détenues par des personnes exonérées d’impôt en vertu de l’article 149. 

 Le gain en capital imposable de Contribuable A provenant de la disposition de la participation dans 

Société de personnes ABC, après l’application du paragraphe 100(1), s’élève à 92 500 $, calculé de la 

façon suivante : 

o 7 500 $ (50 % de la partie de 15 000 $ du gain en capital qui n’est pas assujettie au 

paragraphe 100(1)); 

o 85 000 $ (100 % de la partie de 85 000 $ du gain en vertu de l’alinéa 100(1)b)). 

Les exemples 1 et 2 n’illustrent pas le cas où une fiducie résidant au Canada (sauf une fiducie de fonds commun 

de placement) acquiert la participation dont Contribuable A a disposé. Dans ce cas, le passage « dans la mesure 

où » confirme que le paragraphe s’applique en fonction des bénéficiaires de la fiducie acheteuse et non en 

fonction de cette fiducie proprement dite. 

Il est à noter que le paragraphe 100(1.2) prévoit une exception à l’application des alinéas 100(1.1)c) et d) qui 

fixe un seuil minimum de 10 %. 

Le nouveau paragraphe 100(1.1) entre en vigueur à la date de publication. Une disposition d’allègement 

transitoire s’applique à certaines opérations menées à terme avant 2013 conformément à une convention 

conclue avant la date de publication entre parties sans lien de dépendance. 
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Seuil minimum 

LIR 

100(1.2) 

Le nouveau paragraphe 100(1.2) de la Loi prévoit une exception à l’application de la règle de transparence 

énoncée aux alinéas 100(1.1)c) et d), qui fixe un seuil minimum de 10 %. Cette exception s’applique à la 

disposition d’une participation dans une société de personnes effectuée par un contribuable en faveur d’une 

société de personnes ou d’une fiducie (sauf une fiducie discrétionnaire), dans le cas où la mesure dans laquelle 

le paragraphe 100(1) s’appliquerait à la disposition en l’absence du nouveau paragraphe 100(1.2) n’excède pas 

10 % de la participation du contribuable. 

Le paragraphe 100(1.2) entre en vigueur à la date de publication. Une disposition d’allègement transitoire 

s’applique à certaines opérations menées à terme avant 2013 conformément à une convention conclue avant la 

date de publication entre parties sans lien de dépendance. 

Exception – personne non-résidente 

LIR 

100(1.3) 

Le nouveau paragraphe 100(1.3) de la Loi prévoit une exception à l’application du paragraphe 100(1) 

relativement à la disposition d’une participation dans une société de personnes effectuée en faveur d’une 

personne non-résidente. Cette exception s’applique à la disposition si les conditions suivantes sont réunies : 

 immédiatement avant l’acquisition de la participation par la personne non-résidente et immédiatement 

après cette acquisition, des biens de la société de personnes sont utilisés dans le cadre de l’exploitation 

d’une entreprise par l’intermédiaire d’un ou de plusieurs établissements stables au Canada; 

 la juste valeur marchande totale des biens de la société de personnes correspond à au moins 90 % de la 

juste valeur marchande de l’ensemble de ses biens, déterminée compte non tenu des dettes 

et obligations. 

La définition de « établissement stable » à l’article 8201 du Règlement de l’impôt sur le revenu est modifiée de 

façon à tenir compte de ce nouveau paragraphe. 

Le paragraphe 100(1.3) entre en vigueur le 29 mars 2012. 

Anti-évitement – dilution 

LIR 

100(1.4) 

Le nouveau paragraphe 100(1.4) de la Loi prévoit, de concert avec le nouveau paragraphe 100(1.5), une règle 

anti-évitement qui s’applique dans le cas où une participation dans une société de personnes est créée ou 

modifiée de façon à donner lieu à l’équivalent, sur le plan économique, d’une disposition directe d’une 

participation dans une société de personnes sans qu’il y ait eu disposition d’une participation. Le paragraphe 

100(1.4) prévoit que le paragraphe 100(1.5) s’applique si deux conditions sont réunies. La première condition 

prévoit qu’il doit être raisonnable de conclure que toute dilution, réduction ou modification d’une participation 

dans une société de personnes a notamment pour objet de soustraire la participation à l’application du 

paragraphe 100(1). La deuxième condition prévoit que toute opération, tout événement ou toute série 

d’opérations ou d’événements qui comprend la dilution, la réduction ou la modification doit comporter : 

 soit l’acquisition d’une participation dans la société de personnes par une personne ou une société de 

personnes visée à l’un des alinéas 100(1.1)a) à d); 

 soit l’augmentation ou la modification d’une participation dans la société de personnes détenue par une 

personne ou une société de personnes visée à l’un de ces alinéas. 
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Le paragraphe 100(1.4) entre en vigueur à la date de publication. Une disposition d’allègement transitoire 

s’applique à certaines opérations menées à terme avant 2013 conformément à une convention conclue avant la 

date de publication entre parties sans lien de dépendance. 

Gain réputé – dilution 

LIR 

100(1.5) 

Si les conditions énoncées au paragraphe 100(1.4) de la Loi sont réunies, le paragraphe 100(1.5) prévoit que les 

règles suivantes s’appliquent au paragraphe 100(1) : 

 le contribuable est réputé avoir disposé d’une participation dans la société de personnes au moment de 

la dilution, de la réduction ou de la modification. Le terme « dilution » s’entend de la diminution de la 

participation ou de la réduction de sa valeur. 

 le contribuable est réputé tirer de la disposition un gain en capital égal à l’excédent de la juste valeur 

marchande de la participation immédiatement avant la dilution, la réduction ou la modification sur sa 

juste valeur marchande immédiatement après celles-ci; 

 la personne ou la société de personnes visée à l’alinéa 100(1.4)b) – c’est-à-dire en termes généraux, une 

personne exonérée d’impôt en vertu de l’article 149 ou une personne non-résidente – est réputée avoir 

acquis une participation dans la société de personnes dans le cadre de l’opération, de l’événement ou de 

la série d’opérations ou d’événements qui comprend la disposition réputée. Cette règle vise à faire en 

sorte que les exigences prévues au paragraphe 100(1) – voulant qu’il y ait à la fois disposition et 

acquisition d’une participation dans une société de personnes – soient remplies. 

Le paragraphe 100(1.5) entre en vigueur à la date de publication. Une disposition d’allègement transitoire 

s’applique à certaines opérations menées à terme avant 2013 conformément à une convention conclue avant la 

date de publication entre parties sans lien de dépendance. 

Article 15 

Crédit d’impôt pour emploi à l’étranger 

LIR 

122.3 

L’article 122.3 de la Loi permet d’accorder un crédit d’impôt pour emploi à l’étranger (CIEE) aux particuliers 

résidant au Canada qui, pendant au moins six mois consécutifs, travaillent à l’étranger pour un employeur 

déterminé dans le cadre d’un projet de construction, d’installation ou d’ingénierie, d’un projet agricole ou d’un 

projet d’exploration ou d’exploitation de ressources. Cet article est modifié de façon à mettre fin au CIEE. 

Pendant la période d’élimination graduelle, le facteur – actuellement de 80 % – qui s’applique, pour le calcul du 

CIEE, au revenu admissible provenant d’un emploi à l’étranger sera ramené à 60 % pour l’année d’imposition 

2013, à 40 % pour l’année d’imposition 2014 et à 20 % pour l’année d’imposition 2015. Parallèlement, le 

revenu admissible maximal provenant d’un emploi à l’étranger – actuellement de 80 000 $ – qui entre dans le 

calcul du CIEE fera l’objet de réductions correspondantes. Le CIEE sera complètement éliminé à compter de 

l’année d’imposition 2016. 

Les règles sur l’élimination graduelle du CIEE ne s’appliqueront pas au revenu d’emploi admissible gagné dans 

le cadre d’un projet ou d’une activité à l’égard duquel l’employeur du particulier a pris un engagement par écrit 

avant le 29 mars 2012. Par exemple, l’employeur qui fait par écrit une soumission irrévocable pour un projet 

avant le 29 mars 2012 sera considéré comme ayant pris un engagement écrit à l’égard du projet peu importe que 

la soumission ait été acceptée ou non avant cette date. Dans ce cas, le facteur qui s’applique, pour le calcul du 

CIEE, au revenu admissible de l’employé provenant d’un emploi à l’étranger demeurera à 80 % pour les années 

d’imposition 2013, 2014 et 2015. Le CIEE sera éliminé pour les années d’imposition 2016 et suivantes et ne 

sera pas offert à l’employé après 2015. 
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Déduction de l’impôt payable en cas d’emploi à l’étranger 

LIR 

122.3(1)c) et d) 

Le CIEE correspond au résultat de la multiplication de l’impôt payable par ailleurs en vertu de la partie I pour 

une année d’imposition par une fraction. Le numérateur de cette fraction, déterminé selon les alinéas 122.3(1)c) 

et d) de la Loi, correspond à 80 % du revenu pour l’année provenant d’un emploi à l’étranger, jusqu’à 

concurrence de 80 000 $. Le dénominateur, déterminé selon l’alinéa 122.3(1)e), correspond au revenu du 

particulier pour l’année diminué de certaines déductions figurant au sous-alinéa 122.3(1)e)(iii). La somme de 

80 000 $ figurant à l’alinéa 122.3(1)c) est réduite en proportion du rapport entre le nombre de jours de la 

« période admissible » ou le nombre de jours de l’année où le particulier a résidé au Canada, et 365. 

La modification apportée à l’alinéa 122.3(1)c) consiste à remplacer « 80 000 $ » par « la somme déterminée 

pour l’année », au sens du nouveau paragraphe 122.3(1.01). La modification apportée à l’alinéa 122.3(1)d) 

consiste à remplacer « 80 % » par « le pourcentage déterminé pour l’année », au sens du nouveau paragraphe 

122.3(1.02). Des règles transitoires en vue de l’élimination graduelle du CIEE sont également prévues à ces 

paragraphes. Les formules figurant aux paragraphes 122.3(1.01) et (1.02) permettent de déterminer la mesure 

dans laquelle le revenu d’un employé est admissible au CIEE. 

Somme déterminée 

LIR 

122.3(1.01) 

Le nouveau paragraphe 122.3(1.01) de la Loi précise en quoi consiste la « somme déterminée » pour 

l’application de l’alinéa 122.3(1)c). La somme déterminée pour les années d’imposition 2013 à 2015 s’obtient 

par la formule [80 000 $ x A/(A + B)] + [C x B/(A + B)]. 

L’élément A représente le revenu du particulier visé à l’alinéa 122.3(1)d) pour l’année d’imposition qui est 

gagné dans le cadre d’un contrat faisant suite à un engagement qu’un employeur déterminé du particulier a pris 

par écrit avant le 29 mars 2012. 

L’élément B représente le revenu du particulier visé à l’alinéa 122.3(1)d) pour l’année d’imposition, à 

l’exception du revenu inclus dans la valeur de l’élément A. 

L’élément C représente 60 000 $ pour l’année d’imposition 2013, 40 000 $ pour l’année d’imposition 2014 et 

20 000 $ pour l’année d’imposition 2015. 

La somme déterminée est nulle pour les années d’imposition 2016 et suivantes. Le CIEE sera ainsi 

complètement éliminé à compter de 2016. 

Cette modification s’applique aux années d’imposition 2013 et suivantes. 

Pourcentage déterminé 

LIR 

122.3(1.02) 

Le nouveau paragraphe 122.3(1.02) de la Loi précise en quoi consiste le « pourcentage déterminé » pour 

l’application de l’alinéa 122.3(1)d). Le pourcentage déterminé pour les années d’imposition 2013 à 2015 

s’obtient par la formule [80 % x A/(A + B)] + [C x B/(A + B)]. 

L’élément A représente le revenu du particulier visé à l’alinéa 122.3(1)d) pour l’année d’imposition qui est 

gagné dans le cadre d’un contrat faisant suite à un engagement qu’un employeur déterminé du particulier a pris 

par écrit avant le 29 mars 2012. 

L’élément B représente le revenu du particulier visé à l’alinéa 122.3(1)d) pour l’année d’imposition, à 

l’exception du revenu inclus dans la valeur de l’élément A. 
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L’élément C représente 60 % pour l’année d’imposition 2013, 40 % pour l’année d’imposition 2014 et 20 % 

pour l’année d’imposition 2015. 

Le pourcentage déterminé s’établit à 0 % pour les années d’imposition 2016 et suivantes. Le CIEE sera ainsi 

complètement éliminé à compter de 2016. 

Cette modification s’applique aux années d’imposition 2013 et suivantes. 

Article 16 

Déductions de l’impôt de la partie I 

LIR 

127 

L’article 127 de la Loi permet à un contribuable de déduire certaines sommes dans le calcul de l’impôt sur les 

opérations forestières, des contributions politiques et des crédits d’impôt à l’investissement. 

Crédit d’impôt à l’investissement 

LIR 

127(5) 

Le paragraphe 127(5) de la Loi prévoit la déduction de crédits d’impôt à l’investissement (CII) de l’impôt 

payable par ailleurs par un contribuable en vertu de la partie I pour une année d’imposition. Le terme « crédit 

d’impôt à l’investissement » est défini au paragraphe 127(9). 

Un certain nombre de changements touchant les dépenses qui donnent droit au CII ont été annoncés dans le 

budget de 2012. Tout d’abord, le CII de 10 % applicable au coût des biens utilisés principalement dans des 

activités pétrolières, gazières et minières dans la région de l’Atlantique est éliminé graduellement. Il en va de 

même pour le CII de 10 % applicable aux dépenses minières préparatoires. De plus, certains types de matériel 

de production d’électricité et d’énergie propre utilisés dans le cadre d’activités admissibles exercées dans la 

région de l’Atlantique donneront droit au CII de 10 % pour cette région. Enfin, les dépenses pour activités de 

recherche scientifique et de développement expérimental (RS&DE) qui donnent droit à des CII feront l’objet 

des modifications suivantes : 

 les dépenses en immobilisations ne sont plus admissibles aux CII; 

 le taux auquel les dépenses de RS&DE sont comptabilisées selon la méthode dite du « montant de 

remplacement » aux fins du CII passe de 65 % à 55 %; 

 seulement 80 % des dépenses relatives à des paiements au titre de dépenses de RS&DE faits à des tiers 

sans lien de dépendance donnent droit à des CII; 

 le CII de base de 20 % au titre des dépenses admissibles de RS&DE est ramené à 15 %. 

Définitions 

L IR 

127(9) 

Le paragraphe 127(9) de la Loi définit divers termes pour le calcul des crédits d’impôt à l’investissement 

de contribuables. 

« bien admissible » 

Le terme « bien admissible », défini au paragraphe 127(9), désigne les types de biens dont le coût donne droit à 

un crédit d’impôt à l’investissement (CII). Il s’agit, de façon générale, de bâtiments, de machines et de matériel 

visés par règlement qui sont utilisés principalement dans le cadre d’activités exercées dans la région de 
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l’Atlantique. Les bâtiments et les machines et matériel en cause sont décrits respectivement aux paragraphes 

4600(1) et (2) du Règlement de l’impôt sur le revenu. 

La définition de « bien admissible » est modifiée à cinq égards. Premièrement, le passage introductif de la 

définition est modifié par suite de l’ajout de la définition de « bien minier admissible » au paragraphe 127(9) de 

façon à exclure ces biens du champ d’application de la définition. D’autres modifications apportées au passage 

introductif de cette définition consistent à supprimer les mentions de « bien d’un ouvrage approuvé » et de 

« bien certifié », qui n’ont plus d’application. 

Deuxièmement, la définition de « bien admissible » est modifiée par l’ajout de l’alinéa b.1), qui porte sur un 

nouveau type de biens : les biens pour la production et l’économie d’énergie visés par règlement. En effet, il a 

été proposé dans le budget de 2012 d’ajouter à la liste des biens admissibles certains types de matériel de 

production d’électricité et de production d’énergie propre qui sont utilisés principalement dans le cadre d’une 

activité admissible – l’agriculture, la pêche, l’exploitation forestière, la fabrication et la transformation, 

l’entreposage du grain ou la récolte de tourbe. Les biens pour la production et l’économie d’énergie, qui sont 

visés au nouveau paragraphe 4600(3) du Règlement de l’impôt sur le revenu, sont des biens amortissables qui 

sont compris, de façon générale, au sous-alinéa a.1)(i) de la catégorie 17 de l’annexe II de ce règlement ou à 

l’une des catégories 43.1, 43.2 et 48 de cette annexe. 

Troisièmement, l’alinéa c) de la définition de « bien admissible » est modifié de façon que soient exclus de son 

champ d’application les biens utilisés dans le cadre d’activités pétrolières, gazières et minières. Pour en savoir 

davantage, se reporter aux notes concernant la nouvelle définition de « bien minier admissible » au 

paragraphe 127(9). 

Quatrièmement, l’alinéa c.1) de la définition de « bien admissible » est modifié de façon que soient exclus de 

son champ d’application les biens pour la production et l’économie d’énergie visés par règlement. Ces biens ne 

seront donc pas considérés comme des biens admissibles aux fins du CII de la région de l’Atlantique s’ils sont 

utilisés dans le cadre d’activités visés à l’alinéa c.1) de la définition de « bien admissible ». 

Enfin, l’alinéa d) de la définition de « bien admissible » est modifié à deux égards. Le renvoi aux sous-alinéas 

c)(i) à (xiii) est remplacé par un renvoi à l’alinéa c) en raison de l’ajout de la définition de « bien minier 

admissible » au paragraphe 127(9). En outre, un renvoi au nouvel alinéa b.1) est ajouté par suite de 

l’instauration de cet alinéa. 

Ces modifications s’appliquent relativement aux biens acquis après le 28 mars 2012. 

« bien minier admissible » 

La définition de « bien minier admissible » est ajoutée au paragraphe 127(9) en raison de l’élimination 

graduelle du crédit d’impôt à l’investissement (CII) de 10 % applicable aux biens utilisés dans le cadre des 

activités pétrolières, gazières et minières dans la région de l’Atlantique, dans la péninsule de Gaspé et dans leurs 

zones extracôtières respectives (ce crédit est communément appelé le « CII de la région de l’Atlantique »). Sous 

réserve de dispositions transitoires, le CII de la région de l’Atlantique de 10 % sera réduit à 5 % dans le cas des 

biens de ce type acquis en 2014 et en 2015 et à 0 % dans le cas des biens acquis après 2015. Les biens acquis 

avant 2017 dans le cadre d’une phase de projet visée par les dispositions transitoires seront admissibles au CII 

de la région de l’Atlantique de 10 %. 

Un bien minier admissible est essentiellement un bien qui aurait été un bien admissible s’il avait été acquis 

avant le 29 mars 2012 en vue d’être utilisé dans le cadre d’activités pétrolières, gazières et minières. Plus 

précisément, sont des biens miniers admissibles d’un contribuable les bâtiments, les machines et le matériel 

visés par règlement qu’il acquiert après le 28 mars 2012 et qu’il utilise au Canada principalement dans le cadre 

d’activités pétrolières, gazières et minières exercées dans les provinces de l’Atlantique, dans la péninsule de 

Gaspé et dans leurs zones extracôtières respectives. Les bâtiments et les machines et matériel en cause sont 

décrits respectivement aux paragraphes 4600(1) et (2) du Règlement de l’impôt sur le revenu. Il est à noter que 
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les biens miniers admissibles ne peuvent avoir été utilisés, ni acquis en vue d’être utilisés ou loués, à quelque 

fin que ce soit avant leur acquisition par le contribuable. 

Les biens miniers admissibles acquis après le 28 mars 2012 ne sont pas des biens admissibles. Par conséquent, 

aucun autre taux de CII que celui qui s’applique aux biens miniers admissibles ne peut entrer dans le calcul du 

CII applicable à ce type de biens. Aucune disposition transitoire autre que celle mentionnée ci-dessus n’est 

prévue relativement aux biens miniers admissibles acquis après le 28 mars 2012 (en d’autres termes, aucun 

allègement transitoire ne peut être demandé à l’égard de ces biens en vertu d’autres dispositions d’allègement 

qui auraient pu s’appliquer antérieurement relativement à ces biens). 

Cette définition entre en vigueur le 29 mars 2012. 

« crédit d’impôt à l’investissement » 

La définition de « crédit d’impôt à l’investissement » au paragraphe 127(9) permet de calculer les crédits 

d’impôt à l’investissement (CII) d’un contribuable à la fin d’une année d’imposition et fait en sorte qu’aucun 

crédit d’impôt n’est généré dans le cas où le revenu d’entreprise auquel un coût ou une dépense se rapporte 

n’est pas assujetti à l’impôt sur le revenu. Les alinéas a), a.1) et a.3) de cette définition sont modifiés de façon à 

mettre en œuvre plusieurs mesures proposées dans le budget de 2012. 

Selon l’alinéa a) de cette définition, est inclus dans le calcul du CII le total des sommes dont chacune représente 

le pourcentage déterminé du coût en capital pour un contribuable d’un bien certifié ou d’un bien admissible 

qu’il a acquis au cours de l’année. La modification apportée à cet alinéa consiste à supprimer la mention « bien 

certifié », qui n’est plus pertinente puisque, en règle générale, ce type de bien ne peut pas être acquis après 

1995, et à ajouter un renvoi à la nouvelle définition de « bien minier admissible ». 

Selon l’alinéa a.1) de la définition de « crédit d’impôt à l’investissement », est inclus dans le calcul du CII 20 % 

de l’excédent du compte de dépenses admissibles de recherche scientifique et de développement expérimental 

(RS&DE) d’un contribuable pour une année sur l’avantage relatif à la superdéduction pour l’année relativement 

au contribuable. Il a été annoncé dans le budget de 2012 que ce taux de 20 % serait réduit à 15 %. La 

modification apportée à l’alinéa a.1) consiste donc à remplacer le pourcentage de 20 % par « 15 % ». 

Selon l’alinéa a.3) de la définition de « crédit d’impôt à l’investissement », est inclus dans le calcul du CII le 

pourcentage déterminée (qui s’établit à 10 % pour les dépenses engagées après 2004) d’une dépense minière 

préparatoire engagée par une société canadienne imposable au cours d’une année d’imposition. La modification 

apportée à cet alinéa fait suite à l’ajout des sous-alinéas a)(i) et (ii) à la définition de « dépense minière 

préparatoire » au paragraphe 127(9). 

Les modifications apportées aux alinéas a) et a.3) de la définition de « crédit d’impôt à l’investissement » 

s’appliquent aux années d’imposition se terminant après le 28 mars 2012. 

La modification apportée à l’alinéa a.1) de cette définition, qui consiste à ramener le taux du CII pour RS&DE 

de 20 % à 15 %, s’applique aux années d’imposition se terminant après 2013. Toutefois, pour les années 

d’imposition qui comprennent le 1
er
 janvier 2014, la réduction de cinq points de pourcentage est calculée au 

prorata du nombre de jours de l’année d’imposition qui sont postérieurs à 2013. 

« dépense admissible » 

Le terme « dépense admissible », défini au paragraphe 127(9), désigne les dépenses engagées par un 

contribuable dans le cadre d’activités de recherche scientifique et de développement expérimental (RS&DE) qui 

donnent droit au crédit d’impôt à l’investissement (CII). 

Sont prévues à l’alinéa a) de cette définition les dépenses visées à l’alinéa 37(1)a) et au sous-alinéa 37(1)b)(i) et 

les dépenses affectées au matériel à vocations multiples de première période et au matériel à vocations multiples 

de deuxième période, au sens du paragraphe 127(9). 

Il a été annoncée dans le budget de 2012 que les dépenses en immobilisations ne seraient plus admissibles aux 

encouragements fiscaux pour la RS&DE et que seulement 80 % des dépenses relatives aux paiements 
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de RS&DE à des tiers sans lien de dépendance donneraient droit au CII. L’alinéa a) de la définition de 

« dépense admissible » est modifié à trois égards en vue de la mise en œuvre de ces mesures. 

Premièrement, l’ordre des sous-alinéas de l’alinéa a) de la définition de « dépense admissible » est changé afin 

qu’il soit tenu compte des dates d’entrée en vigueur différentes des diverses modifications. Plus précisément : 

 le sous-alinéa a)(i) de cette définition, qui faisait mention d’une dépense affectée au matériel à 

vocations multiples de première période et au matériel à vocations multiples de deuxième période, est 

modifié de façon à faire mention d’une dépense visée au sous-alinéa 37(1)a)(i); 

 le sous-alinéa a)(ii) de la définition, qui faisait mention d’une dépense visée à l’alinéa 37(1)a), est 

modifié de façon à faire mention d’une dépense qui représente 80 % d’une dépense visée à l’un des 

sous-alinéas 37(1)a)(i.01) à (iii); 

 le sous-alinéa a)(iii) de la définition, qui faisait mention d’une dépense visée à l’alinéa 37(1)b)(i), est 

modifié de façon à faire mention d’une dépense affectée au matériel à vocations multiples de première 

période et au matériel à vocations multiples de deuxième période; 

 le nouveau sous-alinéa a)(iv) de la définition fait mention d’une dépense visée au 

sous-alinéa 37(1)b)(i). 

Les modifications apportées à l’alinéa a) de la définition de « dépense admissible » s’appliquent relativement 

aux dépenses effectuées après 2012. 

Deuxièmement, le sous-alinéa a)(iv) de la définition est abrogé, pour ce qui est des dépenses effectuées 

après 2013, en raison de l’abrogation de l’alinéa 37(1)b). 

Troisièmement, le sous-alinéa a)(iii) (dans sa version modifiée) est abrogé, à compter du 1
er
 février 2017, en 

raison de l’abrogation des définitions de « matériel à vocations multiples de première période » et « matériel à 

vocations multiples de deuxième période ». 

Enfin, l’alinéa b) de la définition de « dépense admissible », qui fait mention d’un montant de remplacement 

visé par règlement, est modifié de façon à supprimer le renvoi à l’alinéa e) de cette définition, lequel a été 

abrogé antérieurement. 

Cette dernière modification s’applique relativement aux dépenses effectuées après 2012. 

« dépense minière préparatoire » 

Le terme « dépense minière préparatoire », défini au paragraphe 127(9), désigne les types de frais d’exploration 

qui donnent droit au crédit d’impôt à l’investissement (CII) de 10 % (pourcentage déterminé) et qui sont visés à 

l’alinéa a.3) de la définition de « crédit d’impôt à l’investissement ». 

En général, les dépenses minières préparatoires sont des frais d’exploration ou des frais d’aménagement 

préparatoires engagés au Canada relativement à des minéraux admissibles. Certaines de ces dépenses sont 

visées aux alinéas f) et g) de la définition de « frais d’exploration au Canada » au paragraphe 66.1(6). 

La modification apportée à l’alinéa a) de la définition de « dépense minière préparatoire » fait suite à 

l’élimination graduelle du CII de 10 % applicable à ces dépenses. Le nouveau sous-alinéa a)(i) de la définition 

fait mention de certains frais visés à l’alinéa f) de la définition de « frais d’exploration au Canada » au 

paragraphe 66.1(6) et le nouveau sous-alinéa a)(ii), de certains frais visés à l’alinéa g) de cette définition. Le 

taux du CII (se reporter aux notes concernant la définition de « pourcentage déterminé » pour un exposé plus 

détaillé) qui s’applique après 2013 aux dépenses minières préparatoires visées au sous-alinéa a)(i) diffère du 

taux qui s’applique aux dépenses minières préparatoires visées au sous-alinéa a)(ii). 

Une autre modification apportée à l’alinéa a) de la définition de « dépense minière préparatoire » consiste à 

préciser que les sous-alinéas a)(i) et (ii) de cette définition ne s’appliquent qu’aux dépenses qui sont des « frais 

d’exploration au Canada » au sens du paragraphe 66.1(6). 
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Cette modification s’applique relativement aux dépenses engagées après le 28 mars 2012. 

« matériel à vocations multiples de première période » 

Le terme « matériel à vocations multiples de première période », défini au paragraphe 127(9), désigne certains 

biens amortissables d’un contribuable qui donnent droit à un crédit d’impôt à l’investissement (CII). Une 

dépense en immobilisations effectuée par un contribuable relativement à des activités de recherche scientifique 

et de développement expérimental (RS&DE) exercées au Canada ne donne droit à un CII que si les biens sont 

utilisés en totalité ou en presque totalité dans le cadre d’activités de RS&DE. Lorsqu’un bien n’est pas utilisé en 

totalité ou en presque totalité par un contribuable dans le cadre de telles activités, mais est utilisé principalement 

par lui dans ce cadre (d’où le terme « matériel à vocations multiples »), une partie du coût du bien peut être 

incluse dans la dépense admissible, au sens du paragraphe 127(9), du contribuable. Elle est ainsi partiellement 

admissible au CII. 

La définition de « matériel à vocations multiples de première période » est modifiée par suite de l’abrogation de 

l’alinéa 37(1)b) de façon à ce qu’elle ne s’applique que relativement aux biens acquis avant 2014. Cette 

modification s’applique à compter du 29 mars 2012. 

En raison de l’interaction entre la définition de « matériel à vocations multiples de première période » et la 

définition de « matériel à vocations multiples de deuxième période » au paragraphe 127(9), il est toujours 

possible de demander des CII pour les années d’imposition se terminant après 2013 relativement au matériel à 

vocations multiples de première période acquis avant 2014. Toutefois, aucun CII ne pourra être demandé 

relativement au matériel à vocations multiples de première période et au matériel à vocations multiples de 

deuxième période pour les années d’imposition se terminant après le 1
er
 février 2017. Par conséquent, les 

définitions de ces termes sont abrogées à compter de cette date. 

« matériel à vocations multiples de deuxième période » 

Tout comme la définition de « matériel à vocations multiples de première période », la définition de « matériel à 

vocations multiples de deuxième période » au paragraphe 127(9) est abrogée à compter du 1
er
 février 2017.  

« paiement contractuel » 

La définition de « paiement contractuel » au paragraphe 127(9) a pour effet d’empêcher la comptabilisation en 

double des crédits d’impôt à l’investissement (CII) lorsqu’une personne exerçant des activités de recherche 

scientifique et de développement expérimental (RS&DE) reçoit d’une autre personne des paiements relatifs à 

ces activités. Cette définition ne s’applique qu’à l’égard de dépenses de RS&DE de parties n’ayant entre elles 

aucun lien de dépendance. 

Il y a plusieurs façons d’exercer des activités de RS&DE. Les contribuables peuvent les exercer dans leur 

propre entreprise, charger quelqu’un de les exercer pour leur compte (RS&DE contractuel) ou encore faire des 

paiements afin qu’elles soient exercées par certains tiers (RS&DE de tiers). 

Un contribuable peut demander des CII relativement à une dépense admissible, au sens du paragraphe 127(9). 

Dans le cas des activités de RS&DE contractuelles et des activités de RS&DE de tiers, les dépenses admissibles 

de l’exécutant sont réduites du montant du paiement contractuel qu’il reçoit du payeur. Ainsi, le payeur et 

l’exécutant ne peuvent pas demander de CII pour la même dépense admissible. La définition de « paiement 

contractuel » est modifiée à deux égards. 

La première modification apportée à cette définition consiste à remplacer, à l’alinéa a)(i), le renvoi au 

sous-alinéa 37(1)a)(i) par un renvoi au sous-alinéa 37(1)a)(i.01) en raison de l’ajout de ce sous-alinéa à la Loi. 

La seconde modification porte sur l’alinéa b) de la définition et fait suite à l’abrogation de l’alinéa 37(1)b). Elle 

fait en sorte que seules les dépenses de nature courante soient prises en compte pour l’application de 

la définition. 

La modification apportée au sous-alinéa a)(i) de la définition s’applique relativement aux dépenses effectuées 

après 2012 et celle apportée è l’alinéa b), aux dépenses effectuées après 2013. 
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« phase » 

La nouvelle définition de « phase » au paragraphe 127(9) fait suite à l’ajout de la définition de « bien minier 

admissible » à ce même paragraphe. 

Il a été annoncé dans le budget de 2012 que le crédit d’impôt à l’investissement (CII) de 10 % applicable à 

certains biens utilisés dans les provinces de l’Atlantique, dans la péninsule de Gaspé et dans leurs zones 

extracôtières respectives (appelé communément « CII de la région de l’Atlantique ») serait éliminé 

graduellement. Ce CII a trait au coût de biens utilisés principalement dans le cadre d’activités pétrolières, 

gazières et minières. Sous réserve de dispositions transitoires, le CII de la région de l’Atlantique de 10 % sera 

ramené à 5 % dans le cas des biens de ce type acquis en 2014 et en 2015 et à 0 % dans le cas des biens acquis 

après 2015. Les biens acquis avant 2017 dans le cadre d’une phase visée par les dispositions transitoires seront 

admissibles au CII de la région de l’Atlantique de 10 %. 

La définition de « phase » entre en jeu lorsqu’il s’agit de déterminer si le projet d’un contribuable est une phase 

visée par les dispositions transitoires qui donne droit à un allègement. Dans ce contexte, le terme s’entend d’un 

élargissement distinct de la capacité d’extraction, de traitement, de transformation ou de production du projet 

d’un contribuable au delà de tout niveau atteint avant le 29 mars 2012, lequel élargissement correspond à 

l’intention manifeste du contribuable immédiatement avant cette date. 

Cette définition entre en vigueur le 29 mars 2012. 

« pourcentage déterminé » 

La définition de « pourcentage déterminé » au paragraphe 127(9) prévoit les divers taux auxquels les crédits 

d’impôt à l’investissement (CII) sont calculés selon les circonstances. Cette définition est modifiée à deux 

égards afin de mettre en œuvre les propositions du budget de 2012 visant l’élimination graduelle du CII de la 

région de l’Atlantique et du CII au titre des dépenses minières préparatoires. 

Le nouvel alinéa a.1) de la définition de « pourcentage déterminé » prévoit le taux du CII de la région de 

l’Atlantique qui s’applique aux biens miniers admissibles. 

 Le sous-alinéa a.1)(i) prévoit un taux de 10 % pour les biens miniers admissibles acquis après le 

28 mars 2012 et avant 2014. 

 Le sous-alinéa a.1)(ii) prévoit un taux de 10 % pour les biens miniers admissibles acquis après 2013 et 

avant 2017, si les biens sont acquis par le contribuable en conformité avec une convention écrite 

d’achat-vente qu’il a conclue avant le 29 mars 2012 ou s’ils sont acquis dans le cadre d’une phase de 

projet qui est visée par les dispositions transitoires, c’est-à-dire une phase dont la construction a été 

entreprise par le contribuable ou pour son compte avant le 29 mars 2012 ou dont les travaux de 

conception et d’ingénierie préalables à la construction, documents à l’appui, ont été entrepris par le 

contribuable ou pour son compte avant cette date. 

 Le sous-alinéa a.1)(iii) prévoit un taux de 5 % pour les biens miniers admissibles acquis en 2014 ou en 

2015 et un taux de 0 % pour ceux acquis après 2015, si ces biens ne sont pas visés par ailleurs par des 

dispositions transitoires. 

L’alinéa j) de la définition de « pourcentage déterminé » prévoit un taux de 10 % au titre des dépenses minières 

préparatoires engagées après 2004. Cet alinéa est modifié et le nouvel alinéa k) est instauré par suite de l’ajout 

des sous-alinéas a)(i) et (ii) de la définition de « dépense minière préparatoire ». 

L’alinéa j) de définition de « pourcentage déterminé » est modifié de façon à prévoir que la dépense visée au 

sous-alinéa a)(i) de la définition de « dépense minière préparatoire » donne lieu à un crédit calculé à celui des 

taux suivants qui est applicable : 

 10 %, si la dépense est engagée avant 2013; 

 5 %, si elle est engagée en 2013; 
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 0 %, si elle est engagés après 2013. 

Le nouvel alinéa k) prévoit les taux auxquels la dépense visée au sous-alinéa a)(ii) de la définition de « dépense 

minière préparatoire » donne lieu à un CII. 

Le sous-alinéa k)(i) prévoit un taux de CII de 10 % dans le cas des dépenses visées au sous-alinéa a)(ii) 

engagées avant 2014. 

Le sous-alinéa k)(ii) accorde un allègement transitoire. Il prévoit un taux de CII de 10 % pour les dépenses 

engagées après 2013 et avant 2016 conformément à une convention écrite conclue par le contribuable avant le 

29 mars 2012 ou dans le cadre de l’aménagement d’une mine visée par les dispositions transitoires, c’est-à-dire 

une nouvelle mine dont la construction a été entreprise par le contribuable ou pour son compte avant 

le 29 mars 2012 ou dont les travaux de conception et d’ingénierie préalables à la construction, documents à 

l’appui, ont été entrepris par le contribuable ou pour son compte avant cette date. 

Le sous-alinéa k)(iii) prévoit un taux de CII de 7 % pour les dépenses engagées en 2014, un taux de 4 % pour 

celles engagées en 2015 et un taux de 0 % pour celles engagées après 2015. 

Pour l’application des nouveaux sous-alinéas a.1)(ii) et k)(ii) de la définition de « pourcentage déterminé », ne 

sont pas compris dans les travaux de construction, de conception ou d’ingénierie les activités comme 

l’obtention des permis ou des autorisations réglementaires, les évaluations environnementales, la consultation 

des collectivités, les études sur les répercussions et les avantages et les activités semblables. 

Le nouvel alinéa a.1) s’applique relativement aux biens acquis après le 28 mars 2012. 

Les modifications apportées à l’alinéa j) et le nouvel alinéa k) s’appliquent relativement aux dépenses engagées 

après le 28 mars 2012. 

Crédit d’impôt à l’investissement majoré  

LIR 

127(10.1) 

Le paragraphe 127(10.1) de la Loi prévoit un crédit d’impôt à l’investissement (CII) de 15 % en plus du CII de 

base de 20 % qui s’applique à certaines dépenses liées à des activités de recherche scientifique et de 

développement expérimental engagées par une société privée sous contrôle canadien. Ce type de dépenses 

donne donc droit à un CII total de 35 %. 

La modification apportée au paragraphe 127(10.1) fait suite au changement touchant l’alinéa a.1) de la 

définition de « crédit d’impôt à l’investissement » au paragraphe 127(9), lequel consiste à réduire le taux du CII 

de base de 20 % à 15 %. La mention de 15 % au paragraphe 127(10.1) est remplacée par « 20 % » de sorte que 

le taux global du CII demeure à 35 %. 

Cette modification s’applique aux années d’imposition se terminant après 2013. Compte tenu de la modification 

apportée à l’alinéa a.1) de la définition de « crédit d’impôt à l’investissement » au paragraphe 127(9), pour les 

années d’imposition qui comprennent le 1
er
 janvier 2014, la hausse de cinq points de pourcentage prévue au 

paragraphe 127(10.1) est calculée au prorata du nombre de jours de l’année d’imposition qui sont postérieurs 

à 2013. 

Précisions 

LIR 

127(11) 

Le paragraphe 127(11) de la Loi prévoit des règles qui permettent de déterminer si un bien est un « bien 

admissible » au sens du paragraphe 127(9). Le paragraphe 127(11) est modifié à deux égards en raison de 

l’ajout de la définition de « bien minier admissible » au paragraphe 127(9). 
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Tout d’abord, le passage introductif est modifié de façon à ce qu’il y soit fait mention de la nouvelle définition 

de « bien minier admissible ». La deuxième modification consiste à ajouter, à l’alinéa 127(11)b), un renvoi à 

l’alinéa a) de cette définition.  

Ces modifications entrent en vigueur le 29 mars 2012. 

Moment de l’acquisition 

LIR 

127(11.2) 

Le paragraphe 127(11.2) de la Loi prévoit que, lorsqu’il s’agit de demander un crédit d’impôt à l’investissement 

(CII) selon le paragraphe 127(5) ou d’attribuer un CII selon les paragraphes 127(7) ou (8), un contribuable n’est 

pas considéré comme ayant acquis un bien et comme ayant effectué une dépense tant que le bien n’est pas 

considéré comme étant devenu « prêt à être mis en service » par lui. Le paragraphe 127(11.2) est modifié à 

trois égards. 

La première modification consiste à supprimer, à l’alinéa 127(11.2)a), la mention « bien certifié » – qui n’a plus 

d’application – et à ajouter un renvoi à la nouvelle définition de « bien minier admissible ». La deuxième 

modification consiste à supprimer, à l’alinéa 127(11.2)a), la mention « matériel à vocations multiplies de 

première période ». La dernière modification consiste à supprimer le renvoi au sous-alinéa 37(1)b)(i) qui figure 

à l’alinéa 127(11.2)b). 

La première modification entre en vigueur le 29 mars 2012. Compte tenu de l’abrogation de la définition de 

« matériel à vocations multiples de première période », la deuxième modification s’applique à compter du 

1
er
 février 2017. Enfin, compte tenu de l’abrogation de l’alinéa 37(1)b), la dernière modification s’applique 

relativement aux dépenses faites après 2013. 

Rajustement des dépenses admissibles 

LIR 

127(11.5) 

Le paragraphe 127(11.5) de la Loi a pour effet de réduire, dans certaines circonstances, les dépenses 

admissibles engagées par un contribuable. Ce paragraphe est modifié à deux égards. 

L’alinéa 127(11.5)a) prévoit que, pour l’application de la définition de « dépense admissible » au paragraphe 

127(9), le montant d’une dépense admissible relative à une immobilisation est déterminé, de façon générale, 

compte non tenu des paragraphes 13(7.1) et (7.4). La modification apportée à cet alinéa fait suite à l’abrogation 

de l’alinéa 37(1)b) et consiste à supprimer les renvois aux paragraphes 13(7.1) et (7.4). 

L’alinéa 127(11.5)b) prévoit que, lorsqu’une dépense vise du matériel à vocations multiples de première 

période ou du matériel à vocations multiples de deuxième période, seulement le quart du coût en capital du 

matériel est pris en compte. Il prévoit également que ce coût en capital est déterminé sans que des intérêts 

capitalisés y soient ajoutés en application de l’article 21. La modification apportée au paragraphe 127(11.5) 

consiste à abroger l’alinéa b) par suite de l’abrogation des définitions de « matériel à vocations multiples de 

première période » et de « matériel à vocations multiples de deuxième période ». 

Compte tenu de l’abrogation de l’alinéa 37(1)b), la modification apportée à l’alinéa 127(11.5)a) s’applique 

relativement aux dépenses faites après 2013. Compte tenu de l’abrogation des définitions de « matériel à 

vocations multiples de première période » et de « matériel à vocations multiples de deuxième période », la 

modification apportée à l’alinéa 127(11.5)b) s’applique à compter du 1
er
 février 2017. 



38 

 

Coûts pour personnes ayant un lien de dépendance 

LIR 

127(11.6) 

Le paragraphe 127(11.6) de la Loi prévoit des règles qui permettent de déterminer, pour l’application du 

paragraphe 127(11.5), les dépenses relatives aux achats de marchandises et de services acquis auprès de parties 

ayant un lien de dépendance. Compte tenu de l’abrogation de l’alinéa 37(1)b), la mention « coût en capital », 

qui figure dans le passage introductif du paragraphe 127(11.6) et au sous-alinéa 127(11.6)b)(i), est remplacée 

par « coût ». 

Compte tenu de l’abrogation des définitions de « matériel à vocations multiples de première période » et de 

« matériel à vocations multiples de deuxième période », ces modifications entrent en vigueur le 1
er
 février 2017. 

Règles concernant les coûts pour personnes ayant un lien de dépendance 

LIR 

127(11.8) 

Selon l’alinéa 127(11.8)c) de la Loi, la location d’un bien est considérée comme étant la prestation d’un service 

pour l’application de certaines dispositions de la Loi. Cet alinéa est abrogé par suite de l’abrogation de l’alinéa 

37(1)b) et des modifications apportées à l’alinéa 37(8)d). 

Cette modification s’applique relativement aux dépenses faites après 2013. 

Certains transferts entre parties ayant un lien de dépendance 

LIR 

127(33) 

Le paragraphes 127(33) à (35) de la Loi s’appliquent dans le cas où le transfert d’un bien entre contribuables 

ayant entre eux un lien de dépendance entraînerait par ailleurs l’application des dispositions de récupération du 

crédit d’impôt à l’investissement (CII) applicable aux activités de recherche scientifique et de développement 

expérimental (RS&DE). Selon le paragraphe 127(33), ces dispositions de récupération ne s’appliquent pas au 

contribuable qui dispose de biens liés à des activités de RS&DE en faveur d’un acheteur avec lequel il a un lien 

de dépendance si celui-ci continue d’utiliser les biens en totalité ou en presque totalité dans le cadre de 

telles activités.  

Le paragraphe 127(33) est modifié de façon que, malgré l’abrogation de l’alinéa 37(1)b) et des subdivisions 

37(8)a)(ii)(A)(III) et (B)(III), les règles sur la récupération du CII continuent de ne pas s’appliquer dans le cas 

de transferts de biens liés à des activités de RS&DE entre contribuables ayant un lien de dépendance. 

Cette modification entre en vigueur le 29 mars 2012. 

Article 17 

Crédit d’impôt à l’investissement remboursable 

LIR 

127.1 

L’article 127.1 de la Loi prévoit le remboursement des crédits d’impôt à l’investissement (CII) dans certaines 

circonstances. Une société admissible peut avoir droit à un remboursement de 40 % ou de 100 % de ses CII 

selon la nature des dépenses. 

Définitions 

LIR 

127.1(2) 

Le paragraphe 127.1(2) de la Loi définit certains termes pour l’application de l’article 127.1. 
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Le terme « crédit d’impôt à l’investissement remboursable » désigne la partie des crédits d’impôt à 

l’investissement (CII) obtenus par un contribuable au titre d’une dépense admissible, au sens du paragraphe 

127(9), qui est remboursable au cours d’une année d’imposition du contribuable. 

Par suite de l’abrogation de l’alinéa 37(1)b) et des modifications apportées à l’alinéa 37(8)d), le sous-alinéa 

c)(i) de la définition de « crédit d’impôt à l’investissement remboursable » est modifié de façon à supprimer le 

passage « sauf une dépense en capital ». 

Compte tenu de l’abrogation des définitions de « matériel à vocations multiples de première période » et de 

« matériel à vocations multiples de deuxième période », cette modification entre en vigueur le 1
er
 février 2017. 

Montant à ajouter au crédit d’impôt à l’investissement remboursable 

LIR 

127.1(2.01) 

Le paragraphe 127(2.01) de la Loi prévoit le remboursement de certains crédits d’impôt à l’investissement (CII) 

obtenus par des sociétés privées sous contrôle canadien (SPCC) qui ne sont ni des sociétés admissibles ni des 

sociétés exclues au sens du paragraphe 127.1(2). 

Dans le cas d’une SPCC (sauf une société admissible ou une société exclue), le taux de remboursement du CII 

de 35 % est de 100 % pour les dépenses de nature courante liées à des activités de recherche scientifique et de 

développement expérimental et de 40 % pour des dépenses en immobilisations liées à de telles activités. 

Par suite de l’abrogation de l’alinéa 37(1)b) et des modifications apportées à l’alinéa 37(8)d), l’alinéa 

127(2.01)b) est abrogé et les sous-alinéas a)(i) et (ii) deviennent respectivement les alinéas a) et b). 

Compte tenu de l’abrogation des définitions de « matériel à vocations multiples de première période » et de 

« matériel à vocations multiples de deuxième période », ces modifications entrent en vigueur le 1
er
 février 2017. 

Article 18 

Opérations de transfert de sociétés étrangères affiliées – société arrivant au Canada 

LIR 

128.1(1)c.3) 

Le nouvel alinéa 128.1(1)c.3) de la Loi a pour objet de prévenir certaines immigrations de sociétés qui 

pourraient par ailleurs se substituées aux opérations visées par les règles sur les opérations de transfert de 

sociétés étrangères affiliées prévues au nouvel article 212.3. 

Par l’effet de l’alinéa 128.1(1)c.3), un dividende est réputé être versé, ou le capital versé au titre d’une catégorie 

d’actions est réputé être réduit, lorsqu’une société non-résidente immigre au Canada, est contrôlée par une autre 

société non-résidente et détient des actions d’une société non-résidente (qui pourrait être la société mère 

étrangère) qui devient une société étrangère affiliée de la société immigrante soit immédiatement après 

l’immigration, soit dans le cadre d’une série d’opérations ou d’événements qui comprend l’immigration. Dans 

ces circonstances, l’immigration pourrait entraîner par ailleurs un résultat semblable à celui que les règles sur 

les opérations de transfert de sociétés étrangères affiliées énoncées au nouvel article 212.3 visent à prévenir. 

Pour l’application de l’alinéa 128.1(1)c.3), les règles de transparence énoncées aux paragraphes 93.1(1) et 

212.3(18) s’appliquent dans le cas où la structure de propriété compte une ou plusieurs sociétés de personnes. 

En outre, la règle sur le contrôle d’une société par plusieurs sociétés non-résidentes, énoncée au paragraphe 

212.3(11), s’applique de façon que, en règle générale, la société immigrante est considérée comme étant 

contrôlée par une seule société non-résidente. 

L’alinéa 128.1(1)c.3) s’applique relativement aux sociétés qui deviennent des résidents du Canada après le 

28 mars 2012. 
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Exemple 1  

Hypothèses 

 CieNR 1 possède toutes les actions de CieNR 2. 

 CieNR 2 possède toutes les actions de CieNR 3. 

 CieNR 2 devient un résident du Canada le 1
er

 mai 2012. 

 Immédiatement avant l’immigration, toutes les sociétés sont des non-résidents du Canada et leur juste 

valeur marchande (JVM) s’établit à 100 $. Elles ont une seule catégorie d’actions et n’ont aucune 

dette impayée. 

 CieNR 2 a un capital versé de 100 $ par suite de l’immigration. 

Analyse 

 CieNR 2 aura effectué une opération de transfert de société étrangère affiliée puisque CieNR 3 

deviendra sa société étrangère affiliée au moment de l’immigration. 

 Par l’effet du sous-alinéa 128.1(1)c.3)(i), le capital versé de CieNR 2 sera réduit de 100 $, compte tenu 

de la JVM des actions de CieNR 3 au moment de l’immigration. 

Exemple 2 

Hypothèses 

 Les hypothèses sont les mêmes que dans l’exemple 1 sauf que CieNR 2 a une dette impayée de 50 $ au 

moment de l’immigration et que la JVM des actions de CieNR 3 s’établit à 150 $. 

Analyse 

 Outre la réduction du capital versé exposée dans l’exemple 1, CieNR 1 serait assujettie à un dividende 

réputé de 50 $ en vertu du sous-alinéa 128.1(1)c.3)(ii) – en raison de l’excédent de la JVM (150 $) des 

actions de CieNR 3 sur le montant de la réduction du capital versé (100 $) selon le 

sous-alinéa 128.1(1)(c.3)(i). 

Montant de redressement du capital versé 

LIR 

128.1(3) 

Le paragraphe 128.1(3) de la Loi a pour objet d’éviter que le redressement dont le capital versé fait l’objet en 

vertu du paragraphe 128.1(2) entraîne un résultat inapproprié dans le cas où, en raison d’un rachat, d’une 

acquisition ou d’une annulation d’actions ou d’une réduction de capital versé, une société est réputée, en vertu 

des paragraphes 84(3), (4) ou (4.1), avoir versé un dividende sur les actions auxquelles la réduction du capital 

versé se rapporte. Des règles semblables sont énoncées dans d’autres dispositions de la Loi qui prévoient le 

redressement du capital versé, notamment l’alinéa 85(2.1)b) et le paragraphe 212.1(2). 

Le paragraphe 128.1(3) est divisé en deux alinéas. La règle en vigueur – qui fait l’objet de modifications 

stylistiques – est reprise au nouvel alinéa 128.1(3)a). Le nouvel alinéa 128.1(3)b) prévoit une règle semblable 

qui s’applique aux réductions de capital versé effectuées par l’effet de la nouvelle règle sur les opérations de 

transfert de sociétés étrangères affiliées énoncée à l’alinéa 128.1(1)c.3). 

Ces modifications entrent en vigueur le 29 mars 2012. 
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Article 19 

Régimes enregistrés d’épargne-études 

LIR 

146.1 

L’article 146.1 de la Loi prévoit des règles concernant les régimes enregistrés d’épargne-études (REEE). 

Certaines mesures concernant les régimes enregistrés d’épargne-invalidité (REEI), dont celle qui vise à faciliter 

le transfert en franchise d’impôt, ou roulement, du revenu de placements de REEE à un REEI dans certaines 

circonstances, ont été annoncées dans le budget de 2012. Les modifications apportées à l’article 146.1 ont pour 

but de donner effet à cette mesure. 

Définitions 

LIR 

146.1(1) 

Le paragraphe 146.1(1) de la Loi définit certains termes pour l’application des dispositions relatives aux 

régimes enregistrés d’épargne-études. La modification apportée à la définition de « régime enregistré 

d’épargne-études » consiste à ajouter l’acronyme « REEE » par souci de commodité et de lisibilité. Le 

paragraphe 248(1) fait l’objet d’une modification semblable. 

Cette modification entre en vigueur à la date de sanction du projet de loi. 

Choix 

LIR 

146.1(1.1) et (1.2) 

Les nouveaux paragraphes 146.1(1.1) et (1.2) de la Loi prévoient le mécanisme qui permet le roulement du 

revenu de placements provenant d’un régime enregistré d’épargne-études (REEE) à un régime enregistré 

d’épargne-invalidité (REEI). Cette opération de roulement donne lieu à un paiement appelé « paiement de 

revenu accumulé » dans les règles sur les REEE. 

En termes généraux, le souscripteur d’un REEE dans le cadre duquel il est permis de faire des paiements de 

revenu accumulé et le titulaire d’un REEI peuvent faire un choix conjoint, sur le formulaire prescrit, afin qu’un 

paiement de revenu accumulé prévu par le REEE soit transféré au REEI si, au moment où le choix est fait, le 

bénéficiaire de REEE est également bénéficiaire du REEI et que, selon le cas : 

 le bénéficiaire n’est pas, ou ne sera pas, en mesure de poursuivre des études postsecondaires parce qu’il 

a une déficience mentale grave et prolongée; 

 le REEE existe depuis plus de 35 ans, ou il existe depuis plus de dix ans et tous les bénéficiaires du 

REEE ont atteint 21 ans et aucun n’a droit à des paiements d’aide aux études. 

Selon le paragraphe 146.1(1.2), le promoteur du REEE est tenu de présenter le document concernant le choix au 

ministre du Revenu national sans délai. 

Afin de faciliter le transfert de paiements de revenu accumulé de REEE à des REEI sans qu’il soit nécessaire de 

modifier les modalités des modèles de régimes et des REEE fondés sur ces modèles ou d’établir de nouveaux 

modèles de régimes pour tenir compte des nouvelles modalités, le paragraphe 146.1(1.2) a également pour effet 

de suspendre l’application de la condition d’enregistrement énoncée à l’alinéa 146.1(2)d.1) ainsi que toute 

modalité du REEE qui en découle. 

Les paragraphes 146.1(1.1) et (1.2) entrent en vigueur le 1
er
 janvier 2014. 
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Conditions d’enregistrement 

LIR 

146.1(2) 

Le paragraphe 146.1(2) de la Loi prévoit les exigences à remplir pour qu’un régime d’épargne-études soit 

enregistré. Selon l’alinéa 146.1(2)i.1), s’il est permis d’effectuer des paiements de revenu accumulé dans le 

cadre d’un régime, celui-ci doit stipuler qu’il doit être mis fin au régime avant mars de l’année suivant celle au 

cours de laquelle le premier paiement de cette nature est effectué. 

L’alinéa 146.1(2)i.1) est modifié par suite de l’ajout du paragraphe 146.1(1.2), lequel suspend l’application de 

la condition énoncée à l’alinéa 146.1(2)d.1) relativement aux REEE dans le cadre desquels un paiement de 

revenu accumulé est transféré en franchise d’impôt à un REEI. La modification consiste à supprimer le renvoi à 

l’alinéa 146.1(2)d.1) afin que les régimes qui permettent d’effectuer un roulement à un REEI soient assujettis à 

la même exigence relative à la fermeture que les régimes dans le cadre desquels des paiements de revenu 

accumulé sont autorisés. En d’autres termes, si le revenu de placements d’un REEE est transféré à un REEI, il 

devra être mis fin au REEE avant mars de l’année suivant celle où le transfert a été fait. 

Cette modification entre en vigueur le 1
er
 janvier 2014. 

Sommes à inclure dans le revenu 

LIR 

146.1(7.1) 

Selon l’alinéa 146.1(7.1)a) de la Loi, les paiements de revenu accumulé qu’un contribuable reçoit dans le cadre 

d’un régime enregistré d’épargne-études au cours d’une année d’imposition sont à inclure dans le calcul de son 

revenu pour l’année. Cet alinéa est modifié de façon à exclure de son application les paiements de revenu 

accumulé effectués aux termes du paragraphe 146.1(1.2). Cette exclusion fait en sorte que le transfert d’un 

paiement de revenu accumulé à un régime enregistré d’épargne-invalidité soit effectué en franchise d’impôt. 

Cette modification entre en vigueur le 1
er
 janvier 2014. 

Article 20 

Régimes enregistrés d’épargne-invalidité 

LIR 

146.4 

Certaines mesures relatives aux régimes enregistrés d’épargne-invalidité (REEI) ont été annoncées dans le 

budget de 2012. Les modifications apportées à l’article 146.4 de la Loi mettent en œuvre les 

mesures concernant : 

 les règles sur les montants maximal et minimal des retraits; 

 le transfert en franchise d’impôt, ou roulement, du revenu de placements de régimes enregistrés 

d’épargne-études; 

 la fermeture d’un REEI à la suite de la cessation d’admissibilité au crédit d’impôt pour 

personnes handicapées; 

 des changements d’ordre administratif et les exigences en matière de déclaration. 
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Définitions 

LIR 

146.4(1) 

Le paragraphe 146.4(1) de la Loi définit certains termes pour l’application des règles relatives aux régimes 

enregistrés d’épargne-invalidité. 

« cotisation » 

Le terme « cotisation » se retrouve dans diverses dispositions de l’article 146.4 et de la partie XI de la Loi. 

L’alinéa d) de la définition de ce terme est modifié à deux égards. 

Premièrement, cet alinéa est modifié de façon à exclure, sauf pour l’application de certaines dispositions, les 

paiements de revenu accumulé (PRA) provenant d’un régime enregistré d’épargne-études qui sont faits à un 

régime enregistré d’épargne-invalidité (REEI) en vertu du paragraphe 146.1(1.2). Les PRA feront ainsi l’objet 

du même traitement que celui réservé aux paiements de REEI déterminés, au sens du paragraphe 60.02(1). 

Deuxièmement, l’alinéa d) est modifié de façon à élargir les circonstances dans lesquelles les paiements de 

REEI déterminés et les PRA seront considérés comme des cotisations. Par l’effet de cette modification, les 

paiements de REEI déterminés et les PRA faits à un REEI seront des cotisations pour l’application des alinéas 

146.4(4)f) à h) et n) ainsi que pour l’application de l’alinéa b) de la définition de « avantage » au 

paragraphe 205(1). Par conséquent, les paiements de REEI déterminés et les PRA seront assujettis au plafond 

de cotisation à vie de 200 000 $ et ne pourront être faits qu’à l’égard de particuliers admissibles au CIPH, au 

sens du paragraphe 146.4(1), âgés de moins de 60 ans qui résident au Canada au moment du paiement (voir les 

alinéas 146.4(4)f) et g)). Les paiements de REEI déterminés et les PRA devront être faits, comme le prévoit 

l’alinéa 146.4(4)h), par le titulaire du REEI ou avec son consentement et seront traités, conformément à l’alinéa 

146.4(4)n), comme des cotisations privées et non comme des sommes reçues en vertu de la Loi canadienne sur 

l’épargne-invalidité. De plus, les paiements de REEI déterminés et les PRA faits à un REEI ne seront pas 

considérés comme un avantage pour l’application du paragraphe 205(1). À l’instar des paiements de REEI 

déterminés, les PRA versés à un REEI ne donnent pas droit à une subvention canadienne pour 

l’épargne-invalidité. 

Ces modifications entrent en vigueur le 1
er
 janvier 2014. 

« plafond » 

Le paragraphe 146.4(1) est modifié par l’ajout de la définition de « plafond » relativement à un régime 

d’épargne-invalidité. Cette définition s’applique au sous-alinéa 146.4(4)n)(i), lequel impose un plafond annuel 

au montant des paiements d’aide à l’invalidité qui peuvent être faits sur un régime enregistré 

d’épargne-invalidité (REEI) largement subventionné (c’est-à-dire, les régimes dans lesquels le total des 

subventions et bons payés en vertu de la Loi canadienne sur l’épargne-invalidité relativement au bénéficiaire du 

régime excède le total des cotisations privées versées relativement au bénéficiaire, comme le prévoit le passage 

introductif de l’alinéa 146.4(4)n)). 

La nouvelle définition de « plafond » a pour effet, de concert avec la modification apportée à l’alinéa 

146.4(4)n), de mettre en œuvre la mesure annoncée dans le budget de 2012 qui consiste à relever le plafond 

annuel des retraits d’un régime largement subventionné à la plus élevée des sommes suivantes : la somme 

obtenue par la formule de calcul des paiements viagers pour invalidité (PVI) figurant à l’alinéa 146.4(4)l) et la 

somme correspondant à 10 % de la juste valeur marchande des biens du REEI au début de l’année civile. 

En termes généraux, compte tenu de ce qui précède, le plafond relatif à un régime d’épargne-invalidité pour une 

année civile correspond à la plus élevée des sommes suivantes : 

 la somme obtenue par la formule de calcul des PVI figurant à l’alinéa 146.4(4)l) relativement au régime 

pour l’année; 
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 10 % de la juste valeur marchande des biens du REEI au début de l’année ou, s’il s’agit d’un REEI qui 

détient une rente « immobilisée », le total de 10 % de la juste valeur marchande des biens du REEI 

(sauf le contrat de rente) et des paiements périodiques reçus par la fiducie de REEI (ou, si cette fiducie 

a disposé du droit à ces paiements, d’une estimation raisonnable des paiements que la fiducie de REEI 

aurait reçus) au cours de l’année dans le cadre de la rente. 

Cette modification entre en vigueur le 1
er
 janvier 2014. 

« régime enregistré d’épargne-invalidité » 

La modification apportée à la définition de « régime enregistré d’épargne-invalidité » consiste à ajouter 

l’acronyme « REEI » par souci de commodité et de lisibilité. Le paragraphe 248(1) fait l’objet d’une 

modification semblable. 

Cette modification entre en vigueur à la date de sanction du projet de loi. 

Régimes d’épargne-invalidité déterminés 

LIR 

146.4(1.2) 

Selon les règles sur les régimes enregistrés d’épargne-invalidité (REEI), un régime d’épargne-invalidité 

déterminé (REID) est, en termes généraux, un REEI dont le bénéficiaire a une espérance de vie réduite (selon 

l’attestation d’un médecin) et dont le titulaire a fait un choix afin que le REEI soit considéré comme un REID. 

Un REID n’est pas assujetti à la règle selon laquelle le montant de retenue doit être remboursé en cas de retrait 

anticipé. Le paragraphe 146.4(1.2) de la Loi prévoit les circonstances dans lesquelles un régime cesse d’être un 

REID. Ce paragraphe fait l’objet de plusieurs modifications. 

La modification apportée à l’alinéa 146.4(1.2)b) fait suite à la mise en place de nouvelles règles visant à relever 

le plafond annuel de retrait applicable aux régimes largement subventionnés (c’est-à-dire, les régimes dans 

lesquels le total des subventions et bons payés en vertu de la Loi canadienne sur l’épargne-invalidité 

relativement au bénéficiaire du régime excède le total des cotisations privées versées relativement au 

bénéficiaire, comme le prévoit le passage introductif de l’alinéa 146.4(4)n)) à la plus élevée des sommes 

suivantes : la somme obtenue par la formule de calcul des paiements viagers pour invalidité (PVI) figurant à 

l’alinéa 146.4(4)l) et la somme correspondant à 10 % de la juste valeur marchande des biens du REEI au début 

de l’année civile. Cette hausse de plafonds ne s’applique pas aux régimes qui sont des REID. La modification 

apportée à l’alinéa 146.4(1.2)b) a donc pour objet d’assurer le maintien du plafond annuel de retrait qui 

s’applique actuellement aux REID. 

La modification apportée au sous-alinéa 146.4(2)c)(ii) fait suite à la mise en place de nouvelles règles qui 

permettent, dans certaines circonstances, le transfert en franchise d’impôt, ou roulement, des revenus de 

placements d’un régime enregistré d’épargne-études (REEE) à un REEI. Ces transferts sont considérés, pour 

l’application de certaines dispositions, comme des cotisations versées au régime. Conformément à la règle 

générale selon laquelle des cotisations ne peuvent être versées à un régime pendant qu’il est un REID, la 

modification apportée au sous-alinéa 146.4(2)c)(ii) prévoit qu’un régime cesse d’être un REID immédiatement 

avant que les revenus de placements d’un REEE y soient transférés. 

La modification apportée à l’alinéa 146.4(1.2)d) fait suite à la mise en place de nouvelles règles applicables aux 

régimes dont le bénéficiaire n’a plus de déficience grave et prolongée (et, partant, n’a plus droit au crédit 

d’impôt pour personnes handicapées ou CIPH). Il peut arriver exceptionnellement que le bénéficiaire d’un 

REID se rétablisse au point où il n’a plus droit au CIPH, auquel cas il devrait être assujetti aux mêmes règles 

que les autres bénéficiaires de REEI qui n’ont plus droit au CIPH. Le nouveau sous-alinéa 146.4(1.2)d)(iii) fait 

donc en sorte que le bénéficiaire d’un REID qui n’a plus droit au CIPH soit traité au même titre que les 

bénéficiaires de REEI dans la même situation. 
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La modification apportée à l’alinéa 146.4(1.2)f) fait suite à l’ajout de l’alinéa 146.4(4)n.1), qui a pour effet 

d’étendre à tous les REEI l’exigence sur le retrait annuel minimal qui s’applique aux régimes largement 

subventionnés. Par l’effet de cette modification, le total des paiements d’aide à l’invalidité provenant d’un 

REID au cours d’une année civile devra être au moins égal à la somme obtenue par la formule de calcul des PVI 

figurant à l’alinéa 146.4(4)l). 

Ces modifications entrent en vigueur le 1
er
 janvier 2014. 

Nullité de l’enregistrement 

LIR 

146.4(3) 

Selon le paragraphe 146.4(3) de la Loi, un régime d’épargne-invalidité est réputé ne jamais avoir été enregistré 

si les conditions énoncées à ce paragraphe ne sont pas remplies. 

La modification apportée à ce paragraphe consiste à remplacer les échéances de 60 et 120 jours qui y sont 

prévues par une obligation de l’émetteur d’agir « sans délai ». Il sera ainsi possible d’avoir une plus grande 

marge de manœuvre devant des situations où, par exemple, des formulaires ont été mal remplis ou d’autres 

circonstances où la période prévue pour agir n’est pas suffisante aux fins d’observation des règles. 

Selon l’alinéa 146.4(3)a), l’émetteur d’un régime enregistré d’épargne-invalidité dispose de 60 jours après 

l’établissement du régime pour aviser le ministre responsable de l’établissement du régime. Cet alinéa est 

modifié de façon à prévoir que l’émetteur doit aviser le ministre responsable sans délai de l’établissement du 

régime. L’obligation de l’émetteur de fournir cette information sur le formulaire prescrit contenant les 

renseignements prescrits demeure inchangée. 

Si le bénéficiaire d’un régime est, au moment de l’établissement de celui-ci, bénéficiaire d’un autre régime, 

l’alinéa 146.4(3)b) prévoit qu’il doit être mis fin à l’autre régime dans les 120 jours suivant l’établissement du 

nouveau régime (ou à toute date postérieure que le ministre responsable estime indiquée dans les circonstances). 

Cet alinéa est modifié de façon à prévoir qu’il doit être mis fin à l’autre régime sans délai. 

Ces modifications entrent en vigueur à la date de sanction du projet de loi. 

Conditions du régime 

LIR 

146.4(4) 

Le paragraphe 146.4(4) de la Loi prévoit les conditions d’enregistrement qui s’appliquent aux régimes 

enregistrés d’épargne-invalidité. Ce paragraphe fait l’objet de plusieurs modifications. 

Limites maximales et minimales 

LIR 

146.4(4)n) et n.1) 

L’alinéa 146.4(4)n) de la Loi a pour effet de limiter le montant des paiements d’aide à l’invalidité qui peuvent 

être faits au cours d’une année civile sur un régime enregistré d’épargne-invalidité (REEI) largement 

subventionné (c’est-à-dire, un régime visé dans le passage introductif de l’alinéa 146.4(4)n), dans lequel le total 

des subventions et bons payés en vertu de la Loi canadienne sur l’épargne-invalidité relativement au 

bénéficiaire du régime excède le total des cotisations privées versées relativement au bénéficiaire). Les régimes 

largement subventionnés sont assujettis au plafond annuel de retrait prévu au sous-alinéa 146.4(4)n)(i) et, si le 

bénéficiaire a atteint 59 ans, à la règle sur le retrait minimal énoncée au sous-alinéa 146.4(4)n)(ii). 

L’alinéa 146.4(4)n) est modifié à deux égards. Premièrement, le sous-alinéa 146.4(4)n)(i) est modifié de façon 

que le plafond annuel de retrait soit fixé au « plafond » au sens du paragraphe 146.4(1). Deuxièmement, la 

condition énoncée au sous-alinéa 146.4(4)n)(ii) qui oblige le bénéficiaire de faire des retraits minimums après 
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l’âge de 59 ans figure désormais au nouvel alinéa 146.4(4)n.1) (le sous-alinéa 146.4(4)n)(iii) devient donc le 

sous-alinéa 146.4(4)n)(ii)). 

La modification apportée au sous-alinéa 146.4(4)n)(i), de concert avec la nouvelle définition de « plafond » au 

paragraphe 146.4(1), met en œuvre la mesure annoncée dans le budget de 2012 qui consiste à relever le plafond 

annuel de retrait d’un régime largement subventionné à la plus élevée des sommes suivantes : la somme obtenue 

par la formule de calcul des paiements viagers pour invalidité (PVI) figurant à l’alinéa 146.4(4)l) et la somme 

correspondant à 10 % de la juste valeur marchande des biens du REEI au début de l’année civile. Pour en savoir 

davantage, se reporter aux notes concernant la définition de « plafond » au paragraphe 146.4(1). 

Le fait de transférer au nouvel alinéa 146.4(4)n.1) la condition énoncée au sous-alinéa 146.4(4)n)(ii) – ce qui 

rend la condition applicable à tous les régimes – donne effet à la mesure annoncée dans le budget de 2012 qui 

étend à tous les REEI l’exigence sur le retrait annuel minimal qui s’applique aux régimes largement 

subventionnés. Par conséquent, pour les années suivant le 59
e
 anniversaire de naissance d’un bénéficiaire de 

REEI, les retraits annuels minimums à effectuer sur le régime devront être égaux à la somme obtenue par la 

formule sur le calcul des PVI figurant à l’alinéa 146.4(4)l). 

Ces modifications entrent en vigueur le 1
er
 janvier 2014. 

Transferts 

LIR 

146.4(4)o) 

Selon l’alinéa 146.4(4)o) de la Loi, les modalités d’un régime enregistré d’épargne-invalidité (REEI) doivent 

prévoir que l’émetteur du régime est tenu, sur l’ordre des titulaires, de transférer tous les biens détenus par la 

fiducie de régime (ou une somme égale à leur valeur) à un autre REEI du bénéficiaire de même que tous les 

renseignements en sa possession qu’il est raisonnable de considérer comme étant nécessaires pour garantir la 

conformité de l’autre régime aux exigences de la Loi et aux conditions et obligations imposées par la Loi 

canadienne sur l’épargne-invalidité. 

Afin d’alléger le fardeau administratif des émetteurs, il a été annoncé dans le budget de 2012 que le ministère 

des Ressources humaines et du Développement des compétences, plutôt que l’émetteur du REEI, aurait la 

responsabilité de communiquer ces renseignements à l’émetteur du nouveau REEI au moment du transfert 

des biens. 

L’alinéa 146.4(4)o) est modifié de façon que l’émetteur du REEI soit tenu de fournir à l’émetteur du nouveau 

REEI uniquement les renseignements que le ministre responsable (c’est-à-dire, le ministre des Ressources 

humaines et du Développement des compétences) n’a pas fournis à l’émetteur du nouveau REEI au moment du 

transfert des biens. L’alinéa 146.4(8)c) fait l’objet d’une modification semblable. 

Cette modification entre en vigueur à la date de sanction du projet de loi. 

Fin du régime à la cessation d’admissibilité au crédit d’impôt pour personnes handicapées 

LIR 

146.4(4)p) et 146.4(4.1) à (4.2) 

Selon l’alinéa 146.4(4)p) de la Loi, il doit être mis fin à un régime enregistré d’épargne-invalidité (REEI) au 

plus tard à la fin de l’année civile suivant l’année du décès du bénéficiaire ou, si elle est antérieure, la première 

année civile tout au long de laquelle le bénéficiaire n’a plus de déficiences graves et prolongées dont les effets 

sont décrits à l’alinéa 118.3(1)a.1) (et, partant, n’a plus droit au crédit d’impôt pour personnes 

handicapées (CIPH)). 

Afin d’alléger le fardeau administratif des bénéficiaires qui sont temporairement inadmissibles au CIPH en 

raison de la nature de leur état et afin de favoriser la continuité de leur épargne à long terme, il a été annoncé 

dans le budget de 2012 qu’une mesure serait mise en place pour permettre au titulaire d’un REEI de faire un 
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choix afin que le régime demeure ouvert pendant une période maximale de cinq ans dans le cas où le 

bénéficiaire devient inadmissible au CIPH. 

À cette fin, les paragraphes 146.4(4.1) et (4.2) sont ajoutés à la Loi et le sous-alinéa 146.4(4)p)(ii) est modifié. 

Le nouveau paragraphe 146.4(4.1) prévoit les conditions que le titulaire d’un REEI doit remplir afin de pouvoir 

faire le choix de garder le régime ouvert pour un bénéficiaire qui est inadmissible au CIPH pour une année 

d’imposition donnée. Plus précisément : 

 le bénéficiaire doit avoir été admissible au CIPH pour l’année précédant l’année d’imposition donnée; 

 un médecin doit attester par écrit que la nature de l’état du bénéficiaire est telle que, selon l’opinion 

professionnelle du médecin, il est probable que le bénéficiaire redevienne admissible au CIPH; 

 le titulaire doit faire le choix, d’une manière et sous une forme que le ministre responsable (c’est-à-dire, 

le ministre des Ressources humaines et du Développement des compétences) estime acceptables, avant 

la fin de l’année suivant l’année d’imposition donnée et doit fournir le document concernant le choix 

ainsi que l’attestation concernant le bénéficiaire à l’émetteur du régime; 

 l’émetteur doit aviser le ministre responsable du choix d’une manière et sous une forme que celui-ci 

estime acceptables. 

Selon le nouveau paragraphe 146.4(4.2), le choix prévu au paragraphe 146.4(4.1) cesse d’être valide au début 

de la première année d’imposition pour laquelle le bénéficiaire redevient admissible au CIPH ou, si elle est 

antérieure, à la fin de la quatrième année d’imposition suivant l’année d’imposition donnée visée au 

paragraphe 146.4(4.1). Par conséquent : 

 si le bénéficiaire redevient admissible au CIPH dans les cinq ans, le régime redeviendra un REEI 

normal, et les règles habituelles s’appliqueront, à compter de l’année d’imposition pour laquelle le 

bénéficiaire est admissible au CIPH; le choix cessera d’être valide au début de cette année; 

 si le bénéficiaire ne redevient pas admissible au CIPH dans les cinq ans, le choix cessera d’être valide à 

la fin de la cinquième année d’imposition pour laquelle le bénéficiaire est inadmissible au CIPH et il 

faudra mettre fin au régime au plus tard à la fin de l’année suivant cette année. 

Les modifications apportées au sous-alinéa 146.4(4)p)(ii) font suite à ces nouvelles règles. 

 Si le choix de garder le REEI ouvert est fait selon le paragraphe 146.4(4.1), la division 

146.4(4)p)(ii)(A) prévoit que le régime doit stipuler qu’il doit être mis fin au régime au plus tard à la fin 

de l’année civile suivant la première année qui comprend le moment où le choix cesse d’être valide par 

l’effet de l’alinéa 146.4(4.2)b). En d’autres termes, si le bénéficiaire ne redevient pas admissible au 

CIPH dans les cinq ans, il faudra mettre fin au régime au plus tard à la fin de l’année civile suivant la 

cinquième année d’imposition pour laquelle il était inadmissible au CIPH. 

 Dans les autres cas, la division 146.4(4)p)(ii)(B) prévoit que le régime doit stipuler qu’il doit être mis 

fin au régime au plus tard à la fin de l’année civile suivant la première année civile tout au long de 

laquelle le bénéficiaire est inadmissible au CIPH. 

Les nouveaux paragraphes 146.4(4.1) et (4.2) et les modifications apportées au sous-alinéa 146.4(4)p)(ii) 

entrent en vigueur le 1
er
 janvier 2014. Toutefois, le nouveau paragraphe 146.4(4.3) prévoit une règle transitoire 

spéciale qui s’applique aux régimes dont les bénéficiaires sont inadmissibles au CIPH pour les années 

d’imposition 2011 ou 2012 et auxquels il n’a pas été mis fin. Pour en savoir davantage, se reporter aux notes 

concernant le paragraphe 146.4(4.3). 
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Règle transitoire 

LIR 

146.4(4.3) 

Le nouveau paragraphe 146.4(4.3) de la Loi prévoit une règle transitoire spéciale qui s’applique aux régimes 

dont les bénéficiaires sont inadmissibles au crédit d’impôt pour personnes handicapées (CIPH) pour les années 

d’imposition 2011 ou 2012 et auxquels il n’a pas été mis fin. 

Selon ce paragraphe, si 2011 ou 2012 est la première année civile tout au long de laquelle le bénéficiaire d’un 

régime est inadmissible au CIPH et qu’il n’a pas été mis fin au régime, il doit être mis fin au régime au plus tard 

à la fin de 2014 à moins que le choix prévu au paragraphe 146.4(4.1) ne soit fait. Afin que tous les régimes 

puissent profiter de cette règle transitoire sans qu’il soit nécessaire de modifier les modalités des modèles de 

régimes et des régimes fondés sur ces modèles ou d’établir de nouveaux modèles de régimes pour tenir compte 

des nouvelles modalités, le paragraphe 146.4(4.3) a également pour effet de suspendre l’application de la 

condition prévue au sous-alinéa 146.4(4)p)(ii), en son état au 28 mars 2012, ainsi que toute modalité du régime 

qui en découle. 

Pour en savoir davantage sur le paragraphe 146.4(4.1), se reporter aux notes concernant l’alinéa 146.4(4)p). 

Le paragraphe 146.4(4.3) entre en vigueur le 29 mars 2012. 

Transferts 

LIR 

146.4(8) 

Le paragraphe 146.4(8) prévoit les règles concernant les transferts entre les régimes enregistrés 

d’épargne-invalidité (REEI) d’un bénéficiaire. Selon l’alinéa 146.4(8)c), l’émetteur du régime cédant est tenu 

de fournir à l’émetteur du régime cessionnaire tous les renseignements en sa possession qu’il est raisonnable de 

considérer comme étant nécessaires pour garantir la conformité du régime cessionnaire aux exigences de la Loi 

et aux conditions et obligations imposées par la Loi canadienne sur l’épargne-invalidité. 

Afin d’alléger le fardeau administratif des émetteurs, il a été annoncé dans le budget de 2012 que le ministère 

des Ressources humaines et du Développement des compétences, plutôt que l’émetteur du REEI cédant, aurait 

la responsabilité de communiquer ces renseignements à l’émetteur du REEI cessionnaire au moment 

du transfert. 

L’alinéa 146.4(8)c) est modifié de façon que l’émetteur du REEI cédant soit tenu de fournir à l’émetteur du 

régime cessionnaire uniquement les renseignements que le ministre responsable (c’est-à-dire, le ministre des 

Ressources humaines et du Développement des compétences) n’a pas fournis à l’émetteur du REEI cessionnaire 

au moment du transfert des biens. L’alinéa 146.4(4)o) fait l’objet d’une modification semblable. 

Cette modification entre en vigueur à la date de sanction du projet de loi. 

Article 21 

Définitions – « impôt net à payer » 

LIR 

156.1(1) 

Le paragraphe 156.1(1) de la Loi prévoit les définitions qui entrent en jeu lorsqu’il s’agit de déterminer si un 

particulier est tenu de payer son impôt par acomptes provisionnels. L’élément A de la formule figurant à la 

définition de « impôt net à payer » est modifié en raison de l’ajout de la partie XI.4 à la Loi, qui a pour effet 

d’assujettir à un impôt spécial les attributions excessives effectuées aux employés déterminés, au sens du 

paragraphe 248(1), dans le cadre de régimes de participation des employés aux bénéfices (RPEB). Plus 

précisément, la modification fait en sorte que les impôts payables en vertu de la partie XI.4 au titre des 
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excédents RPEB soient inclus dans le calcul de la base des acomptes provisionnels d’un particulier pour une 

année. Pour en savoir davantage, se reporter aux notes concernant l’article 207.8. 

Cette modification s’applique aux années d’imposition 2012 et suivantes. 

Article 22 

Conventions de retraite 

LIR 

207.5 

En termes généraux, une convention de retraite (CR) est un mécanisme de pension ou de retraite capitalisé, 

offert par l’employeur, qui n’est pas un régime de pension agréé ni un régime enregistré d’épargne-retraite. Ces 

mécanismes sont assujettis à des règles fiscales spéciales. Le terme « convention de retraite » est défini au 

paragraphe 248(1) de la Loi. De nouvelles règles annoncées dans le budget de 2012 visent certains 

arrangements de planification fiscale qui profitent de certains aspects des règles concernant les CR. Ces règles 

consistent, de façon générale, à étendre aux CR les concepts de « placement interdit » et d’« avantage », prévus 

à la partie XI.01 de la Loi, qui s’appliquent aux régimes enregistrés d’épargne-retraite, aux fonds enregistrés de 

revenu de retraite et aux comptes d’épargne libre d’impôt. Les définitions de « placement interdit » et 

« avantage », de même que certaines définitions et règles connexes et certains impôts visant les placements 

interdits et les avantages, sont ajoutés à la partie XI.3 qui porte sur les CR. En outre, le budget de 2012 prévoit 

la mise en place d’une mesure qui vise à limiter la possibilité d’obtenir un remboursement de l’impôt 

remboursable des CR en cas de baisse de la valeur des biens de la CR. Cette restriction est également prévue à 

la partie XI.3. 

Définitions 

LIR 

207.5(1) 

Le paragraphe 207.5(1) de la Loi définit certains termes pour l’application de la partie XI.3. Certaines 

définitions sont modifiées, et de nouvelles sont ajoutées, afin de mettre en œuvre les mesures proposées dans le 

budget de 2012. 

« avantage » 

Le terme « avantage », dont la définition est ajoutée au paragraphe 207.5(1), désigne des sommes qui 

proviennent de divers types d’opérations ou d’événements qui pourraient donner lieu à des avantages fiscaux 

imprévus. Le montant d’un avantage est assujetti à un impôt égal à la juste valeur marchande de l’avantage. Cet 

impôt est prévu au nouvel article 207.62. Selon le nouvel article 207.64, le ministre du Revenu national peut, 

dans certaines circonstances, renoncer à tout ou partie de cet impôt ou l’annuler en tout ou en partie. Pour en 

savoir davantage, se reporter aux notes concernant ces articles. 

Par souci de cohérence avec la définition de « avantage » qui figure au paragraphe 207.01(1), les alinéas a) à e) 

de la définition de ce terme au paragraphe 207.5(1) sont à peu près identiques aux alinéas correspondants de la 

définition de « avantage » au paragraphe 207.01(1), les seules différences ayant trait aux attributs propres aux 

conventions de retraite (CR). Par exemple, l’alinéa a) ne prévoit pas d’exception pour les paiements faits à une 

CR par son « émetteur » puisque les CR n’ont pas d’émetteurs. 

Dans le contexte des CR, les principaux éléments de la définition de « avantage » ont trait à l’inclusion du 

revenu et des gains provenant des placements interdits détenus relativement à une CR et à l’inclusion de toute 

somme découlant d’un dépouillement de CR. Les termes « placement interdit » et « somme découlant d’un 

dépouillement de CR » font chacun l’objet d’une nouvelle définition au paragraphe 207.5(1). Pour en savoir 

davantage, se reporter aux notes les concernant. 

La définition de « avantage » s’applique à compter du 29 mars 2012. Toutefois, elle ne s’applique pas 

relativement aux opérations ou événements qui portent sur des biens acquis avant cette date si l’une de deux 
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conditions est remplie. La première de ces conditions prévoit que la somme qui représenterait par ailleurs un 

avantage découlant d’un bien détenu par une CR avant le 29 mars 2012 ne sera ni considérée comme un 

avantage ni assujettie à l’impôt prévu au nouvel article 207.62 dans la mesure où elle est incluse dans le revenu 

d’un bénéficiaire de la CR, ou d’un employeur relativement à celle-ci, pour l’année d’imposition au cours de 

laquelle elle a pris naissance ou pour l’année d’imposition subséquente. 

La deuxième condition prévoit que si le bien qui donnerait lieu à un avantage, ou qui pourrait y donner lieu, est 

un billet à ordre ou un titre de créance semblable, le fait qu’il soit détenu par une CR n’entraînera pas 

l’application des règles sur les avantages si des paiements de principal et d’intérêts raisonnables sur le plan 

commercial sont effectués au moins annuellement après 2012 relativement au billet ou au titre et si aucune 

somme découlant d’un dépouillement de CR ne se produit relativement à la CR. Il est à noter que toute 

modification apportée aux modalités d’un tel billet ou titre en vue de prévoir ces paiements est réputée ne pas 

être une disposition ou une acquisition du billet ou du titre pour l’application de cette règle transitoire. 

« bénéficiaire déterminé » 

Le terme « bénéficiaire déterminé », dont la définition est ajoutée au paragraphe 207.5(1), désigne un particulier 

qui a un intérêt ou un droit relatif à une convention de retraite (CR) et qui a ou avait une participation notable 

dans un employeur relativement à la CR. 

Cette modification s’applique à compter du 29 mars 2012. 

« participation notable » 

Le terme « participation notable », dont la définition est ajoutée au paragraphe 207.5(1), s’entend au sens du 

paragraphe 207.01(4). 

Cette modification s’applique à compter du 29 mars 2012. 

« placement interdit » 

La nouvelle définition de « placement interdit » au paragraphe 207.5(1) est à peu près identique à la définition 

de ce terme qui figure au paragraphe 207.01(1). Toutefois, au lieu d’utiliser le terme « particulier contrôlant » 

(comme c’est le cas au paragraphe 207.01(1)), la nouvelle définition utilise le terme « bénéficiaire déterminé ». 

Une convention de retraite (CR) peut compter plus d’un bénéficiaire déterminé. Pour en savoir davantage, se 

reporter aux notes concernant la nouvelle définition de ce terme. 

Cette modification s’applique à compter du 29 mars 2012. Pour en savoir davantage sur l’entrée en vigueur des 

règles sur les placements interdits et les avantages dans le contexte des CR, se reporter aux notes concernant la 

nouvelle définition de « avantage » et les impôts prévus aux nouveaux articles 207.61 et 207.62. 

« somme découlant d’un dépouillement de CR » 

Le terme « somme découlant d’un dépouillement de CR », dont le sens s’inspire de la définition de « somme 

découlant d’un dépouillement de REER » au paragraphe 207.01(1), désigne, de façon générale, les sommes qui 

sont retirées d’une convention de retraite (CR) sans qu’elles soient incluses dans le revenu en vertu de la 

partie I. À l’instar de la définition de « somme découlant d’un dépouillement de REER », la nouvelle définition 

de « somme découlant d’un dépouillement de CR » prévoit un critère de l’objet et entre en jeu dans le cas où la 

valeur d’un bien déterminé d’une CR est réduite dans le cadre d’une opération, d’un événement ou d’une série 

d’opérations ou d’événements dont l’un des objets principaux consiste à permettre à un bénéficiaire déterminé 

ou à une personne avec laquelle il a un lien de dépendance d’utiliser un bien déterminé de la CR, ou d’en tirer 

profit, sans qu’une somme correspondante soit incluse dans son revenu. Cette définition s’appliquera 

notamment dans le cas où une CR, directement ou indirectement, consent un prêt à un bénéficiaire déterminé ou 

à une personne avec laquelle il a un lien de dépendance ou acquiert une dette de ceux-ci et où des mesures sont 

prises afin de veiller à ce que le prêt ne puisse être remboursé. La définition n’est toutefois pas limitée aux 

opérations d’auto-prêt et pourrait s’appliquer dans d’autres circonstances où l’on chercherait à déjouer le 

fonctionnement normal du régime des CR. 
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Les sommes découlant d’un dépouillement de CR comptent parmi les « avantages » au sens du 

paragraphe 207.5(1). Par conséquent, ces sommes seront assujetties à l’impôt prévu au nouvel article 207.62. 

Cet impôt est égal au montant de la somme découlant du dépouillement de CR. Cet impôt peut faire l’objet 

d’une renonciation ou d’une annulation en vertu du nouvel article 207.64. 

La définition de « somme découlant d’un dépouillement de CR » s’applique à compter du 29 mars 2012. Par 

exemple, elle pourrait s’appliquer relativement à une dette acquise par une CR avant cette date si la valeur de la 

dette est réduite après le 28 mars 2012 dans le cadre d’une série d’opérations qui répond aux critères énoncés 

dans la définition. 

Restriction 

LIR 

207.5(3) 

Selon les règles relatives aux conventions de retraite (CR) énoncées dans la partie XI.3 de la Loi, l’« impôt 

remboursable » d’une CR est essentiellement un compte dont le solde courant correspond à 50 % de l’excédent 

des cotisations versées à la CR majorées du revenu et des gains en capital (après déduction des pertes et des 

pertes en capital) de la CR sur les distributions effectuées sur la CR. À la fin de chaque année d’imposition de la 

fiducie de convention de retraite, l’impôt remboursable de la CR pour l’année en cours est comparé à son impôt 

remboursable à la fin de l’année précédente. Si l’impôt remboursable pour l’année en cours excède celui pour 

l’année précédente, l’excédent est payable à titre d’impôt en vertu du paragraphe 207.7(1). Dans le cas 

contraire, l’excédent est remboursable à la CR par le ministre du Revenu national en application du 

paragraphe 207.7(2). 

Dans ce contexte, il est préférable que le solde de l’impôt remboursable d’une CR soit peu élevé à la fin de 

l’année en cours. Habituellement, ce solde peut être réduit – ce qui entraîne un remboursement d’impôt – au 

moyen de distributions effectuées aux bénéficiaires de la CR. Toutefois, dans le cas où la valeur des biens 

détenus par la CR a diminué, les biens de la convention pourraient ne pas suffire à faire les distributions 

nécessaires pour entraîner un remboursement d’impôt en vertu du paragraphe 207.7(2). Dans ce cas, le 

paragraphe 207.5(2) permet dans certaines circonstances qu’un choix soit fait par la CR afin que son impôt 

remboursable soit fixé à la fin de l’année en cours à une somme inférieure à celle qui serait déterminée 

par ailleurs. 

Outre l’ajout des définitions de « placement interdit » et « avantage » dans le contexte des CR, le budget de 

2012 prévoit une mesure visant à limiter la possibilité de faire le choix prévu au paragraphe 207.5(2). Cette 

mesure est mise en œuvre par le nouveau paragraphe 207.5(3). Elle prévoit, de façon générale, que le choix 

prévu au paragraphe 207.5(2) ne peut être fait s’il est raisonnable d’attribuer une partie de la diminution de la 

valeur des biens de la CR à un placement interdit ou à un avantage relatif à la CR. Cette restriction ne 

s’applique pas si le ministre du Revenu national est convaincu qu’il est juste et équitable dans les circonstances 

de permettre que le choix soit fait. Le cas échéant, le ministre peut rajuster la somme réputée, en vertu du 

paragraphe 207.5(2), être l’impôt remboursable de la convention de façon à ce qu’il soit tenu compte de tout ou 

partie de la diminution de la valeur des biens déterminés. 

Cette modification s’applique relativement à l’impôt payé sur les cotisations versées à une CR après le 

28 mars 2012 et sur le revenu gagné, et les gains en capital réalisés, au titre de ces cotisations. 
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Article 23 

Impôt payable sur les placements interdits 

LIR 

207.61(1) à (4) 

Le nouvel article 207.61 de la Loi porte sur l’impôt relatif aux placements interdits des conventions de retraite 

(CR). Il est semblable à l’article 207.04, sauf qu’il ne s’applique qu’aux placements interdits, les règles sur les 

placements non admissibles ne s’appliquant pas aux CR. 

Selon le nouveau paragraphe 207.61(1), le dépositaire d’une fiducie de convention de retraite est tenu de payer 

un impôt si la CR acquiert un placement interdit ou si un placement détenu par la CR devient un placement 

interdit après le 29 mars 2012. L’exemple suivant illustre un cas où un placement deviendrait un placement 

interdit : une CR détient des créances d’une société, un bénéficiaire déterminé de la CR détient 800 des 

10 000 actions de catégorie A en circulation de la société et, après le 29 mars 2012, une personne détenant 25 % 

des actions de la même catégorie d’actions de la société rachète ses 2 500 actions, transformant ce qui était une 

participation de 8 % dans la société détenue par le bénéficiaire déterminé en une participation de 10,67 %. Par 

contraste, une participation notable dans une société – comme des créances d’une société contrôlée par un 

bénéficiaire déterminé d’une CR – que la CR détient avant le 29 mars 2012 n’est pas assujettie à cet impôt. 

Le nouveau paragraphe 207.61(2) prévoit que le montant d’impôt payable en vertu de l’article 207.61 

correspond à 50 % de la juste valeur marchande du placement interdit au moment où il a été acquis ou est 

devenu un placement interdit. Selon le nouveau paragraphe 207.61(3), cet impôt est remboursé lorsqu’il est 

disposé du placement, sauf en cas d’application de l’alinéa 207.61(3)b). Par l’effet de cet alinéa, l’impôt n’est 

pas remboursé si l’un des faits suivants s’avère : 

 le dépositaire savait ou aurait dû savoir, au moment où le placement a été acquis, que le placement était 

ou deviendrait un placement interdit; 

 la CR ne dispose pas du bien avant la fin de l’année suivant celle au cours de laquelle l’impôt a pris 

naissance (ou à toute date postérieure que le ministre du Revenu national estime raisonnable). 

En d’autres termes, l’impôt sur les placements interdits est généralement remboursé lorsque le bien a été acquis 

par erreur et qu’il en est disposé promptement. 

Le nouveau paragraphe 207.61(4) prévoit une règle selon laquelle un bien qui devient un placement interdit 

pour une CR, ou qui cesse de l’être, est réputé faire l’objet d’une disposition et d’une nouvelle acquisition. Cette 

règle facilite le calcul de l’impôt sur les avantages (prévu au paragraphe 207.62(1)) relativement au revenu et 

aux gains en capital provenant de placements interdits. 

Ces modifications s’appliquent à compter du 29 mars 2012. À cet égard, il est précisé que les modifications 

apportées à un billet à ordre, ou à un titre de créance semblable, qui est un bien déterminé d’une CR acquis 

avant le 29 mars 2012 ne seront pas considérées comme donnant lieu à disposition ou à une acquisition du billet 

ou du titre. En l’absence de cette règle, les modifications apportées à un billet à ordre ou à un titre de créance 

dans le but d’établir des paiements de principal et d’intérêts raisonnables sur le plan commercial afin d’éviter 

l’application de la définition de « avantage » pourraient être assimilées à l’acquisition d’un placement interdit. 

Impôt payable relativement à un avantage 

LIR 

207.62(1) et (2) 

Le nouvel article 207.62 de la Loi prévoit un impôt sur les avantages relatifs à une convention de retraite (CR). 

Cet article est analogue à l’article 207.05 de la partie XI.01 de la Loi. Selon le nouveau paragraphe 207.62(1), le 

dépositaire d’une fiducie de convention de retraite est responsable au premier chef du paiement de l’impôt sur 

les avantages, lequel correspond au montant de l’avantage selon le nouveau paragraphe 207.62(2). 
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Cette modification s’applique à compter du 29 mars 2012. 

Responsabilité solidaire 

LIR 

207.63 

Le nouveau paragraphe 207.63 de la Loi prévoit que le bénéficiaire déterminé d’une convention de retraite (CR) 

est solidairement responsable, avec le dépositaire, du paiement des impôts établis aux articles 207.61 ou 207.62, 

dans la mesure où il a participé, a consenti ou a acquiescé à l’opération, à l’événement ou à la série d’opérations 

ou d’événements qui ont donné naissance à l’impôt. En d’autres termes, le bénéficiaire déterminé – par 

exemple, l’enfant adulte d’un propriétaire-gestionnaire qui occupe un emploi à temps partiel au sein de 

l’entreprise de son parent – qui n’avait aucune connaissance du mécanisme de planification fiscale ayant 

entraîné l’application de l’impôt prévu aux articles 207.61 ou 207.62 ne serait pas, en règle générale, 

solidairement responsable du paiement des impôts. En revanche, le bénéficiaire déterminé dont il serait 

raisonnable de s’attendre à ce qu’il soit au courant de l’intention visée ou du résultat escompté d’un mécanisme 

ou d’un arrangement donné pourrait être considéré comme ayant acquiescé à l’opération, à l’événement ou à la 

série d’opérations ou d’événements. 

Cette modification s’applique à compter du 29 mars 2012. 

Renonciation 

LIR 

207.64 

Selon le nouvel article 207.64 de la Loi, le ministre du Revenu national peut renoncer à tout ou partie d’un 

impôt payable par l’effet de l’un des articles 207.61 à 207.63, ou l’annuler en tout ou en partie, s’il estime qu’il 

est juste et équitable de le faire dans les circonstances. Des exemples de cas où il pourrait être juste et équitable 

de renoncer à ces impôts ou de les annuler sont prévus aux nouveaux alinéas 207.64a) et b). 

Cette modification s’applique à compter du 29 mars 2012. 

Distribution réputée 

LIR 

207.65 

Le nouvel article 207.65 de la Loi prévoit une règle sur le calcul de l’impôt remboursable d’une convention de 

retraite (CR) dans le cas où le dépositaire de la convention est tenu de payer un impôt en vertu des articles 

207.61 ou 207.62. Le paiement de ces impôts sur les biens de la CR est réputé être une distribution sur la CR. 

Ainsi, l’impôt remboursable de 50 % qui est payable selon le paragraphe 207.7(1) ne sera pas aussi payable sur 

les sommes payées au titre de l’impôt en vertu des articles 207.61 ou 207.62 (dans la mesure où ces impôts 

n’ont pas fait l’objet d’une renonciation, d’une annulation ou d’un remboursement). 

Cette modification s’applique à compter du 29 mars 2012. 

Article 24 

Impôt sur les excédents RPEB 

LIR 

207.8 

Afin de veiller à ce que les régimes de participation des employés aux bénéfices (RPEB) soient utilisés aux fins 

prévues, il a été proposé dans le budget de 2012 de mettre en place une mesure ciblée visant à décourager les 

cotisations patronales excessives. Cette mesure prend la forme d’un impôt spécial payable par un employé 

déterminé, au sens du paragraphe 248(1) de la Loi, sur tout « excédent RPEB ». 
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Le nouveau paragraphe 207.8(1) précise en quoi consiste un « excédent RPEB » pour l’application de la 

nouvelle partie XI.4 de la Loi. L’excédent RPEB d’un employé déterminé pour une année d’imposition 

relativement à un employeur correspond à la somme obtenue par la formule suivante : 

(A – 20 % x B) 

où A représente, en termes généraux, la partie des cotisations d’employeur versées au RPEB qui est attribuée à 

l’employé déterminé pour l’année et B représente, en termes généraux, le revenu total de l’employé déterminé 

pour l’année tiré d’un emploi auprès de l’employeur (déterminé compte non tenu de l’alinéa 6(1)d) ni des 

articles 7 et 8). En d’autres termes, les sommes attribuées à un employé déterminé dans le cadre d’un RPEB qui 

excèdent 20 % de la rémunération normale de l’employé seront généralement considérées comme des 

excédents RPEB. 

Le nouveau paragraphe 207.8(2) a pour effet d’assujettir à un impôt spécial l’employé déterminé qui a un 

excédent RPEB pour une année d’imposition. Cet impôt correspond à 29 % plus l’un des trois taux fixés à 

l’élément B de la formule : 

 Si l’employé déterminé réside au Québec à la fin de l’année d’imposition, 0 %. 

 S’il réside dans une province autre que le Québec à la fin de l’année d’imposition, le taux d’imposition 

le plus élevé, y compris les surtaxes mais à l’exclusion des impôts assujettis à un plafond, établi par la 

province pour l’année sur le revenu d’un particulier résidant dans la province. 

 Dans les autres cas, 14 %. Ce taux s’appliquerait notamment dans le cas d’employés déterminés 

non-résidents. 

Le nouveau paragraphe 207.8(3) permet au ministre du Revenu national de renoncer à tout ou partie de l’impôt 

prévu au paragraphe 207.8(2), ou de l’annuler en tout ou en partie, s’il est juste et équitable de le faire. Cette 

disposition s’applique aussi dans le cadre du nouvel alinéa 8(1)o.2) puisque la déduction à laquelle un employé 

déterminé a droit en vertu de cet alinéa au titre d’un excédent RPEB est réduite dans la mesure où l’impôt 

auquel il est assujetti en vertu du paragraphe 207.8(2) fait l’objet d’une renonciation ou d’une annulation. 

Le nouveau paragraphe 207.8(4) prévoit les obligations en matière de déclaration et de paiement de l’impôt 

payable en vertu de la partie XI.4. Plus précisément, il prévoit que tout redevable de l’impôt prévu par la 

partie XI.4 pour une année d’imposition est tenu de produire une déclaration au plus tard à la date d’échéance 

de production qui lui est applicable pour l’année, d’y estimer le montant d’impôt à payer en vertu de cette partie 

pour l’année et de verser ce montant au receveur général. 

Selon le nouveau paragraphe 207.8(5), certaines règles générales de la Loi concernant les cotisations et 

l’administration s’appliquent à la partie XI.4. 

L’article 207.8 s’applique aux années d’imposition 2012 et suivantes. Toutefois, il ne s’applique pas aux 

sommes versées par un employeur à un RPEB avant le 29 mars 2012 ni à celles qu’il y verse avant 2013 en 

exécution d’une obligation découlant d’une convention ou d’un arrangement conclus par écrit avant 

le 29 mars 2012. 

Article 25 

Opérations de transfert de sociétés étrangères affiliées 

LIR 

212.3 

Aperçu 

La Loi fait l’objet de diverses modifications pour tenir compte des opérations de transfert de sociétés étrangères 

affiliées. Les dispositions principales portant sur cette question sont énoncées au nouvel article 212.3. D’autres 
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dispositions de la Loi font l’objet de modifications connexes qui ont pour but de tenir compte de variantes des 

principaux types d’opérations de transfert de sociétés étrangères affiliées. 

En termes généraux, les nouvelles règles donnent lieu à des dividendes réputés qui sont assujettis à la retenue 

d’impôt des non-résidents ou à des réductions du capital versé. Sous réserve de certaines exceptions, ces règles 

sont conçues de façon à dissuader les filiales canadiennes de groupes multinationaux établis à l’étranger de faire 

des placements dans des sociétés non-résidentes qui sont – ou qui deviennent par suite du placement ou d’une 

série d’opérations qui comprend le placement – des sociétés étrangères affiliées de la filiale canadienne. Ces 

placements peuvent entraîner l’érosion inappropriée de l’assiette fiscale canadienne en raison de l’exonération 

de la plupart des dividendes provenant de ces sociétés étrangères affiliées, combinée à la déductibilité des 

intérêts sur les dettes contractées en vue de faire ces placements (assiette de la partie I) ou à la possibilité 

d’extraire les surplus du Canada en franchise de la retenue d’impôt des non-résidents (ce qui influe directement 

sur l’assiette de la partie XIII et indirectement, en raison de la diminution de la capacité de gain au Canada, sur 

l’assiette de la partie I). Dans le cas des filiales canadiennes de groupes multinationaux établis à l’étranger, le 

résultat de stratagèmes qui visent à tirer profit du régime canadien d’imposition des sociétés étrangères affiliées 

n’est pas approprié, à plus forte raison lorsqu’ils sont mis en œuvre sans vraiment apporter d’avantage 

économique au Canada. 

Les placements ciblés comprennent l’achat ou la souscription d’actions d’une société étrangère affiliée, les 

apports de capital et les prêts à une société étrangère affiliée et l’acquisition d’actions d’une société canadienne 

dont l’actif est constitué principalement d’actions de sociétés étrangères affiliées. Des règles connexes sont 

prévues dans le contexte de certaines migrations de sociétés et d’apports de capital à une filiale canadienne par 

sa société mère étrangère. 

Il y a certaines exceptions aux nouvelles règles sur les opérations de transfert de sociétés étrangères affiliées. 

Ces exceptions peuvent être regroupées en trois catégories : les prêts ou dettes déterminés, les réorganisations 

de sociétés et la croissance stratégique. 

 L’exception relative aux prêts ou dettes déterminés permet de faire le choix d’exclure les prêts 

consentis à une société étrangère affiliée de l’application des règles sur les opérations de transfert de 

sociétés étrangères affiliées. Par l’effet de ce choix, les prêts de ce type sont assujettis à un régime 

d’imputation des intérêts (prévu au nouvel article 17.1) qui vise la filiale canadienne. Bien qu’il n’ait 

pas de rapport direct avec les opérations de transfert de sociétés étrangères affiliées, un choix semblable 

peut être fait dans le contexte des prêts qu’une filiale canadienne consent directement à sa société mère 

étrangère et à certains autres non-résidents liés. Pour en savoir davantage, se reporter aux notes 

concernant le paragraphe 15(2). 

 Les exceptions relatives aux réorganisations de sociétés ont généralement pour but d’exclure certaines 

acquisitions d’actions de sociétés étrangères affiliées, effectuées dans le contexte d’une réorganisation, 

du champ d’application des règles lorsqu’elles ne constituent pas un nouveau placement dans la société 

étrangère affiliée. 

 L’exception relative à la croissance stratégique permet aux filiales canadiennes de faire des placements 

dans des sociétés étrangères affiliées dans des circonstances où la filiale canadienne fait l’acquisition 

stratégique d’une entreprise (ou un placement dans celle-ci) qui est plus étroitement rattachée à sa 

propre entreprise qu’à celle de tout autre membre du groupe multinational et où les cadres de la filiale 

canadienne sont les principaux décideurs sur les plans commercial et économique. 

D’autres règles – notamment la règle sur la compensation des dividendes réputés, énoncée au paragraphe 

212.3(5), et la règle sur le rétablissement du capital versé, énoncée au paragraphe 212.3(7) – font en sorte que 

certaines filiales canadiennes sous contrôle étranger qui structurent leurs placements dans des sociétés 

étrangères affiliées d’une manière qui ne leur permet pas d’obtenir des avantages fiscaux au Canada puissent 

éviter les conséquences des règles sur les opérations de transfert de sociétés étrangères affiliées. Pour en savoir 

davantage, se reporter aux notes concernant les paragraphes 212.3(5) et (7). 
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Ces règles s’appliquent prospectivement. En effet, elles s’appliquent, de façon générale, aux opérations et aux 

événements qui se produisent après le 28 mars 2012. Le gouvernement est toutefois d’avis que les règles 

anti-évitement en vigueur, dont la règle générale anti-évitement énoncée à l’article 245 de la Loi, 

s’appliqueraient à certaines affaires passées portant sur des opérations de transfert de sociétés étrangères 

affiliées. À l’instar des autres dispositions de la Loi, ces règles anti-évitement devraient également s’appliquer à 

toute nouvelle opération de transfert de sociétés étrangères affiliées qui pourrait techniquement ne pas entrer 

dans le champ d’application des nouvelles dispositions législatives mais qui, une fois pleinement évaluées les 

circonstances de l’opération, vise à déjouer l’objet des règles sur les opérations de transfert de sociétés 

étrangères affiliées, lequel est exposé dans les présentes notes et dans d’autres documents du gouvernement. 

Opérations de transfert de sociétés étrangères affiliées – conditions d’application 

LIR 

212.3(1) 

Le nouveau paragraphe 212.3(1) de la Loi prévoit les conditions d’application du paragraphe 212.3(2), 

principale disposition des règles sur les opérations de transfert de sociétés étrangères affiliées énoncées au 

nouvel article 212.3. Par l’effet du paragraphe 212.3(1), le paragraphe 212.3(2) s’applique au placement, au 

sens du paragraphe 212.3(8), qu’une société résidant au Canada (appelée « société résidente » à l’article 212.3 

et dans les présentes notes) fait dans une société non-résidente (appelée « société déterminée » à l’article 212.3 

et dans les présentes notes) si trois conditions sont réunies. 

La première condition, énoncée à l’alinéa 212.3(1)a), prévoit que la société déterminée doit être, ou doit devenir 

dans le cadre d’une série d’opérations ou d’événements qui comprend la réalisation du placement, une société 

étrangère affiliée de la société résidente immédiatement après que le placement est fait. La mention « série 

d’opérations » fait en sorte que le paragraphe 212.3(2) puisse également s’appliquer dans le cas où une 

participation en portefeuille (d’une filiale non étrangère) dans une société non-résidente est acquise par une 

société résidente en prévision d’un événement futur par suite duquel la société non-résidente devient une société 

étrangère affiliée de la société résidente. 

La deuxième condition, énoncée à l’alinéa 212.3(1)b), prévoit que la société résidente doit être, ou doit devenir 

dans le cadre d’une série d’opérations ou d’événements qui comprend la réalisation du placement, contrôlée par 

une société non-résidente (appelée « société mère » à l’article 212.3 et dans les présentes notes) au moment où 

le placement est fait. De façon générale, cette condition fait la distinction entre les sociétés multinationales 

établies au Canada – auxquelles les règles ne s’appliquent pas – et les sociétés multinationales établies à 

l’étranger qui comptent des filiales canadiennes – auxquelles les règles s’appliquent. 

La troisième condition, énoncée à l’alinéa 212.3(1)c), prévoit que ni le paragraphe 212.3(12) ni le paragraphe 

212.3(13) ne doivent s’appliquer relativement au placement. En termes généraux, le paragraphe 212.3(12) 

prévoit une exception à l’application du paragraphe 212.3(2) dans des circonstances où le placement est fait par 

la société résidente dans le contexte d’une croissance stratégique. Le paragraphe 212.3(13) prévoit des 

exceptions à l’application du paragraphe 212.3(2) dans le cas où le placement de la société résidente dans la 

société déterminée est fait dans le contexte de certaines réorganisations qui ne donnent pas lieu à un nouveau 

placement par la société résidente dans la société déterminée. Pour en savoir davantage, se reporter aux notes 

concernant ces paragraphes. 

Opérations de transfert de sociétés étrangères affiliées – conséquences 

LIR 

212.3(2) 

Le nouveau paragraphe 212.3(2) de la Loi est la principale règle d’application de l’article 212.3. Il s’applique 

lorsque les trois conditions énoncées au paragraphe 212.3(1) sont réunies. 

Le paragraphe 212.3(2) peut avoir pour effet que des dividendes sont réputés versés à la société mère par la 

société résidente ou que le capital versé au titre des actions de la société résidente est réduit. Bien que cela ne 
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soit pas prévu à l’article 212.3, le paragraphe 212.3(2) peut également faire en sorte que certains surplus 

d’apport ne soient pas pris en compte pour l’application des règles sur la capitalisation restreinte, énoncées au 

paragraphe 18(4), ni dans le calcul des dividendes réputés versés en vertu du paragraphe 84(1). Pour en savoir 

davantage sur l’interrelation entre l’article 212.3 et ces deux paragraphes, se reporter aux notes concernant 

ces paragraphes. 

Selon l’alinéa 212.3(2)a), la société résidente est réputée verser à la société mère un dividende égal à la juste 

valeur marchande des biens transférés par la société résidente, des obligations assumées ou contractées par elle 

ou des avantages autrement conférés par elle, qu’il est raisonnable de considérer comme se rapportant au 

placement dans la société déterminée. Par l’effet de cet alinéa, la société mère est assujettie à la retenue d’impôt 

de la partie XIII qui s’applique aux dividendes selon le paragraphe 212(2). 

Le passage « tout avantage autrement conféré » à l’alinéa 212.3(2)a) vise tous les autres moyens par lesquels la 

société résidente transfère de la valeur à la société déterminée (comme une remise de dette) et doit être 

interprétée et appliquée d’une façon semblable à la règle sur l’octroi d’avantages aux actionnaires énoncée au 

paragraphe 15(1). (La règle sur l’apport de capital énoncée à l’alinéa 212.3(8)b) est libellée de façon analogue.) 

Toutefois, selon les nouvelles règles sur le redressement secondaire énoncées à l’article 247 de la Loi, le 

paragraphe 212.3(2) ne s’appliquera pas à l’octroi d’un avantage dans la mesure où le nouveau paragraphe 

247(12) s’y applique, comme le prévoit le nouveau paragraphe 247(15). 

Par l’effet de l’alinéa 212.3(2)b), le capital versé de la société résidente doit être réduit dans le cas où sa 

création se rapporte à un placement fait dans une société déterminée. Par conséquent, si une société déterminée 

est transférée par la société mère à la société résidente en échange d’actions de cette dernière, toute 

augmentation du capital versé qui découle du transfert sera annulée. 

Dans le cas où, par exemple, une société mère verse un montant d’argent à la société résidente en échange 

d’actions de celle-ci dont le capital versé équivaut au montant d’argent et où, par la suite, la société résidente 

utilise ce montant pour faire un placement dans une société déterminée, il est prévu que seule la règle sur le 

dividende réputé s’appliquera. Dans ce cas, le capital versé ainsi créé ne serait pas considéré comme se 

rapportant au placement (puisqu’il n’en résulte pas directement). En outre, dans bon nombre de ces cas, la 

société résidente et la société mère pourront faire un choix afin que le montant du dividende réputé soit réduit 

du montant du capital versé ainsi créé. Pour en savoir davantage, se reporter aux notes concernant les 

paragraphes 212.3(4) et (5). 

Le passage « qu’il est raisonnable de considérer comme se rapportant » vise principalement les cas où la règle 

sur l’acquisition indirecte, énoncée à l’alinéa 212.3(8)f), s’applique. Cette règle porte sur le cas où la société 

résidente acquiert des actions d’une société étrangère affiliée indirectement en faisant l’acquisition d’actions 

d’une société canadienne, dans certaines circonstances. Dans ce cas, il arrivera souvent que la société 

canadienne acquise possède des actifs autres que des actions de sociétés étrangères affiliées. C’est pourquoi il 

est nécessaire d’attribuer de façon raisonnable la contrepartie payée par la société résidente aux actifs de la 

société étrangère affiliée. En l’absence de facteurs spécifiques qui prévoient le contraire, on s’attendrait à ce que 

la façon la plus raisonnable d’attribuer la contrepartie soit sur une base proportionnelle, en fonction de la juste 

valeur marchande des actifs sous-jacents acquis. 

Modification des modalités – alinéa (8)e) 

LIR 

212.3(3) 

Le nouveau paragraphe 212.3(3) de la Loi porte sur la somme qui est réputée être versée à titre de dividende en 

vertu de l’alinéa 212.3(2)a) dans le cas où un placement dans une société déterminée est réputé, en vertu de 

l’alinéa 212.3(8)e), être fait par une société résidente en raison de la prolongation de l’échéance d’une créance 

due par la société déterminée à la société résidente ou de la prolongation de l’échéance pour le rachat d’actions 

de la société déterminée appartenant à la société résidente. 
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Le paragraphe 212.3(3) prévoit que la société résidente est réputée avoir transféré à la société déterminée un 

bien dont la juste valeur marchande est égale à la somme due, dans le cas d’une créance, ou à la juste valeur 

marchande de l’action, dans le cas d’actions rachetables. Pour en savoir davantage, se reporter aux notes 

concernant l’alinéa 212.3(8)e). 

Choix de réduire le capital versé 

LIR 

212.3(4) et (5) 

Les nouveaux paragraphes 212.3(4) et (5) de la Loi prévoient des règles qui permettent de faire un choix afin 

que les dividendes qui sont par ailleurs réputés versés aux termes de l’alinéa 212.3(2)a) soient opposés au 

capital versé au titre des actions de la société résidente dans certaines circonstances. Ces nouvelles règles 

reconnaissent que, en l’absence de la création du capital versé, les avantages fiscaux recherchés par la mise en 

œuvre des types d’opérations que les règles sur les opérations de transfert de sociétés étrangères affiliées visent 

à freiner ne se manifestent pas, en règle générale, dans le cas où les capitaux sont levés par une société résidente 

puis investis à l’étranger par l’intermédiaire de sociétés étrangères affiliées. Par exemple, si une société 

résidente inscrite à la cote d’une bourse canadienne lève des capitaux dans le but de financer des activités 

d’exploitation minière à l’étranger (menées indirectement par l’intermédiaire de sociétés étrangères affiliées), 

les nouvelles règles prévoient un mécanisme, assujetti à certaines conditions, qui permet d’éviter les 

conséquences fiscales découlant de l’application des règles sur les opérations de transfert de sociétés 

étrangères affiliées. 

Le paragraphe 212.3(4) prévoit les conditions d’application de la règle énoncée au paragraphe 212.3(5). Ces 

conditions ont trait principalement aux catégories d’actions de la société résidente et à la manière dont ces 

actions sont détenues. Si la société résidente n’a qu’une seule catégorie d’actions et que celles-ci appartiennent 

toutes à la société mère, tout dividende qui est par ailleurs réputé être versé aux termes de l’alinéa 212.3(2)a) 

pourra être opposé au capital versé de la société résidente qui existe immédiatement avant le moment du 

placement dans la société déterminée. 

Si la société résidente a plusieurs catégories d’actions, il faut relier la création du capital versé au bien transféré 

par la société résidente qui par ailleurs donnerait naissance à un dividende réputé en vertu de l’alinéa 

212.3(2)a). Dans la mesure où cette exigence est remplie, la société résidente pourra réduire le montant de son 

dividende réputé du montant du capital versé ainsi retracé. 

Lorsque la société mère ne détient pas directement la totalité des actions de la société résidente, celle-ci ne 

pourra effectuer cette opération de réduction que si tous ses autres actionnaires n’ont aucun lien de dépendance 

avec elle. En effet, la réduction ne sera pas autorisée si la société résidente appartient à la société mère par 

l’intermédiaire d’une société canadienne. 

Le choix à faire pour se prévaloir de cette opération de réduction doit être produit conjointement par la société 

résidente et la société mère avant la date d’échéance de production qui est applicable à la société résidente pour 

son année d’imposition qui comprend le moment où placement est fait. 

Redressement du capital versé 

LIR 

212.3(6) 

Le nouveau paragraphe 212.3(6) de la Loi veille à ce que les réductions de capital versé prévues aux alinéas 

212.3(2)b) et (5)b) ne produisent pas un résultat inapproprié dans le cas où, par suite d’un rachat, d’une 

acquisition ou d’une annulation d’actions ou d’une réduction de capital versé, les paragraphes 84(3), (4) ou 

(4.1) font en sorte que la société soit réputée avoir versé un dividende sur les actions auxquelles la réduction de 

capital versé se rapporte. Des règles semblables sont énoncées dans d’autres dispositions de la Loi qui prévoient 

le redressement du capital versé, notamment l’alinéa 85(2.1)b), le paragraphe 128.1(3) et le 

paragraphe 212.1(2).  
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La règle prévue au paragraphe 212.3(6) présente toutefois une différence : il y est tenu compte de toute 

augmentation de capital versé qui découle de l’application de la règle sur le « rétablissement du capital versé » 

énoncée au paragraphe 212.3(7). Pour en savoir davantage, se reporter aux notes concernant ce paragraphe. 

Rétablissement du capital versé 

LIR 

212.3(7) 

Le nouveau paragraphe 212.3(7) de la Loi permet le rétablissement du capital versé immédiatement avant un 

remboursement de capital dans certaines circonstances où le capital versé a été initialement réduit par l’effet de 

l’alinéa 212.3(5)b). Comme il est indiqué ci-dessus, l’application conjointe des paragraphes 212.3(4) et (5) 

permet de faire un choix afin d’opposer un dividende qui serait par ailleurs réputé versé en vertu de l’alinéa 

212.3(2)a) au capital versé d’une société résidente. 

Le paragraphe 212.3(7) a pour objet principal de permettre à une société résidente d’extraire un placement dans 

une société déterminée et ce, sans subir de conséquences fiscales, jusqu’à concurrence du montant initial de 

capital versé qui a pris naissance à l’occasion ou dans le cadre du placement. Par exemple, une société mère 

pourrait souhaiter utiliser une société résidente à titre de conduit pour acquérir ou faire un placement stratégique 

dans un pays où les lois lui interdisent d’acquérir ou de faire le placement directement. Dans ce cas, la société 

mère établirait la société résidente et la financerait avec de l’argent en échange d’actions, et la société résidente 

utiliserait cet argent pour acquérir une société étrangère affiliée. Dans ces circonstances, la société résidente et 

la société mère pourront faire le choix prévu au paragraphe 212.3(4) afin que le dividende réputé soit opposé au 

capital versé et que les actions de la société étrangère affiliée, ou le produit de la vente de celle-ci (dans les 

trente jours suivant la vente), soient ultérieurement distribués à la société mère en franchise de la retenue 

d’impôt, du moins jusqu’à concurrence de la valeur initiale du placement telle que reflétée dans le montant 

initial de capital versé créé lors de la souscription des actions. 

Ainsi, par l’application conjointe des paragraphes 212.3(4), (5) et (7), une société mère peut utiliser le Canada à 

titre de conduit sans subir de conséquences fiscales en vertu des règles sur les opérations de transfert des 

sociétés étrangères affiliées. Notons, en revanche, que ces règles ont également pour but de veiller à ce qu’une 

société résidente ne puisse tirer d’avantage fiscal de l’acquisition d’une société étrangère affiliée. 

Placement dans une société déterminée 

LIR 

212.3(8) 

Le nouveau paragraphe 212.3(8) de la Loi porte sur les opérations qui constituent, pour l’application de l’article 

212.3, des placements qu’une société résidente fait dans une société déterminée. Constitue un tel placement, 

selon l’alinéa 212.3(8)a), toute acquisition d’actions de la société déterminée par la société résidente. Cela 

comprend l’acquisition par celle-ci d’actions nouvellement émises de la société déterminée ainsi que 

l’acquisition d’actions émises et en circulation de la société déterminée effectuée auprès de la société mère 

non-résidente de la société résidente, d’une autre société membre du groupe ou d’une personne ou société de 

personnes sans lien de dépendance. 

Selon l’alinéa 212.3(8)b), est également un placement pour l’application de l’article 212.3 tout apport de capital 

à la société déterminée par la société résidente. Ainsi, un transfert de biens par la société résidente à la société 

déterminée constitue un placement à cette fin même dans le cas où la société résidente ne reprend pas d’actions 

ou de dettes de la société déterminée. En outre, l’alinéa 212.3(8)b) prévoit, à ces fins, qu’un apport de capital 

est réputé comprendre toute opération ou tout événement dans le cadre duquel un avantage est conféré à la 

société déterminée par la société résidente. Cette règle est semblable à celle énoncée au paragraphe 15(1) dans 

le contexte des avantages aux actionnaires. 

Selon l’alinéa 212.3(8)c), un placement comprend, pour l’application de l’article 212.3, toute opération dans le 

cadre de laquelle une somme devient due par la société déterminée à la société résidente, sauf si la somme due 
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est visée par l’une de deux exceptions. La première exception, énoncée au sous-alinéa 212.3(8)c)(i), vise une 

somme qui devient due à la société résidente dans le cours normal de ses activités d’entreprise et qui est 

remboursée, autrement que dans le cadre d’une série de prêts et de remboursements, dans les 180 jours suivant 

la date où elle devient due. Cette exception pourrait s’appliquer notamment dans le cas où la société résidente 

fournit, à crédit, des biens à la société déterminée dans le cours normal de ses activités d’entreprise (et où la 

dette qui en découle est remboursée de la manière prévue par l’exception). La seconde exception, énoncée au 

sous-alinéa 212.3(8)c)(ii), vise une somme due qui est considérée comme un « prêt ou dette déterminé » parce 

que la société résidente et la société mère ont fait conjointement un choix en ce sens aux termes de l’alinéa 

212.3(9)c) (voir ci-dessous). Sous réserve de ces deux exceptions, l’alinéa 212.3(8)c) fait en sorte que les 

éléments suivants soient généralement compris dans les placements pour l’application de l’article 212.3 : les 

prêts que la société résidente consent à la société déterminée; les opérations qui donnent lieu à des créances 

commerciales ou d’autres prix d’achat impayés dus par la société déterminée à la société résidente; et toute 

autre opération dans le cadre de laquelle une somme devient due par la société déterminée à la société résidente. 

Selon l’alinéa 212.3(8)d), est comprise parmi les placements pour l’application de l’article 212.3 toute 

acquisition, par la société résidente auprès d’un tiers, d’un titre de créance de la société déterminée, sous réserve 

de deux exceptions. La première exception, énoncée au sous-alinéa 212.3(8)d)(i), vise une acquisition effectuée 

dans le cours normal des activités d’entreprise de la société résidente auprès d’une personne avec laquelle 

celle-ci n’a aucun lien de dépendance au moment de l’acquisition. La seconde exception, énoncée au 

sous-alinéa 212.3(8)d)(ii), vise une somme due qui est considérée comme un « prêt ou dette déterminé » parce 

que la société résidente et la société mère ont fait conjointement un choix en ce sens aux termes de l’alinéa 

212.3(9)c) (voir ci-dessous). L’alinéa 212.3(8)d) fait en sorte que soient comprises parmi les placements les 

acquisitions de dettes impayées d’une société déterminée effectuées auprès de toute personne (ou, par l’effet des 

règles de transparence énoncées au paragraphe 212.3(18), de toute société de personnes), qu’elle ait ou non un 

lien de dépendance avec la société résidente. 

Selon l’alinéa 212.3(8)e), est un placement pour l’application de l’article 212.3 toute prolongation de l’échéance 

d’une créance due par la société déterminée à la société résidente ou toute prolongation de la période dans 

laquelle des actions de la société déterminée détenues par la société résidente doivent être rachetées, acquises ou 

annulées par la société déterminée. Par exemple, dans le cas où la société déterminée émet, en faveur de la 

société résidente avant le 29 mars 2012 (date de prise d’effet des règles sur les opérations de transfert des 

sociétés étrangères affiliées), un titre de créance ou des actions privilégiées qui auraient constitués un placement 

en vertu de l’alinéa 212.3(8)c) ou a) respectivement s’ils avaient été émis après le 28 mars 2012, toute 

prolongation de l’échéance de la créance ou de la période de rachat des actions privilégiées constituerait un 

placement. En revanche, si le titre de créance ou les actions sont émis par la société déterminée en faveur de la 

société résidente après le 28 mars 2012 et que le paragraphe 212.3(2) s’applique au placement, toute 

prolongation ultérieure de l’échéance ou de la période de rachat, selon le cas, donnerait lieu à un second 

placement auquel le paragraphe 212.3(2) pourrait s’appliquer. 

Aux fins du calcul du montant d’un dividende que la société résidente est réputée verser à sa société mère 

non-résidente en vertu de l’alinéa 212.3(2)a) au titre d’un placement visé à l’alinéa 212.3(8)e), le paragraphe 

212.3(3) prévoit que la société résidente est réputée avoir transféré à la société déterminée un bien (se 

rapportant au placement) dont la juste valeur marchande est égale à la somme due sur la créance, ou à la juste 

valeur marchande des actions, immédiatement après le placement. Ces règles visent à produire des résultats 

semblables à ceux que l’on obtiendrait si la dette avait plutôt fait l’objet d’un remboursement et d’un nouveau 

prêt ou si les actions avaient plutôt été rachetées et émises de nouveau. 

L’alinéa 212.3(8)f) prévoit qu’un placement comprend, pour l’application de l’article 212.3, certaines 

acquisitions indirectes d’actions de sociétés étrangères affiliées par une société résidente, effectuées au moyen 

de l’acquisition directe d’actions d’une autre société « cible » résidant au Canada. (À ces fins, il est important 

de tenir compte des règles de transparence applicables aux sociétés de personnes selon le paragraphe 

212.3(18).) Plus précisément, dans le cas où une société résidente acquiert directement des actions d’une société 

cible résidant au Canada – qui elle-même possède, directement ou indirectement, des actions d’une ou de 
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plusieurs sociétés étrangères affiliées – l’acquisition indirecte de chacune de ces sociétés étrangères affiliées par 

la société résidente sera considérée comme un placement distinct dans une société déterminée si la juste valeur 

marchande totale des actions des sociétés étrangères affiliées appartenant, directement ou indirectement, à la 

société cible canadienne compte pour plus de 50 % de la juste valeur marchande de l’ensemble des biens 

lui appartenant. 

Le passage entre parenthèses qui figure à l’alinéa 212.3(8)f) précise que le calcul de la juste valeur marchande 

totale des biens appartenant à la société cible canadienne doit être effectué compte non tenu des dettes de toute 

société canadienne dans laquelle elle a une participation directe ou indirecte. Ainsi, lorsque la société cible 

canadienne possède des actions d’une autre société canadienne, la juste valeur marchande de ces actions sera 

déterminée, à ces fins, compte non tenu des dettes de cette autre société. Les dettes de la société cible 

canadienne ne sont pas non plus prises en compte puisque le critère des 50 % est appliqué en fonction des 

« biens » de cette société. 

L’autre calcul à faire pour l’application du critère des 50 % énoncé à l’alinéa 212.3(8)f) porte sur la juste valeur 

marchande totale des actions des sociétés étrangères affiliées de la société cible canadienne qui appartiennent à 

celle-ci directement ou indirectement (c’est-à-dire, par l’intermédiaire d’autres sociétés). Ce calcul comprend 

seulement la valeur de la participation proportionnelle de la société cible canadienne dans ses sociétés 

étrangères affiliées plutôt que la valeur totale de chaque société étrangère affiliée. En outre, puisque l’alinéa 

212.3(8)f) a pour effet d’exclure seulement les dettes de sociétés canadiennes, les dettes de sociétés étrangères 

affiliées seront prises en compte dans la valeur de leurs actions à ces fins. Enfin, lorsqu’une société étrangère 

affiliée possède elle-même des actions d’une autre société étrangère affiliée de la société cible canadienne – de 

sorte que la valeur des actions de la société affiliée de palier inférieur est prise en compte dans la valeur des 

actions de la société affiliée de palier supérieur – la règle qui prévient la « comptabilisation en double », 

énoncée à l’alinéa 212.3(10)b), a pour effet d’éviter que la valeur de la société affiliée de palier inférieur soit 

prise en compte plus d’une fois. 

Si la condition énoncée à l’alinéa 212.3(8)f) est remplie, la société résidente sera considérée, pour l’application 

du paragraphe 212.3(2), avoir effectué un placement distinct dans une société déterminée pour chaque société 

étrangère affiliée de la société cible canadienne (qui ont toutes été acquises indirectement par la société 

résidente). Comme il est indiqué dans les notes concernant le paragraphe 212.3(2), la contrepartie payée à la 

société cible canadienne pour les actions des sociétés étrangères affiliées doit être attribuée de façon raisonnable 

par la société résidente afin que les conséquences appropriées découlant de l’application du paragraphe 212.3(2) 

puissent être déterminées. 

Même si la condition énoncée à l’alinéa 212.3(8)f) n’est pas remplie au moment où la société résidente fait le 

placement dans la société cible canadienne, l’alinéa 212.3(10)a) prévoit que cette condition est réputée être 

remplie à ce moment s’il est disposé par la suite de biens de la société cible canadienne dans le cadre de la 

même série d’opérations que le placement. Pour en savoir davantage, se reporter aux notes concernant 

l’alinéa 212.3(10)a). 

Selon l’alinéa 212.3(8)g), est un placement pour l’application de l’article 212.3 toute acquisition par une société 

résidente d’une option ou d’un droit sur des actions ou des dettes (sauf les types de dettes exclus de la définition 

de « placement » selon l’un des sous-alinéas 212.3(8)c)(i), c)(ii), d)(i) et d)(ii)) d’une société déterminée. Le 

« droit » visé à cet alinéa ne comprend pas en soi l’acquisition par une société résidente d’actions d’une autre 

société canadienne qui elle-même détient des actions ou des dettes d’une société déterminée. 

Exemple (application de l’alinéa 212.3(8)f)) 

Hypothèses 

 CieNR, société non-résidente, possède toutes les actions de Canco 1, société résidant au Canada. 

Canco 1 a un montant d’argent excédentaire qu’elle utilise pour acquérir, au prix de 28 millions de 

dollars, toutes les actions de Canco 2, société résidant au Canada qui n’a aucun lien de dépendance avec 

Canco 1 à tout moment antérieur à l’acquisition. 
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 L’actif de Canco 2 est constitué de biens d’entreprise d’une juste valeur marchande totale de 10 millions 

de dollars, et de toutes les actions de Canco 3, autre société résidant au Canada dont les actions ont une 

juste valeur marchande totale de 18 millions de dollars. 

 L’actif de Canco 3 est constitué des biens suivants : 

o biens d’entreprise canadiens d’une juste valeur marchande totale de 5 millions de dollars; 

o toutes les actions de SEA1, société étrangère affiliée de Canco 3; 

o 50 % des actions de SEA2, autre société étrangère affiliée de Canco 3. 

 Canco 3 a des dettes payables, totalisant 2 millions de dollars. 

 La juste valeur marchande totale des actions de SEA1 est de 8 millions de dollars. L’actif de SEA1 est 

constitué de biens d’entreprise d’une juste valeur marchande totale de 7 millions de dollars et de toutes 

les actions de SEA3, dont la juste valeur marchande s’établit à 1 million de dollars. Pour sa part, SEA3 a 

des biens d’entreprise d’une juste valeur marchande de 1 million de dollars et aucune dette. 

 La juste valeur marchande totale des actions de SEA2 s’établit à 14 millions de dollars. SEA2 a des biens 

d’entreprise d’une juste valeur marchande totale de 18 millions de dollars et des dettes de 4 millions de 

dollars. Le reste des actions de SEA2 (50 %) sont détenues par une personne sans lien de dépendance. 

 Ni SEA1 ni SEA2 ne répondent à l’exception prévue au paragraphe 212.3(12). 

Analyse 

Partie A 

 Dans le présent exemple, Canco 1, en faisant l’acquisition des actions de Canco 2, a acquis 

indirectement les actions de SEA1, SEA2 et SEA3. Afin de déterminer si le paragraphe 212.3(2) 

s’applique à ces acquisitions, il faut déterminer si l’acquisition par Canco 1 des actions de Canco 2 

remplit la condition énoncée à l’alinéa 212.3(8)f). 

 Selon l’alinéa 212.3(8)f), il faut établir une comparaison entre la juste valeur marchande totale des 

actions de sociétés étrangères affiliées appartenant, directement ou indirectement, à Canco 2 et la juste 

valeur marchande totale (déterminée compte non tenu des dettes de toute société canadienne dans 

laquelle Canco 2 a une participation directe ou indirecte) des biens appartenant à Canco 2. Il faut 

d’abord déterminer la juste valeur marchande totale des actions des sociétés étrangères affiliées de 

Canco 2 qui appartiennent à celle-ci directement ou indirectement. Dans ce cas, Canco 2 possède, 

indirectement par l’intermédiaire de Canco 3, 50 % des actions de SEA2, dont la juste valeur marchande 

s’établit à 7 millions de dollars (c’est-à-dire, 50 % de la juste valeur marchande totale des actions de 

SEA2, soit 14 millions de dollars). Canco 2 possède également indirectement toutes les actions de SEA1, 

dont la juste valeur marchande s’établit à 8 millions de dollars. Bien que Canco 2 possède aussi 

indirectement toutes les actions de SEA3 – du fait que la valeur de ces actions est prise en compte dans la 

valeur des actions de SEA1 et qu’elle a, par conséquent, déjà été comptée – la règle qui prévient la 

« comptabilisation en double » énoncée à l’alinéa 212.3(10)b)(voir ci-dessous) fait en sorte que la valeur 

des actions de SEA3 ne soit pas prise en compte séparément. La juste valeur marchande totale des 

actions de sociétés étrangères affiliées que Canco possède directement ou indirectement s’établit donc à 

15 millions de dollars. 

 Il faut ensuite déterminer la juste valeur marchande totale des biens appartenant (directement) à 

Canco 2. Dans ce cas, Canco 2 possède des biens d’entreprise d’une valeur de 10 millions de dollars. En 

outre, elle possède toutes les actions de Canco 3, dont la juste valeur marchande s’établit à 18 millions 

de dollars. Toutefois, pour l’application du critère énoncé à l’alinéa 212.3(8)f), la valeur des actions de 

Canco 3 doit être déterminée compte non tenu des dettes de celle-ci qui s’élèvent à 2 millions de dollars 

(en raison du passage entre parenthèses qui figure à cet alinéa). Ainsi, la valeur des actions de Canco 3 
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à ces fins s’établit à 20 millions de dollars. La juste valeur marchande totale des biens de Canco 2 à ces 

fins s’élève donc à 30 millions de dollars. 

 D’après ce qui précède, la condition énoncée à l’alinéa 212.3(8)f) ne sera pas remplie dans le cas de 

l’acquisition par Canco 1 des actions de Canco 2 étant donné que la juste valeur marchande totale des 

actions de sociétés étrangères affiliées appartenant, directement ou indirectement, à Canco 2 

(15 millions de dollars) n’excède pas 50 % de la juste valeur marchande totale des biens lui appartenant 

(30 millions de dollars). Par conséquent, l’acquisition indirecte par Canco 1 des sociétés étrangères 

affiliées de Canco 2 ne constitue pas un placement dans une société déterminée effectué par une société 

résidente selon le paragraphe 212.3(8), et le paragraphe 212.3(2) ne s’appliquera pas. 

Partie B 

 Si, en revanche, on supposait que les sociétés étrangères affiliées dont il est question dans le présent 

exemple valaient même un dollar de plus, le seuil de 50 % fixé à l’alinéa 212.3(8)f) serait dépassé de 

sorte que les acquisitions indirectes par Canco 1 de SEA1, SEA2 et SEA3 constitueraient des placements 

distincts dans une société déterminée par une société résidente auxquels le 

paragraphe 212.3(2) s’appliquerait. 

 Dans ce cas, pour l’application du paragraphe 212.3(2) et étant admis que les créances de Canco 3 ne 

sont pas attribuables à des actifs particuliers de Canco 3, la partie du prix d’achat de 28 millions de 

dollars payé par Canco 1 pour l’acquisition de Canco 2 qu’il serait raisonnable de considérer comme se 

rapportant au placement de Canco 1 dans SEA1 s’élèverait à 6,3 millions de dollars (7 millions de 

dollars moins 0,7 million de dollars, soit la part proportionnelle de la dette de Canco 3 attribuable à 

SEA1); la partie se rapportant au placement de Canco 1 dans SEA2 s’élèverait à 6,3 millions de dollars 

(7 millions de dollars moins 0,7 million de dollars, soit la part proportionnelle de la dette de Canco 3 

attribuable à SEA2); la partie se rapportant au placement de Canco 1 dans SEA3 serait de 0,9 million de 

dollars (1 million de dollars moins 0,1 million de dollars, soit la part proportionnelle de la dette de 

Canco 3 attribuable à SEA3); et la partie se rapportant aux biens d’entreprise canadiens de Canco 3 

serait de 4,5 millions de dollars (5 millions de dollars moins 0,5 million de dollars, soit leur part 

proportionnelle de la dette de Canco 3). 

 Ainsi, sur le prix d’achat total payé de 28 millions de dollars, 13,5 millions de dollars seraient 

attribuables aux sociétés étrangères affiliées, et les 14,5 millions de dollars restants seraient attribuables 

aux biens d’entreprise de Canco 2 (10 millions de dollars) et de Canco 3 (4,5 millions de dollars). (Il est 

à noter que le résultat ne serait généralement pas différent si, au lieu d’attribuer des valeurs distinctes à 

SEA1 et SEA3, l’attribution du prix d’achat aux actions de sociétés étrangères affiliées avait plutôt été 

effectuée du fait que la valeur de SEA1 a été incluse dans la valeur des actions de SEA3.) Canco 1 serait 

donc réputée, en vertu de l’alinéa 212.3(2)a), avoir versé à CieNR un dividende de 13,5 millions 

de dollars. 

Prêt ou dette déterminé 

LIR 

212.3(9) 

Le nouveau paragraphe 212.3(9) de la Loi précise en quoi consiste un « prêt ou dette déterminé » pour 

l’application des sous-alinéas 212.3(8)c)(ii) et d)(ii). Il s’agit d’une somme due par une société déterminée à 

une société résidente, à l’égard de laquelle certaines conditions sont réunies. En effet, la somme doit devenir 

due après le 28 mars 2012, elle ne peut être visée aux sous-alinéas 212.3(8)c)(i) ou d)(i) – puisque ceux-ci 

prévoient leurs propres exceptions à l’application du paragraphe 212.3(2) – et la société résidente et la société 

mère doivent faire un choix conjoint relativement à toutes les sommes qui deviennent dues à la société résidente 

par la société déterminée après le 28 mars 2012. Il suffit de faire le choix une fois – il s’appliquera à toutes les 

sommes qui remplissent les conditions exposées ci-dessus – mais le document le concernant doit être produit 

avant la date d’échéance de production qui est applicable à la société résidente pour son année d’imposition qui 
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comprend le moment, après le 28 mars 2012, où la première somme devient due par la société déterminée à la 

société résidente. 

Les sommes qui sont des « prêts ou dettes déterminés » seront assujetties au nouveau régime d’imputation des 

intérêts prévu à l’article 17.1 plutôt qu’aux dispositions du paragraphe 212.3(2). 

Règles relatives à l’alinéa (8)f) 

LIR 

212.3(10) 

Le nouveau paragraphe 212.3(10) de la Loi prévoit deux règles d’application de la règle sur l’acquisition 

indirecte énoncée à l’alinéa 212.3(8)f). Premièrement, l’alinéa 212.3(10)a) est une règle anti-évitement qui a 

pour effet de prolonger la période d’application du critère des 50 %, énoncé à l’alinéa 212.3(8)f), à toute la série 

d’opérations qui comprend l’acquisition des actions de la société cible canadienne par la société résidente. 

Même si la condition énoncée à l’alinéa 212.3(8)f) n’est pas remplie du fait que le seuil de 50 % n’est pas 

dépassé au moment de l’acquisition, l’alinéa 212.3(10)a) prévoit que la condition est réputée avoir été remplie à 

ce moment s’il est disposé par la suite de biens de la société cible canadienne dans le cadre de la série 

d’opérations qui comprend l’acquisition et que ces dispositions font en sorte que le seuil de 50 % soit dépassé 

au cours de la série. Cette règle vise les situations où, par exemple, la société résidente a l’intention, au moment 

de l’achat, de conserver les placements des sociétés étrangères affiliées tout en se départissant des biens 

d’entreprise canadiens de la société cible canadienne. Cette règle vise aussi les situations où la société cible 

canadienne, en prévision de son acquisition par la société résidente, acquiert un grand nombre d’actifs de 

sociétés autres que des sociétés étrangères affiliées qui n’ont manifestement aucune utilité à long terme et dont 

il sera disposé peu de temps après l’acquisition. 

L’alinéa 212.3(10)b) contient une règle qui prévient la « comptabilisation en double » par suite de l’application 

du critère des 50 % figurant à l’alinéa 212.3(8)f). Pour le calcul de la juste valeur marchande totale des actions 

de sociétés étrangères affiliées appartenant, directement ou indirectement, à la société cible canadienne, si la 

société étrangère affiliée possède elle-même des actions d’une autre société étrangère affiliée de la société cible 

canadienne de sorte que la valeur des actions de la société affiliée de palier inférieur est prise en compte dans la 

valeur des actions de la société affiliée de palier supérieur, l’alinéa 212.3(10)b) ne permet pas que la valeur des 

actions de la société affiliée de palier inférieur soit prise en compte séparément. Cette règle a essentiellement 

pour but d’aboutir à une forme de consolidation, pour l’application de la règle sur l’acquisition indirecte. 

Société contrôlée par plusieurs sociétés non-résidentes 

LIR 

212.3(11) 

Le nouveau paragraphe 212.3(11) de la Loi prévoit que, pour l’application de l’article 212.3 et de la règle sur 

l’immigration des sociétés énoncée à l’alinéa 128.1(1)c.3), la société résidente qui est contrôlée par plus d’une 

société non-résidente est réputée ne pas être contrôlée par une société non-résidente qui contrôle une autre 

société non-résidente qui, à son tour, contrôle la société résidente, sauf dans le cas où, par suite de l’application 

de la règle énoncée au paragraphe 212.3(11), la société résidente ne serait contrôlée par aucune société 

non-résidente. 

Le paragraphe 212.3(11) est une disposition d’allègement. Il vise à empêcher que des dividendes multiples 

soient réputés versés en vertu du paragraphe 212.3(2) ou de l’alinéa 128.1(1)c.3). Des dividendes multiples 

pourraient par ailleurs être réputés versés en vertu du paragraphe 212.3(2) du fait que l’alinéa 212.3(2)a) prévoit 

que la société résidente est réputée avoir versé un dividende à la « société mère », terme qui désigne, selon 

l’alinéa 212.3(1)b), toute société non-résidente qui contrôle la société résidente au moment du placement. Par 

conséquent, en l’absence du paragraphe 212.3(11), dans le cas où plusieurs sociétés non-résidentes contrôlent la 

société résidente (notamment lorsqu’une société publique non-résidente possède une autre société non-résidente 

qui, à son tour, possède la société résidente), un dividende distinct pourrait, en vertu de l’alinéa 212.3(2)a), être 
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réputé avoir été versé à chacun de ces non-résidents. De plus, en l’absence du paragraphe 212.3(11), des 

dividendes multiples pourraient être réputés versés en vertu de l’alinéa 128.1(1)c.3) dans des circonstances 

semblables puisque cet alinéa prévoit qu’une société immigrante est réputée avoir versé un dividende à une 

« société non-résidente donnée », terme qui désigne toute société non-résidente qui contrôle la société résidente. 

Le paragraphe 212.3(11) s’applique à moins que, par suite de son application, il s’avère que la société résidente 

n’est pas contrôlée par au moins une société non-résidente. Cette précision vise le cas où l’organisation d’un 

groupe de sociétés est telle que toutes les sociétés non-résidentes « contrôlantes » se contrôlent les unes 

les autres. 

Exception – activités d’entreprise plus étroitement rattachées 

LIR 

212.3(12) 

Le nouveau paragraphe 212.3(12) de la Loi prévoit une exception à l’application de la règle principale sur les 

opérations de transfert de sociétés étrangères affiliées énoncée au paragraphe 212.3(2). Cette exception 

reconnaît, de façon générale, que certains placements dans des sociétés étrangères affiliées faits par des sociétés 

résidentes sous contrôle étranger auraient pu être faits même si la société résidente n’avait pas été sous contrôle 

étranger. Elle vise à permettre à la filiale canadienne d’une société multinationale étrangère de faire des 

placements dans des sociétés étrangères affiliées dans certaines circonstances où elle fait l’acquisition 

stratégique d’une entreprise qui est plus étroitement rattachée à sa propre entreprise qu’à celle de tout autre 

membre non-résident du groupe multinational. 

Il est à noter que la société résidente doit démontrer que les conditions énoncées au paragraphe 212.3(12) – 

exposées ci-dessous – sont remplies. Il revient donc à la société résidente d’établir ces faits. De plus, 

l’exception ne pourra être invoquée dans le cas où les actions acquises sont des actions communément appelées 

« actions privilégiées ». Pour en savoir davantage sur cette exclusion, se reporter aux notes concernant le 

paragraphe 212.3(14). 

L’exception s’applique dans le cas où cinq conditions sont réunies. La première condition, énoncée à l’alinéa 

212.3(12)a), prévoit, de façon générale, que les activités d’entreprise de la société déterminée, et de toute 

société dans laquelle elle a un pourcentage d’intérêt, doivent être, dans l’ensemble, plus étroitement rattachées 

aux activités d’entreprise exercées au Canada par la société résidente (ou par une société résidant au Canada 

avec laquelle elle a un lien de dépendance) qu’à celles de toute autre société non-résidente ayant un lien de 

dépendance avec la société résidente. À cette fin, le terme « activités d’entreprise » s’entend des activités d’une 

entreprise exploitée activement et non des activités qui consistent seulement à faire des placements dans 

d’autres sociétés et à en assurer la gestion et la gouvernance. 

Le concept du « rattachement » n’est pas défini. Cependant, pour l’application de ces règles, les activités 

d’entreprise de deux sociétés seront considérées comme étant « rattachées » dans l’une ou l’autre de deux 

situations. Premièrement, on peut considérer que des activités d’entreprise sont rattachées si elles sont de nature 

analogue ou sont « parallèles ». Par exemple, deux entreprises pourraient être étroitement rattachées si elles 

s’occupent toutes deux de la fabrication et de la distribution de types de produits semblables ou de la prestation 

de services semblables. Deuxièmement, on peut considérer que des activités d’entreprise sont rattachées 

lorsqu’elles sont intégrées, ce qui se produit lorsque l’entreprise d’une des sociétés est « en aval » ou « en 

amont » de celle de l’autre société ou que l’une des entreprises utilise la technologie de l’autre pour exercer ses 

activités. Par exemple, deux sociétés pourraient être considérées comme ayant des activités d’entreprise 

rattachées si l’activité principale de l’une consiste à vendre le produit du processus de fabrication de l’autre ou à 

fournir des matières qui entrent dans ce processus. Dans un cas comme dans l’autre, il s’agit de déterminer, en 

dernier lieu, si les entreprises sont rattachées d’une manière qui donne à penser que le placement dans la société 

déterminée s’inscrit dans la croissance logique de l’entreprise de la société résidente. 

Pour que la condition énoncée à l’alinéa 212.3(12)a) soit remplie, il ne suffit pas que les entreprises de la 

société résidente et de la société déterminée soient rattachées ou même étroitement rattachées – elles doivent 
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être plus étroitement rattachées l’une à l’autre que ne l’est l’entreprise de la société déterminée à l’entreprise de 

tout autre membre du groupe de sociétés non-résidentes (à l’exception de la société déterminée et de toute 

société dans laquelle elle a un pourcentage d’intérêt). Cette condition ne serait donc pas remplie si, par exemple, 

l’entreprise de la société déterminée est moins (ou également) étroitement rattachée à celle de la société 

résidente qu’à celle d’un autre membre du groupe de sociétés non-résidentes. Cette exigence traduit l’intention 

selon laquelle l’exception à l’application du paragraphe 212.3(2) ne doit s’appliquer que dans le cas où le fait 

que le placement dans la société déterminée est fait par la société résidente plutôt que par un autre membre du 

groupe multinational est clairement justifié par la relation qui existe entre l’entreprise de la société résidente et 

celle de la société déterminée. 

L’alinéa 212.3(12)a) prévoit par ailleurs que les parties doivent s’attendre, au moment du placement, à ce que 

l’état de rattachement étroit dont il est question ci-dessus continue d’exister dans un avenir prévisible. On 

s’assure ainsi que le rattachement au Canada n’est pas temporaire ou artificiel. 

La deuxième condition, énoncée à l’alinéa 212.3(12)b), prévoit, d’une part, que le principal pouvoir décisionnel 

en ce qui a trait à la réalisation du placement doit revenir à des cadres de la société résidente et être exercé par 

eux et, d’autre part, que la majorité de ces cadres doivent résider au Canada, et y travailler principalement, au 

moment où le placement est fait. Cette condition ne sera remplie que si les cadres canadiens non seulement sont 

investis du pouvoir décisionnel officiel, mais l’exercent de fait. Dans ce cas, la société résidente agirait d’une 

manière semblable à une société canadienne multinationale (non contrôlée par une société étrangère) qui 

entreprend à l’étranger un projet d’expansion stratégique de son entreprise. 

La mention, à l’alinéa 212.3(12)b), du « principal » pouvoir décisionnel vise à assurer que cette condition n’est 

remplie que dans le cas où la responsabilité essentielle en ce qui a trait à la décision de faire le placement et aux 

modalités du placement revient aux cadres compétents de la société résidente et est exercée par eux. Lorsque les 

cadres de la société résidente ont et exercent l’autorité officielle d’approuver le placement, mais que le véritable 

pouvoir décisionnel en ce qui a trait à la réalisation du placement relève de cadres d’une société non-résidente, 

cette condition n’est pas remplie. Dans le même ordre d’idées, lorsque l’autorité décisionnelle officielle en ce 

qui a trait à un placement dans une société étrangère affiliée par une société résidente est exercée par des cadres 

ou des administrateurs de la société mère non-résidente de la société résidente, la condition pourrait également 

être remplie si les décisions de fond relatives au placement sont prises par les cadres compétents de la société 

résidente, d’après leur exécution du plan d’affaires de celle-ci et après qu’ils ont exercé toute la diligence 

raisonnable sur les plans commercial et financier relativement à l’acquisition de la société déterminée ou au 

placement dans celle-ci.  

En reconnaissance du fait que les mêmes personnes peuvent être à la fois cadres d’un membre non-résident du 

groupe (comme la société mère) et cadres d’une filiale canadienne, l’alinéa 212.3(12)b) prévoit que la majorité 

des cadres de la société résidente qui ont et exercent le principal pouvoir décisionnel relativement au placement 

doivent résider au Canada et y travailler principalement. Bien que cette condition vise à tenir compte de 

certaines structures de « dualité des cadres » et de comités régionaux de « placement » et de « gestion », elle 

exige que l’autorité principale en matière de prise de décision soit exercée par des cadres de la société résidente, 

conformément à l’exigence voulant que le placement comporte une croissance de l’entreprise de la société 

résidente par l’intermédiaire d’une société étrangère affiliée dont les activités d’entreprise sont plus étroitement 

rattachées à celles de la société résidente qu’à celles de tout autre membre du groupe multinational. On 

considère que les cadres travaillent principalement au Canada s’ils y passent la majorité de leur temps de travail 

et qu’ils y exercent la majorité de leurs fonctions importantes et y prennent la plupart de leurs décisions 

importantes relativement à la société résidente. 

Les troisième et quatrième conditions, énoncées aux sous-alinéas 212.3(12)c)(i) et (iii), prévoient que, au 

moment où le placement est fait, il doit être raisonnable de s’attendre à ce que, à tout moment après le moment 

où le placement est fait, le principal pouvoir décisionnel en ce qui a trait au placement revienne à des cadres de 

la société résidente et soit exercé par eux et que la majorité de ces cadres résident au Canada et y travaillent 

principalement. Cette exigence ne sera remplie que dans le cas où l’on s’attend à ce que les cadres compétents 
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de la société résidente aient et exercent l’autorité principale relativement à toutes les décisions importantes 

concernant le placement continu dans la société déterminée. Les affaires particulières sur lesquelles ils 

détiendraient et exerceraient vraisemblablement cette autorité dépendront généralement de l’importance et de la 

nature relatives du placement de la société résidente dans la société déterminée. Par exemple, lorsque la société 

résidente détient une participation majoritaire dans la société déterminée, l’étendue des affaires relatives à la 

société déterminée sur lesquelles les cadres de la société résidente exerceront vraisemblablement le principal 

pouvoir décisionnel sera plus grande que si la société résidente ne détient pas de participation majoritaire dans 

la société déterminée. Les notes ci-dessus concernant l’alinéa 212.3(12)b), qui portent sur la nature de l’autorité 

décisionnelle que l’on s’attend des cadres de la société résidente, sont aussi valables pour le 

sous-alinéa 212.3(12)c)(i). 

La cinquième condition, énoncée au sous-alinéa 212.3(12)c)(iii), prévoit qu’il doit être raisonnable de 

s’attendre, au moment du placement, à ce que l’évaluation du rendement et la rémunération des cadres de la 

société résidente (qui résident au Canada et y travaillent principalement) soient fondées sur les résultats 

d’activités de la société déterminée dans une plus large mesure que ne le sont l’évaluation du rendement et la 

rémunération de tout cadre d’un autre membre non-résident du groupe. La mesure dans laquelle l’évaluation du 

rendement ou la rémunération d’un cadre repose sur les résultats d’activités de la société déterminée devrait 

généralement être établie en fonction d’une proportion du rendement global ou de la rémunération du cadre. Par 

exemple, lorsque les cadres de la société résidente et les cadres de la société mère non-résidente reçoivent des 

primes comparables qui sont liées (notamment par une formule de rémunération) au rendement de la société 

déterminée, la rémunération des cadres de la société résidente peut néanmoins être considérée comme étant 

rattachée aux résultats de la société déterminée dans une plus large mesure que celle des cadres de la société 

mère si les primes comptent pour une plus large part de la rémunération globale des cadres de la société 

résidente que celle des cadres de la société déterminée. 

Comme il est indiqué ci-dessus, on s’attend à ce que l’évaluation du rendement et la rémunération d’un cadre 

reflètent, dans une certaine mesure, les résultats d’activités de la société déterminée. La mesure dans laquelle 

ces résultats influent sur l’évaluation du rendement et la rémunération d’un cadre dépendrait de la taille et de la 

complexité relatives des activités de la société déterminée et du niveau de responsabilité que le cadre exerce sur 

ces activités. Lorsque la société résidente acquiert le contrôle de la société déterminée dans des circonstances où 

le placement dans celle-ci se traduit par une croissance stratégique de l’entreprise de la société résidente, on 

s’attend à ce que les cadres compétents de la société résidente aient un niveau élevé de responsabilité à l’égard 

des activités de la société déterminée et que leur rémunération soit fondée sur les activités de la société 

déterminée dans une plus grande proportion que ne l’est celle de tout autre cadre du groupe multinational. La 

même attente existe dans le cas où la société résidente n’a pas le contrôle de la société déterminée, ni ne 

l’acquiert, mais où celle-ci est contrôlée par le groupe multinational dont la société résidente fait partie. 

Pour en savoir davantage sur l’exigence voulant que les cadres compétents « résident au Canada et y travaillent 

principalement », se reporter aux notes concernant l’alinéa 212.3(12)b) ci-dessus. 

Exemple 1 – fabricant canadien sous contrôle étranger 

Supposons que des avions civils sont fabriqués par la société résidente et par plusieurs sociétés non-résidentes 

faisant partie d’un groupe multinational établi à l’étranger qui comprend la société résidente. La condition 

relative au rattachement étroit énoncée à l’alinéa 212.3(12)a) ne serait vraisemblablement pas remplie si la 

société résidente faisait l’achat d’une société non-résidente qui est un fabricant d’avions civils concurrent. 

Dans ce cas, les activités d’entreprise de la société acquise ne seraient vraisemblablement pas plus étroitement 

rattachées à celles de la société résidente qu’à celles d’un ou de plusieurs des membres du groupe non-résident 

qui fabriquent des avions civils. 

Supposons maintenant que la société résidente est la seule société du groupe multinational qui fabrique des 

avions militaires au Canada. La condition relative au rattachement étroit énoncée à l’alinéa 212.3(12)a) 

pourrait être remplie si la société résidente faisait l’acquisition d’une société non-résidente qui est un fabricant 

d’avions militaires concurrent. 
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Exemple 2 – fonds de capital-investissement 

Les hypothèses sont les suivantes : un fonds de capital-investissement établi à l’étranger (« fonds CI ») fait 

l’acquisition d’une société canadienne en exploitation (la « société résidente »); le fonds CI est géré par son 

commandité, établi à l’étranger; la société résidente est contrôlée par le commandité; la société résidente est 

une société de portefeuille du fonds CI (en d’autres termes, elle est la société mère d’un groupe de sociétés qui 

exploitent toutes un type particulier d’entreprise et elle est l’entité qui serait vendue ou qui ferait l’objet d’un 

appel public à l’épargne); et la société résidente possède des sociétés étrangères affiliées qui nécessitent un 

financement ou elle prend de l’expansion à l’échelle internationale en faisant l’acquisition de sociétés 

étrangères affiliées. Dans ce cas, l’exception pourrait s’appliquer relativement aux placements que la société 

résidente fait dans des sociétés étrangères affiliées. En effet, il peut être raisonnable de s’attendre à ce que 

l’entreprise de toute société étrangère affiliée dans laquelle la société résidente fait un placement soit plus 

étroitement rattachée à celle-ci qu’à toute autre entreprise exploitée par le commandité ou toute autre société 

de portefeuille du groupe. En outre, si la société résidente compte des cadres supérieurs autonomes dont le 

rendement et la rémunération sont déterminés exclusivement par rapport au rendement du groupe 

multinational dont la société résidente est la société mère, il serait alors raisonnable de s’attendre à ce que les 

éléments de l’exception relatifs à la prise de décision soient remplis. Plus précisément, la nature de la 

surveillance exercée par le commandité n’aurait normalement pas pour effet de déplacer l’autorité 

décisionnelle des cadres de la société résidente pour l’application de cette exception. Cela tient compte du rôle 

normal d’un commandité à titre de propriétaire (et gestionnaire de sociétés de portefeuille), séparé et distinct 

de la gouvernance et de la direction de la société résidente. 

Si, toutefois, le fonds CI détient également, par exemple, une société non-résidente engagée dans une entreprise 

semblable à celle de la société résidente et que celle-ci, sur le plan opérationnel, fait partie d’un groupe qui 

comprend une telle société non-résidente (indépendamment du fait que la société résidente soit ou non une 

filiale de la société non-résidente), il faut déterminer, pour l’application de cette exception, si les activités 

d’entreprise de toute société étrangère affiliée de la société résidente – dans laquelle celle-ci fait un placement 

– sont plus étroitement rattachées à la société résidente qu’à la société non-résidente et si des cadres de cette 

dernière ont exercé, sur la société résidente, un contrôle quant à la prise de décision. Si les activités 

d’entreprise des sociétés étrangères affiliées dans lesquelles la société résidente a fait des placements sont 

étroitement rattachées à la société non-résidente dans une égale ou plus large mesure, ou si les cadres de la 

société non-résidente contrôlent effectivement le processus de prise de décision de la société résidente, cette 

exception ne s’appliquerait pas. 

Exception – réorganisations de sociétés 

LIR 

212.3(13) 

Le nouveau paragraphe 212.3(13) de la Loi prévoit certaines exceptions à l’application des règles sur les 

opérations de transfert de sociétés étrangères affiliées en ce qui a trait à diverses formes de réorganisations et de 

distributions qui donnent lieu à l’acquisition d’actions d’une société déterminée par une société résidente. Ces 

exceptions reposent sur le principe que le paragraphe 212.3(2) ne devrait pas s’appliquer si aucune valeur 

ajoutée n’est transférée d’une société résidente à une société déterminée. Cependant, un sous-ensemble de ces 

exceptions (figurant à l’alinéa 212.3(13)c)) ne s’appliquera pas aux opérations portant sur des actions appelées 

communément « actions privilégiées » et ce, même si aucune valeur ajoutée n’est transférée. Pour en savoir 

davantage sur l’exclusion visant les actions privilégiées, se reporter aux notes concernant le 

paragraphe 212.3(14). 

L’alinéa 212.3(13)a) porte sur l’acquisition d’actions de sociétés étrangères affiliées qu’une société résidant au 

Canada effectue auprès d’une autre société semblable. Lorsque les deux sociétés sont liées au moment de 

l’acquisition, le paragraphe 212.3(2) ne s’applique pas à moins que les sociétés n’aient entre elles aucun lien de 

dépendance à tout moment avant l’acquisition qui est compris dans la série d’opérations qui comprend 

l’acquisition. Cet alinéa vise notamment les situations où des actions de sociétés étrangères affiliées sont 
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transférées par une société canadienne lors de la liquidation de celle-ci dans sa société mère résidant au Canada, 

sous réserve du critère portant sur le lien de dépendance et la série d’opérations. La question de savoir si deux 

sociétés sont liées et n’ont entre elles aucun lien de dépendance est déterminée sans égard aux droits visés à 

l’alinéa 251(5)b). 

L’alinéa 212.3(13)b) est analogue à l’alinéa 212.3(13)a) mais s’applique à l’acquisition d’actions de sociétés 

étrangères affiliées par une société résidente issue de la fusion de plusieurs sociétés résidant au Canada. 

L’alinéa 212.3(13)c) dresse la liste des exceptions relatives aux opérations d’échange d’actions au niveau des 

sociétés étrangères affiliées et à certaines distributions effectuées par une société étrangère affiliée. À cet égard, 

les exceptions ne s’appliquent qu’aux actions de sociétés étrangères affiliées qui sont reçues – le paragraphe 

212.3(2) est censé s’appliquer dans la mesure où une dette ou une autre forme de contrepartie non constituée 

d’actions est également reçue par suite d’une opération d’échange d’actions ou de distribution. Comme il est 

mentionné ci-dessus, ces exceptions ne s’appliquent pas aux acquisitions d’actions privilégiées (voir le 

paragraphe 212.3(14)). Par ailleurs, le paragraphe 212.3(15) porte sur les distributions visées aux sous-alinéas 

212.3(13)c)(v) à (vii). Pour en savoir davantage, se reporter aux notes concernant ce paragraphe. 

Actions privilégiées 

LIR 

212.3(14) 

Selon le paragraphe 212.3(14) de la Loi, les exceptions prévues au paragraphe 212.3(12) et à l’alinéa 

212.3(13)c) ne peuvent être invoquées relativement à l’acquisition par une société résidente d’actions d’une 

société déterminée si la société résidente ne participe pas pleinement à la société déterminée. En d’autres 

termes, les exceptions ne s’appliquent pas si la société résidente acquiert des actions communément appelées 

« actions privilégiées ». 

Pour l’application du paragraphe 212.3(14), la question de savoir si les actions acquises par la société résidente 

participent pleinement aux bénéfices de la société déterminée et à toute appréciation de la valeur de celle-ci doit 

être examinée par rapport aux caractéristiques des actions proprement dites et à toute convention concernant ces 

actions. Toutefois, même si les actions de la société déterminée acquises par la société résidente ne participent 

pas pleinement, le paragraphe 212.3(14) prévoit que ce fait n’empêchera pas l’application des exceptions 

énoncées au paragraphe 212.3(12) et à l’alinéa 212.3(13)c) si la société déterminée est une « filiale à cent pour 

cent » de la société résidente, au sens du paragraphe 248(1). Pour que la société déterminée soit une filiale à 

cent pour cent de la société résidente, toutes ses actions (à l’exception des actions conférant l’admissibilité à des 

postes d’administrateurs) doivent appartenir à cette dernière. Ainsi, la société résidente qui possède toutes les 

actions de la société déterminée sera considérée comme ayant pleine participation dans les actions privilégiées 

de la société déterminée dont elle fait l’acquisition. 

À ces fins, il est prévu que l’existence d’actions privilégiées, en soi, n’est pas de nature à empêcher la société 

résidente qui acquiert des actions ordinaires d’être considérée comme ayant acquis des actions avec 

pleine participation. 

Prise en charge de dette lors d’une liquidation ou d’une distribution 

LIR 

212.3(15) 

Le nouveau paragraphe 212.3(15) de la Loi l’emporte sur les règles énoncées aux sous-alinéas 212.3(13)c)(v) à 

(vii) – selon lesquelles certaines distributions de sociétés étrangères affiliées sont exclues de l’application de la 

règle énoncée au paragraphe 212.3(2) – en prévoyant que le paragraphe 212.3(2) s’applique à l’acquisition par 

une société résidente d’actions de sociétés étrangères affiliées effectuée lors d’une telle distribution jusqu’à 

concurrence de toute dette prise en charge par la société résidente relativement à la distribution. Les 

sous-alinéas 212.3(13)c)(v) à (vii), pris ensemble, prévoient que le paragraphe 212.3(2) ne s’applique pas à 



70 

 

l’acquisition d’actions d’une société déterminée par une société résidente si ces actions sont acquises lors d’un 

de trois types d’opérations : 

 la liquidation et dissolution d’une société étrangère affiliée à laquelle le paragraphe 88(3) s’applique; 

 le rachat d’actions d’une autre société étrangère affiliée de la société résidente; 

 un dividende relatif aux actions d’une autre société étrangère affiliée de la société résidente. 

Toutefois, lorsqu’une société étrangère affiliée de palier supérieur est liquidée dans une société résidente et que 

les actions d’une société étrangère affiliée de palier inférieur sont distribuées à la société résidente dans le cadre 

d’une opération à laquelle le paragraphe 88(3) s’applique, la société résidente pourrait, dans certains cas, 

prendre en charge la dette de la société affiliée de palier supérieur. Dans le même ordre d’idées, lorsque la 

société affiliée de palier supérieur distribue, à la société résidente, des actions d’une société affiliée de palier 

inférieur soit à l’occasion d’un rachat d’actions, soit à titre de dividende en nature, la société résidente pourrait 

prendre en charge la dette de la société affiliée de palier supérieur relativement aux actions distribuées. Dans les 

trois situations exposées ci-dessus où une dette est prise en charge par la société résidente, le paragraphe 

212.3(15) fera en sorte que le paragraphe 212.3(2) s’applique à l’acquisition par la société résidente des actions 

de la société affiliée de palier inférieur jusqu’à concurrence de la valeur de la dette prise en charge. 

Fusions et liquidations 

LIR 

212.3(16) 

Pour l’application de l’article 212.3 de la Loi, le paragraphe 212.3(16) prévoit des règles de continuité – 

semblables aux règles énoncées aux paragraphes 87(1.2) et 88(1.5), entre autres – qui s’appliquent aux fusions 

visées au paragraphe 87(11) et aux liquidations visées au paragraphe 88(1). Le paragraphe 212.3(16) prévoit 

aussi des règles complémentaires qui ont pour effet d’exclure de l’application de la règle énoncée au paragraphe 

212.3(2) l’acquisition par une société résidente d’actions de sociétés étrangères affiliées effectuée par suite 

d’une fusion à laquelle s’applique le paragraphe 87(11) ou 88(1). 

Placement indirect  

LIR 

212.3(17) 

Le nouveau paragraphe 212.3(17) de la Loi est une règle anti-évitement qui vise les cas où une société résidente 

utilise une société étrangère affiliée « légitime » à titre de conduit pour faire un placement dans une société 

étrangère affiliée « non légitime ». Une société étrangère affiliée « légitime » serait une société déterminée dans 

laquelle la société résidente fait un placement qui est visé par l’exception prévue au paragraphe 212.3(12). Le 

placement d’une société résidente dans une société étrangère affiliée « non légitime » ne répondrait pas à cette 

exception. Plus précisément, le paragraphe 212.3(17) prévoit que le paragraphe 212.3(2) s’applique au 

placement d’une société résidente dans une société déterminée s’il est raisonnable de considérer que cette 

dernière a utilisé, directement ou indirectement dans le cadre d’une opération, d’un événement ou d’une série 

d’opérations ou d’événements qui comprend le placement, un bien qu’elle a reçu de la société résidente (ou tout 

bien substitué à un tel bien) pour faire un placement dans une société non-résidente à laquelle le paragraphe 

212.3(2) se serait appliqué si le placement avait été fait directement par la société résidente. Le paragraphe 

212.3(17) peut ainsi l’emporter sur le paragraphe 212.3(12). 

Sociétés de personnes 

LIR 

212.3(18) 

Le nouveau paragraphe 212.3(18) de la Loi prévoit les règles de transparence qui s’appliquent aux sociétés de 

personnes dans le cadre des règles sur les opérations de transfert de sociétés étrangères affiliées énoncées à 
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l’article 212.3 et des règles sur l’immigration et l’émigration de sociétés énoncées respectivement à l’alinéa 

128.1(1)c.3) et au paragraphe 219.1(2). 

Selon l’alinéa 212.3(18)a), chaque associé d’une société de personnes est réputé avoir conclu toute opération 

que la société de personnes proprement dite a conclue, en proportion de la juste valeur marchande de sa 

participation directe ou indirecte (c’est-à-dire, détenue par l’intermédiaire d’autres sociétés de personnes) dans 

la société de personnes. Ainsi, la société résidente qui est l’associé d’une société de personnes qui conclut l’une 

ou plusieurs des opérations visées aux alinéas 212.3(8)a) à g) est réputée conclure l’opération de la société de 

personnes. Elle sera donc considérée, de façon générale, comme ayant fait un placement dans une société 

déterminée. La mention d’un événement auquel on « prend part » s’applique à tout événement visé aux alinéas 

212.3(8)a) à g) qui ne peut être considéré comme une opération, notamment certains octrois d’avantages visés à 

l’alinéa 212.3(8)b) et certaines prolongations d’échéance visées à l’alinéa 212.3(8)e). 

L’alinéa 212.3(18)b) est semblable à l’alinéa 212.3(18)a), sauf qu’il porte sur la propriété de biens plutôt que 

sur la conclusion d’opérations. 

L’alinéa 212.3(18)c) prévoit des règles qui veillent à la bonne application des règles sur les opérations de 

transfert de sociétés étrangères affiliées dans le cas où certains événements se produisent au niveau de l’associé 

plutôt qu’au niveau de la société de personnes. À cet égard, le sous-alinéa 212.3(18)c)(i) prévoit que, en cas 

d’augmentation de la proportion des biens de la société de personnes qui est réputée, en vertu de l’alinéa 

212.3(18)b), appartenir à l’associé, ce dernier est réputé acquérir la proportion additionnelle des biens. Ainsi, 

toute augmentation de la participation proportionnelle d’une société résidente dans une société de personnes qui 

détient, directement ou indirectement, des actions de sociétés étrangères affiliées donnera lieu à un placement 

par la société résidente dans une société déterminée en vertu du paragraphe 212.3(8). 

Dans les mêmes circonstances, l’alinéa 212.3(18)c)(ii) prévoit que la société résidente est réputée « transférer 

un bien qui se rapporte à l’acquisition », bien dont la juste valeur marchande correspond à celle de la proportion 

additionnelle des biens de la société de personnes. Ainsi, le placement effectué par la société résidente dans la 

société étrangère affiliée aura le résultat escompté prévu à l’alinéa 212.3(2)a), selon lequel la société résidente 

est réputée verser un dividende égal à la partie de la juste valeur marchande d’un « bien transféré » par elle 

« qu’il est raisonnable de considérer comme se rapportant au placement ». 

L’alinéa 212.3(18)d) est analogue aux alinéas 212.3(18)a) et b), sauf qu’il s’applique aux sommes dues par une 

société de personnes. 

Selon l’alinéa 212.3(18)e), les règles sur les opérations de transfert de sociétés étrangères affiliées ne 

s’appliquent pas dans le cas où une société résidente qui est l’associé d’une société de personnes conclut des 

opérations avec celle-ci. En termes généraux, lorsqu’une opération est conclue entre une société de personnes et 

l’un de ses associés, cet alinéa l’emporte sur la règle énoncée à l’alinéa 212.3(18)a) en prévoyant qu’il ne 

s’applique pas dans la mesure où, par suite de son application, l’associé aurait été réputé avoir conclu 

l’opération. Par exemple, si une société résidente vend ses actions de société étrangère affiliée à une société de 

personnes dans laquelle elle détient une participation de 50 %, l’alinéa 212 3(18)e) fait en sorte que la société 

résidente n’est pas considérée, selon l’alinéa 212.3(18)a), comme ayant acquis, par l’intermédiaire de la société 

de personnes, 50 % de ces actions de société étrangère affiliée. 

L’alinéa 212.3(18)f) prévoit une règle qui s’applique aux sociétés de personnes en paliers, c’est-à-dire les 

sociétés de personnes qui sont des associés d’autres sociétés de personnes. Plus précisément, cet alinéa prévoit 

qu’une personne ou une société de personnes qui est, ou qui est réputée être en vertu de cet alinéa, un associé 

d’une société de personnes qui est elle-même un associé d’une autre société de personnes est réputée être un 

associé de cette dernière. En d’autres termes, cette règle fait en sorte qu’un associé d’une société de personnes 

de palier supérieur soit considéré comme un associé d’une société de personnes de palier inférieur dont la 

société de personnes de palier supérieur est un associé. 
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Entrée en vigueur de l’article 212.3 

Le nouvel article 212.3 s’applique relativement aux opérations et aux événements qui se produisent après le 

28 mars 2012, sous réserve de deux exceptions. Premièrement, certaines opérations qui étaient en cours à la 

date à laquelle les règles ont été annoncées (le 29 mars 2012) sont exclues de l’application des règles, sauf si 

l’une des parties à l’opération peut être dispensée de l’obligation de mener l’opération à terme par suite de 

modifications apportées à la Loi. Deuxièmement, les contribuables peuvent faire un choix afin qu’une version 

des règles fondée sur l’avis de motion de voies et moyens du 29 mars 2012 s’applique aux opérations effectuées 

avant la date de publication. 

Article 26 

Dividendes réputés et paiements d’intérêts réputés 

LIR 

214(16) et (17) 

Les nouveaux paragraphes 214(16) et (17) de la Loi mettent en œuvre une mesure annoncée dans le budget de 

2012 selon laquelle les intérêts qui ne sont pas déductibles par l’effet des règles sur la capitalisation restreinte 

sont réputés être des dividendes pour l’application de la partie XIII de la Loi. 

Selon l’alinéa 214(16)a), les intérêts liés à la capitalisation restreinte (c’est-à-dire, les sommes dont la déduction 

est interdite par l’effet du paragraphe 18(4) ou les sommes incluses dans le revenu en application de l’alinéa 

12(1)l.1)) d’une société sont réputés être un dividende versé par la société et ne pas être des intérêts pour 

l’application de la partie XIII. Par exemple, si une somme relative à des intérêts payés par une société de 

personnes est incluse dans le revenu d’une société en application de l’alinéa 12(1)l.1) et est réputée par la suite 

avoir été versée par la société sous forme de dividende pour l’application de la partie XIII, la société de 

personnes qui paie les intérêts sera réputée ne pas avoir payé la somme à titre d’intérêts. Par conséquent, le 

prêteur non-résident pourra demander le remboursement de toute retenue d’impôt qui aura été versée en trop par 

lui ou pour son compte. 

En outre, l’alinéa 214(16)b) permet à la société de désigner dans sa déclaration de revenu pour une année 

d’imposition ceux des paiements d’intérêts faits au cours de l’année qui doivent être qualifiés de dividendes. À 

défaut d’une telle désignation, une partie appropriée de chaque paiement d’intérêts est réputée être 

un dividende. 

Le paragraphe 214(17) prévoit certaines règles pour l’application du paragraphe 214(16). Selon l’alinéa 

214(17)a), les intérêts (sauf les intérêts composés) qui sont payables à la fin d’une année d’imposition d’une 

société sont réputés avoir été payés à la fin de cette année et non à autre moment (notamment le moment où ils 

ont été réellement payés ou crédités). Cette règle s’applique aux intérêts qui sont payables par une société à la 

fin de son année d’imposition ainsi qu’aux intérêts payables à la fin de l’année d’imposition d’une société par 

une société de personnes dont la société est un associé. 

Ces modifications s’appliquent aux années d’imposition se terminant après le 28 mars 2012. Toutefois, pour les 

années d’imposition qui comprennent le 29 mars 2012, le montant du dividende réputé pour l’année est établi 

au prorata du nombre de jours de l’année qui sont postérieurs au 28 mars 2012. 

L’alinéa 214(17)b) fait en sorte qu’on ne puisse se soustraire à l’application des règles sur les dividendes 

réputés en transférant un titre de créance dans les circonstances prévues aux paragraphes 214(6) ou (7). Cet 

alinéa prévoit que les intérêts qui ne sont pas déductibles en raison de l’application des règles sur la 

capitalisation restreinte et qui sont payables par une société au moment d’un transfert auquel s’applique le 

paragraphe 214(6) ou (7) sont réputés, pour l’application du paragraphe 214(16), avoir été payés par la société à 

la personne non-résidente immédiatement avant le transfert. 

Cette modification s’applique à compter de la date de publication. 



73 

 

 
 

Article 27 

Société quittant le Canada 

LIR 

219.1 

Selon l’article 219.1 de la Loi, la société qui cesse de résider au Canada est assujettie à un impôt, appelé 

communément « impôt de départ ». Cet impôt correspond à 25 % de la différence entre la juste valeur 

marchande des biens appartenant à la société au moment de l’émigration et le total des certaines autres sommes. 

L’une de ces sommes est le capital versé au titre de l’ensemble des actions de la société au moment de 

l’émigration. L’article 219.3 prévoit que le taux de 25 % peut être réduit en vertu d’un traité fiscal. 

L’article 219.1 est divisé en deux paragraphes. La règle en vigueur – qui fait l’objet de modifications 

stylistiques et structurelles – est reprise au nouveau paragraphe 219.1(1). Le paragraphe 219.1(2) prévoit une 

nouvelle règle selon laquelle le capital versé de la société est réputé, dans certaines circonstances, être nul aux 

fins du calcul de l’impôt de départ. Ce paragraphe a pour but de prévenir certaines stratégies d’émigration de 

sociétés qui pourraient être mises en œuvre en remplacement d’opérations visées par les règles sur les 

opérations de transfert de sociétés étrangères affiliées prévues au nouvel article 212.3. 

Le paragraphe 219.1(2) s’applique lorsque des actions d’une société émigrante appartiennent à une société 

résidant au Canada qui est contrôlée par une société non-résidente et que la société émigrante est une société 

étrangère affiliée de l’actionnaire immédiatement après l’émigration. Dans ces circonstances, l’émigration 

entraînerait un résultat semblable à celui que les règles sur les opérations de transfert de sociétés étrangères 

affiliées, énoncées au nouvel article 212.3, visent à prévenir. Lorsque les conditions applicables sont réunies, 

tout capital versé que la société émigrante aurait par ailleurs est réputé être nul, et un montant plus élevé 

d’impôt de départ est payable par celle-ci. 

Pour l’application du paragraphe 219.1(2), les règles de transparence énoncées aux paragraphes 93.1(1) et 

212.3(18) s’appliquent dans le cas où la structure de propriété comprend une ou plusieurs sociétés de personnes. 

Ces modifications s’appliquent aux sociétés qui cessent de résider au Canada après le 28 mars 2012. 

Exemple 

Hypothèses 

 Société mère NR, société non-résidente, possède toutes les actions de Canco 1, société résidant 

au Canada. 

 Canco 1 possède toutes les actions de Canco 2. 

 Canco 2 a été constituée au Canada et y réside jusqu’au 1
er

 mai 2012, date à laquelle elle émigre 

aux Bermudes. 

 Au moment de son émigration : 

o Canco 2 a pour seul actif un montant d’argent de 100 $ et elle n’a pas de dettes; 

o Canco 2 a un capital versé de 100 $. 

 Peu après l’émigration, Canco 2 utilise les 100 $ pour acheter, à Société mère NR, toutes les actions 

d’une société résidant en Allemagne. 

Analyse 

 Canco 1 aura effectué une opération de transfert de société étrangère affiliée puisque Canco 2 

deviendra sa société étrangère affiliée au moment de l’émigration. L’article 212.3 ne s’appliquera pas 

à l’achat de la filiale allemande parce que Canco 2 n’est pas une société résidente au moment de 
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l’achat. (Cet article ne s’appliquera pas non plus au placement initial de Canco 1 dans Canco 2 

puisque celle-ci n’est pas une société non-résidente à ce moment.) 

 Dans ces circonstances, le paragraphe 219.1(2) aura pour effet d’éliminer le capital versé de Canco 2 

au moment de l’émigration. Un impôt de départ de 25 $ sera donc payable. 

Article 28 

Aucune pénalité sur certains paiements réputés 

LIR 

227(8.5) 

Le nouveau paragraphe 227(8.5) de la Loi prévoit deux cas où la pénalité, prévue au paragraphe 227(8), pour 

avoir omis de retenir un impôt ne s’applique pas. Selon l’alinéa 227(8.5)a), cette pénalité ne s’applique pas 

relativement à un dividende qui est réputé avoir été versé aux termes du paragraphe 214(16), à moins que le 

contribuable ne soit passible d’une pénalité pour avoir omis de retenir l’impôt sur un paiement d’intérêts qui est 

réputé être un dividende. Dans le même ordre d’idées, l’alinéa 227(8.5)b) prévoit que la pénalité ne s’applique 

pas relativement aux dividendes qui sont réputés avoir été versés en raison d’un redressement secondaire 

effectué aux termes du paragraphe 247(12). 

Selon le paragraphe 214(16), un dividende est réputé avoir été versé par une société pour l’application de la 

partie XIII dans la mesure où des intérêts payés ou à payer par la société ne sont pas déductibles par l’effet du 

paragraphe 18(4) ou dans la mesure où une somme relative à des intérêts payés ou à payer par une société de 

personnes est incluse dans le calcul du revenu de la société en application du nouvel alinéa 12(1)l.1). 

Dans le contexte d’un redressement secondaire, le paragraphe 247(12) prévoit qu’un dividende est réputé avoir 

été versé par une société pour l’application de la partie XIII. Pour en savoir davantage, se reporter aux notes 

concernant les paragraphes 214(16) et 247(12). 

Le paragraphe 227(8.5) s’applique aux années d’imposition se terminant après le 28 mars 2012. 

Article 29 

Dividendes réputés versés à des non-résidents 

LIR 

247(12) 

Le nouveau paragraphe 247(12) de la Loi apporte des précisions sur le traitement des « redressements 

secondaires », lesquels sont considérés comme des dividendes pour l’application de la partie XIII. Lorsque les 

modalités d’une opération ou d’une série d’opérations ne sont pas de la nature de celles qui auraient été 

conclues entre personnes sans lien de dépendance, le paragraphe 247(2) prévoit que toute somme relative à 

l’opération ou à la série peut faire l’objet d’un redressement aux fins d’impôt afin qu’elle corresponde à ce qui 

serait ressorti d’opérations entre personnes sans lien de dépendance. Ce redressement est communément appelé 

« redressement principal ». 

En termes généraux, le paragraphe 247(12) prévoit que toute société qui réside au Canada pour l’application de 

la partie XIII et qui est assujettie à un redressement principal est réputée avoir versé, à chaque entité 

non-résidente qui participe à l’opération ou à la série d’opérations et avec laquelle elle a un lien de dépendance, 

un dividende égal au montant de l’avantage conféré au non-résident. Il s’agit alors d’un redressement appelé 

communément « redressement secondaire ». 

Par exemple, si une société canadienne achète à sa société mère non-résidente, au coût de 100 $, des 

marchandises que des parties sans lien de dépendance auraient payées 80 $, le redressement principal réduirait 

de 20 $ le coût des marchandises pour le contribuable canadien. Un redressement secondaire de 20 $ correspond 

à l’avantage qui a été conféré à la société mère non-résidente (c’est-à-dire, la somme qui lui a été payée en trop 

pour les marchandises). 
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Le paragraphe 247(12) prévoit, en vue de la mise en œuvre du redressement secondaire, une règle selon laquelle 

un dividende est réputé avoir été versé par une société donnée, et reçu par une personne non-résidente, 

immédiatement avant la fin de l’année d’imposition de la société donnée. À cette fin, il est supposé que les 

seules opérations ou séries d’opérations entreprises par la société donnée (ou par une société de personnes dont 

elle est un associé) sont celles auxquelles a participé la personne non-résidente (ou une société de personnes 

dont elle est un associé). Pour que le paragraphe 247(12) puisse s’appliquer, la personne non-résidente (ou une 

société de personnes dont elle est un associé) doit avoir un lien de dépendance avec la société donnée. 

Dans le cas où, compte tenu de ce qui précède, la société donnée aurait un redressement de capital ou un 

redressement de revenu pour l’année d’imposition, un dividende est réputé, en vertu de l’alinéa 247(12)a), avoir 

été versé par la société donnée et reçu par la personne non-résidente à la fin de l’année. 

Le montant du dividende réputé est déterminé selon l’alinéa 247(12)b). Il correspond à l’excédent du total du 

redressement de capital et du redressement de revenu de la société donnée sur la partie du total de ses 

redressement compensatoire de capital et redressement compensatoire de revenu qu’il est raisonnable de 

considérer comme se rapportant à la personne non-résidente (à supposer que la définition de « redressement de 

capital » au paragraphe 247(1) s’applique compte non tenu des passages « la moitié du » et « les ¾ du » et que 

les seules opérations ou séries d’opérations entreprises par la société donnée sont celles auxquelles la personne 

non-résidente a participé). Le passage « qu’il est raisonnable de considérer » vise à tenir compte des cas où plus 

d’une personne non-résidente intervient dans une série d’opérations. 

Aucun dividende réputé ne se produit si la personne non-résidente est une société étrangère affiliée contrôlée, 

au sens de l’article 17 de la Loi, de la société canadienne puisque l’avantage conféré à la personne non-résidente 

s’apparente davantage à un apport de capital qu’à un dividende. 

Le paragraphe 247(12) s’applique aux opérations, y compris celles qui font partie d’une série d’opérations, 

effectuées après le 28 mars 2012. 

Rapatriement 

LIR 

247(13) 

Le nouveau paragraphe 247(13) de la Loi s’applique dans le cas où un dividende est réputé, en vertu du 

paragraphe 247(12), avoir été versé par une société canadienne et reçu par une personne non-résidente et que 

celle-ci verse une somme à la société (d’où le rapatriement). Si ce rapatriement est effectué avec l’accord du 

ministre du Revenu national, l’alinéa 247(13)a) prévoit que le montant du dividende réputé est réduit de la 

somme que celui-ci estime acceptable dans les circonstances. 

Cette discrétion offre au ministre la possibilité de déterminer le montant de la réduction en tenant compte de 

l’ensemble des circonstances entourant le redressement secondaire et le rapatriement connexe. Il pourra 

notamment prendre en considération la monnaie dans laquelle l’opération redressée et le rapatriement sont 

effectués. Par exemple, le ministre peut, à sa discrétion, réduire un redressement secondaire en totalité dans le 

cas où le rapatriement est effectué dans une monnaie étrangère, relativement à une opération redressée effectuée 

dans cette même monnaie, et ce, même si la monnaie a perdu ou pris de la valeur par rapport au dollar canadien 

depuis le moment de l’opération jusqu’au moment du rapatriement. 

Comme le prévoit le nouvel alinéa 247(13)b), les intérêts calculés selon le paragraphe 227(8.3) seront payables, 

sous réserve du paragraphe 247(14), sur des sommes qui n’ont pas été retenues ou déduites. Ces intérêts sont 

calculés pour la période allant du jour où l’impôt de la partie XIII doit être déduit ou retenu (déterminé compte 

non tenu de toute réduction dont cet impôt fait l’objet par suite du rapatriement prévu au paragraphe 247(13)) 

jusqu’au jour du rapatriement. À cette fin, le rapatriement est assimilé au versement au receveur général d’une 

somme égale au montant de la réduction. L’alinéa 247(13)b) prévoit par ailleurs que le paragraphe 227(8.1) – 

selon lequel la personne non-résidente est solidairement responsable – s’applique relativement aux intérêts 

payables par suite de l’application du paragraphe 227(13). 
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Le paragraphe 247(13) s’applique aux opérations, y compris celles qui font partie d’une série d’opérations, 

effectuées après le 28 mars 2012. 

Rapatriement – intérêts 

LIR 

247(14) 

Le nouveau paragraphe 247(14) de la Loi prévoit que, dans le cas où un dividende réputé est réduit en 

application de l’alinéa 247(13)a), les intérêts payables sur l’impôt qui aurait dû être retenu et versé sur le 

dividende peuvent être ramenés à la somme que le ministre du Revenu national estime indiquée dans les 

circonstances, notamment l’existence d’un traitement réciproque dans le pays de résidence de la personne 

non-résidente. Par exemple, le montant d’intérêts pourrait être réduit si le pays de résidence de la personne 

ayant reçu le dividende réputé offre un traitement réciproque. 

Le paragraphe 247(14) s’applique aux opérations, y compris celles qui font partie d’une série d’opérations, 

effectuées après le 28 mars 2012. 

Dispositions non applicables 

LIR 

247(15) 

Par l’effet du paragraphe 247(15) de la Loi, les avantages conférés à une personne non-résidente dans des 

circonstances qui donnent lieu à un dividende réputé selon le paragraphe 247(12), ou qui auraient donner lieu à 

un tel dividende en l’absence de la réduction prévue du paragraphe 247(13), sont assujettis au paragraphe 

247(12) et non à l’article 15, aux paragraphes 56(2) et 212.3(2) ou à l’article 246. Si l’application du paragraphe 

247(12) ne donne pas lieu à un dividende réputé (notamment dans le cas où le contribuable en cause est une 

fiducie ou une personne physique), ces autres dispositions s’appliqueront comme il se doit. 

Le paragraphe 247(15) s’applique aux opérations, y compris celles qui font partie d’une série d’opérations, 

effectuées après le 28 mars 2012. 

Article 30 

Définitions 

LIR 

248(1) 

« régime enregistré d’épargne-études » 

La modification apportée à la définition de « régime enregistré d’épargne-études » consiste à ajouter l’acronyme 

« REEE » par souci de commodité et de lisibilité. Le paragraphe 146.1(1) fait l’objet d’une 

modification semblable. 

Cette modification entre en vigueur à la date de sanction du projet de loi. 

« régime enregistré d’épargne-invalidité » 

La modification apportée à la définition de « régime enregistré d’épargne-invalidité » consiste à ajouter 

l’acronyme « REEI » par souci de commodité et de lisibilité. Le paragraphe 146.4(1) fait l’objet d’une 

modification semblable. 

Cette modification entre en vigueur à la date de sanction du projet de loi. 
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Règlement de l’impôt sur le revenu 

Article 31 

Déduction pour amortissement – définitions 

RIR 

1104 

L’article 1104 du Règlement de l’impôt sur le revenu (le Règlement) prévoit diverses définitions qui entrent en 

jeu lorsqu’il s’agit de déterminer la déduction pour amortissement (DPA) pour une année d’imposition 

relativement à un bien amortissable d’un contribuable. 

Cet article est modifié à trois égards en raison des changements, annoncés dans le budget de 2012, concernant 

les catégories 43.1 et 43.2 de l’annexe II du Règlement. Premièrement, les définitions de « combustible 

résiduaire admissible » et « résidus végétaux » sont modifiées. Deuxièmement, le paragraphe 1104(17) est 

ajouté au Règlement. Enfin, le passage introductif du paragraphe 1104(13) est modifié de façon qu’il y soit 

renvoyé au nouveau paragraphe 1104(17). 

Catégories 43.1 et 43.2 – biens économisant l’énergie 

RIR 

1104(13) 

Le paragraphe 1104(13) du Règlement définit certains termes pour l’application des catégories 43.1(taux de 

DPA de 30 %) et 43.2 (taux de DPA de 50 %) de l’annexe II du Règlement. 

Les modifications apportées à ce paragraphe font suite à l’ajout, annoncé dans le budget de 2012, de certains 

biens aux catégories 43.1 et 43.2. 

La définition de « combustible résiduaire admissible » est modifiée de façon à ce qu’il y soit fait mention de 

résidus végétaux. En outre, la définition de « résidus végétaux » est modifiée de façon qu’il soit possible 

d’envisager d’utiliser les résidus végétaux à titre de combustible résiduaire admissible. Le passage introductif 

au paragraphe 1104(13) est modifié de façon à faire renvoi au nouveau paragraphe 1104(17). 

Ces modifications entrent en vigueur le 29 mars 2012. 

RIR 

1104(17) 

Le nouveau paragraphe 1104(17) du Règlement veille à ce que certains biens remplissent les exigences en 

matière d’environnement avant qu’ils soient inclus aux catégories 43.1 ou 43.2 de l’annexe II du Règlement. 

Les biens compris dans la catégorie 43.1 donnent droit à une DPA accéléré au taux de 30 %. Certains de ces 

biens acquis avant 2020 donnent droit, selon la catégorie 43.2, à une DPA accéléré temporaire au taux de 50 %.  

Ce paragraphe ne permet pas que le coût en capital de certains biens soit inclus dans les catégories 43.1 ou 43.2 

de l’annexe II si les biens ne satisfont pas aux exigences des lois et règlements en matière d’environnement au 

moment où ils deviennent prêts à être mis en service. Ce nouveau paragraphe s’applique aux biens qui seraient 

visés par ailleurs au sous-alinéa c)(i) de la catégorie 43.1 ou qui sont visés à l’un des sous-alinéas d)(viii), (ix), 

(xi) et (xiii) de la catégorie 43.1 ou à l’alinéa a) de la catégorie 43.2. Un bien ne satisfait pas à ces exigences si, 

au moment où il devient prêt à être mis en service par le contribuable, celui-ci n’a pas rempli les exigences de 

l’ensemble des lois et règlements en matière d’environnement du Canada, d’une province ou d’une municipalité 

du Canada ou d’un organisme municipal ou public remplissant une fonction gouvernementale au Canada qui 

s’appliquent relativement au bien. 

Tout bien qui est exclu des catégories 43.1 ou 43.2 par l’effet du nouveau paragraphe 1104(17) peut être inclus 

dans la catégorie qui s’y appliquerait par ailleurs. 

Cette modification entre en vigueur le 29 mars 2012. 



78 

 

Articles 32 à 34 

Recherche scientifique et développement expérimental 

RIR 

Partie XXIX 

La partie XXIX du Règlement porte sur les activités de recherche scientifique et de 

développement expérimental. 

Recherche scientifique et développement expérimental 

RIR 

2900 

L’article 37 de la Loi permet de déduire certaines dépenses engagées par un contribuable dans le cadre 

d’activités de recherche scientifique et de développement expérimental (RS&DE). L’article 127 de la Loi 

permet notamment de demander des crédits d’impôt à l’investissement au titre de certaines dépenses relatives 

aux activités de RS&DE visées à l’article 37 de la Loi. L’article 2900 du Règlement définit certains termes pour 

l’application des articles 37 et 127 de la Loi. 

RIR 

2900(4) 

Les paragraphes 2900(4) à (10) du Règlement permettent de déterminer le montant de remplacement pour 

l’application de l’alinéa b) de la définition de « dépense admissible » au paragraphe 127(9) de la Loi. Le 

montant de remplacement permet de calculer les dépenses en coûts indirects aux fins du calcul des crédits 

d’impôt à l’investissement (CII) pour activités de recherche scientifique et de développement expérimental 

(RS&DE) selon une méthode simplifiée. En effet, ce montant se substitue à la comptabilisation et la répartition 

détaillées de certaines dépenses qui pourraient par ailleurs être considérées comme étant directement 

attribuables aux activités de RS&DE exercées au Canada. Le montant de remplacement entre en jeu seulement 

lorsqu’il s’agit de calculer les CII relatifs aux activités de RS&DE. Il ne fait pas partie des dépenses de RS&DE 

prévues au paragraphe 37(1) de la Loi. Il en va de même pour toute dépense à laquelle le montant de 

remplacement se substitue. 

Selon le paragraphe 2900(4) du Règlement, le montant de remplacement correspond actuellement à 65 % du 

total des sommes dont chacune représente la partie admissible du salaire d’un employé qui participe directement 

aux activités de RS&DE exercées au Canada. Il a été annoncé dans le budget de 2012 que le pourcentage 

applicable serait ramené à 60 % pour 2013 et à 55 % après 2013. 

La modification apportée au paragraphe 2900(4) consiste à remplacer le pourcentage qui entre dans le calcul du 

montant de remplacement par 55 %. Cette modification s’applique aux années d’imposition se terminant après 

2012. Toutefois, pour ce qui est des années d’imposition qui comprennent des jours en 2012 ou en 2013, le 

pourcentage applicable correspondra à la proportion de 65 % et de 60 %, respectivement, par rapport au nombre 

de jours de l’année d’imposition qui font partie de chacune de ces années civiles. 

Dépenses prescrites 

RIR 

2902 

L’article 2902 du Règlement portent sur les dépenses prévues par règlement (ou prescrites) pour l’application 

de la définition de « dépense admissible » au paragraphe 127(9) de la Loi. Ces dépenses ne donnent pas droit 

aux crédits d’impôt à l’investissement (CII). 

L’article 2902 est modifié à deux égards par suite des changements annoncés dans le budget de 2012 qui 

touchent les dispositions de la Loi concernant les activités de recherche scientifique et de développement 

expérimental et les CII. 
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RIR 

2902b) 

L’alinéa 2902b) du Règlement prévoit que certaines dépenses en immobilisations sont des dépenses prévues par 

règlement pour l’application de la définition de « dépense admissible » au paragraphe 127(9) de la Loi. 

Le sous-alinéa 2902b)(ii) est modifié de façon à faire renvoi à la nouvelle définition de « bien minier 

admissible » au paragraphe 127(9) de la Loi. Cette modification fait en sorte que le coût d’acquisition d’un bien 

minier admissible ne soit pas une dépense admissible aux fins du crédit d’impôt à l’investissement pour 

activités de recherche scientifique et de développement expérimental. 

Une autre modification apportée à l’alinéa 2902b) fait suite à l’abrogation de l’alinéa 37(1)b) de la Loi, aux 

changements apportés à l’alinéa 37(8)d) de la Loi et à l’abrogation des définitions de « matériel à vocations 

multiples de première période » et « matériel à vocations multiples de deuxième période » au paragraphe 127(9) 

de la Loi. 

La modification apportée au sous-alinéa 2902b)(ii) s’applique relativement aux dépenses engagées après le 

28 mars 2012 tandis que les autres modifications touchant l’alinéa 2902b) s’appliquent relativement aux 

dépenses engagées après 2013. 

RIR 

2902e) 

Les modifications apportées à l’alinéa 2902e) du Règlement consistent notamment à supprimer le passage « de 

nature courante ou en capital » en raison de l’abrogation de l’alinéa 37(1)b) de la Loi et des changements 

apportés à la définition de « dépense admissible » au paragraphe 127(9) de la Loi. 

Ces modifications s’appliquent relativement aux dépenses engagées après 2013. 

Bâtiments destinés à une fin particulière 

RIR 

2903 

En règle générale, les dépenses au titre du coût en capital d’un bâtiment ne sont pas déductibles selon 

l’article 37 de la Loi, sauf s’il s’agit d’un bâtiment destiné à une fin particulière. L’article 2903 du Règlement 

précise en quoi consiste un tel bâtiment pour l’application de l’alinéa 37(8)d) de la Loi. 

L’article 2903 est abrogé en raison de l’abrogation de l’alinéa 37(1)b) de la Loi et des modifications apportées à 

l’alinéa 37(8)d) de la Loi. 

Cette modification s’applique à compter de 2014. 

Article 35 

Taux d’intérêt prescrit 

RIR 

4301 

L’article 4301 du Règlement établit les taux d’intérêt prescrits pour l’application de diverses dispositions de la 

Loi. La modification apportée à l’alinéa 4301a) consiste à ajouter un renvoi au nouvel article 17.1 de la Loi. 

Ainsi, le taux d’imputation des intérêts prévus à l’article 17.1 sera fondé sur le taux applicable aux bons du 

Trésor du gouvernement du Canada plus quatre points de pourcentage. 

Cette modification entre en vigueur le 29 mars 2012. 
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Article 36 

Crédit d’impôt à l’investissement – biens admissibles 

RIR 

4600 

La partie XLVI du Règlement prévoit des règles qui servent à l’application de diverses définitions figurant au 

paragraphe 127(9) de la Loi, lesquelles ont trait au régime du crédit d’impôt à l’investissement (CII). 

Un CII de 10 % est offert à l’égard de certains biens utilisés dans les provinces de l’Atlantique, dans la 

péninsule de Gaspé et dans leurs zones extracôtières respectives (ce CII est appelé communément le « CII de la 

région de l’Atlantique). Les CII de la région de l’Atlantique peuvent être demandés au titre du coût de biens 

admissibles, au sens du paragraphe 127(9) de la Loi. Ils peuvent également être demandés à l’égard de biens 

miniers admissibles, au sens du même paragraphe. La nouvelle définition de « bien minier admissible » 

s’applique relativement aux dépenses engagées et aux biens acquis après le 28 mars 2012. 

L’article 4600 du Règlement est modifié à deux égards. Premièrement, les paragraphes 4600(1) et (2) sont 

modifiés de sorte que les bâtiments, les machines et le matériel dont il est question à ces paragraphes soient des 

bâtiments, des machines et du matériel visés par règlement pour l’application de la définition de « bien minier 

admissible » au paragraphe 127(9) de la Loi. Deuxièmement, le paragraphe 4600(3) est ajouté afin de préciser 

en quoi consistent les biens pour la production et l’économie d’énergie qui sont visés par règlement pour 

l’application de la définition de « bien admissible » au paragraphe 127(9) de la Loi. 

RIR 

4600(1) 

Le paragraphe 4600(1) du Règlement précise en quoi consiste un bâtiment visé pour l’application de la 

définition de « bien admissible » au paragraphe 127(9) de la Loi. Un crédit d’impôt à l’investissement (CII) de 

la région de l’Atlantique peut être demandé au titre du coût d’un bien admissible et peut être déduit, en 

application du paragraphe 127(5) de la Loi, de l’impôt payable par ailleurs par un contribuable. 

La modification apportée au passage introductif du paragraphe 4600(1) consiste à ajouter un renvoi à la 

définition de « bien minier admissible » en raison de l’ajout de cette définition au paragraphe 127(9) de la Loi. 

Cette modification fait en sorte que le bâtiment visé à ce paragraphe soit un bâtiment visé par règlement pour 

l’application de la définition de « bien minier admissible » au paragraphe 127(9). Par conséquent, son coût 

donnera droit à un CII de la région de l’Atlantique. 

Cette modification entre en vigueur le 29 mars 2012. 

RIR 

4600(2) 

Le paragraphe 4600(2) du Règlement précise en quoi consistent les machines et le matériel visés pour 

l’application de la définition de « bien admissible » au paragraphe 127(9) de la Loi. Un crédit d’impôt à 

l’investissement (CII) de la région de l’Atlantique peut être demandé au titre du coût d’un bien admissible et 

peut être déduit, en application du paragraphe 127(5) de la Loi, de l’impôt payable par ailleurs par 

un contribuable. 

La modification apportée au passage introductif du paragraphe 4600(2) consiste à ajouter un renvoi à la 

définition de « bien minier admissible » en raison de l’ajout de cette définition au paragraphe 127(9) de la Loi. 

Cette modification fait en sorte que les machines et le matériel visés à ce paragraphe soient des machines et du 

matériel visés par règlement pour l’application de la définition de « bien minier admissible » au paragraphe 

127(9). Par conséquent, leur coût donnera droit à un CII de la région de l’Atlantique. 

Cette modification entre en vigueur le 29 mars 2012. 
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RIR 

4600(3) 

Le nouveau paragraphe 4600(3) du Règlement précise en quoi consistent les biens pour la production et 

l’économie d’énergie pour l’application de la définition de « bien admissible » au paragraphe 127(9) de la Loi. 

Il s’agit de biens amortissables qui sont visés au sous-alinéa a.1)(i) de la catégorie 17 de l’annexe II de 

Règlement ou compris dans les catégories 43.1, 43.2 ou 48 de cette annexe. Par l’effet de cette modification, les 

biens pour la production et l’économie d’énergie visés à ce paragraphe seront des biens visés par règlement 

pour l’application de la définition de « bien admissible » au paragraphe 127(9) et leur coût donnera droit à un 

crédit d’impôt pour investissement de la région de l’Atlantique. 

Le paragraphe 4600(3) entre en vigueur le 29 mars 2012. 

Article 37 

Établissement stable 

RIR 

8201 

L’article 8201 du Règlement précise en quoi consiste un « établissement stable » pour l’application de diverses 

dispositions de la Loi. La modification apportée à cet article consiste à ajouter un renvoi au paragraphe 100(1.3) 

de la Loi, qui porte sur l’exception à l’application de la règle spéciale concernant les gains en capital énoncée au 

paragraphe 100(1) de la Loi. En termes généraux, le paragraphe 100(1) peut s’appliquer à la disposition d’une 

participation dans une société de personnes effectuée en faveur d’une personne exonérée d’impôt en vertu de 

l’article 149 de la Loi ou d’une personne non-résidente, si la société de personnes détient des biens, comme des 

biens amortissables ou des biens figurant à l’inventaire, dont la disposition peut donner lieu à la réalisation 

d’un revenu. 

Cette modification s’applique aux années d’imposition 2012 et suivantes. 

Article 38 

Annexe II – déduction pour amortissement 

RIR 

Catégories 43.1 et 43.2 

La catégorie 43.1 de l’annexe II du Règlement prévoit une déduction pour amortissement (DPA) accéléré au 

taux de 30 % par année (selon la méthode d’amortissement dégressif) au titre de certains biens favorisant les 

énergies renouvelables et l’économie d’énergie. La catégorie 43.2 prévoit une DPA accéléré de 50 % par année 

(selon la méthode d’amortissement dégressif) au titre des biens compris dans la catégorie 43.1. En règle 

générale, sont compris dans la catégorie 43.2 les biens compris dans la catégorie 43.1 qui sont acquis après le 

22 février 2005 et avant 2020. Toutefois, contrairement à la catégorie 43.1, la catégorie 43.2 ne s’applique au 

matériel de cogénération visé aux alinéas a) à c) de la catégorie 43.1 que si le rendement thermique des 

combustibles utilisés dans le système admissible de cogénération n’excède pas le seuil de 4 750 BTU (au lieu 

de 6 000 BTU). 

La catégorie 43.1 (et indirectement la catégorie 43.2) est modifiée à deux égards en vue de la mise en œuvre des 

mesures proposées dans le budget de 2012 concernant l’ajout à la catégorie 43.2 du matériel de production 

d’énergie thermique alimenté aux combustibles résiduaires et du matériel d’un réseau énergétique de quartier 

utilisant de l’énergie thermique produite principalement par du matériel admissible de production d’énergie 

thermique alimenté aux combustibles résiduaires. Ces modifications s’ajoutent à la mesure proposée dans le 

budget de 2012 en vue d’inclure le matériel qui utilise des résidus de végétaux – provenant généralement du 

secteur agricole – pour produire de l’électricité et de la chaleur. 
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RIR 

Catégorie 43.1 – sous-alinéa d)(ix) 

Le sous-alinéa d)(ix) de la catégorie 43.1 ne s’applique au matériel qui sert à produire de la chaleur 

principalement par la consommation d’un combustible résiduaire admissible que si deux conditions sont 

réunies. La première condition veut que la chaleur produite par le matériel soit utilisée dans un procédé 

industriel ou une serre. Il a été annoncé dans le budget de 2012 que cette condition serait éliminée. La seconde 

condition veut que le seul combustible utilisé pour produire la chaleur soit un combustible fossile ou un 

combustible résiduaire admissible. 

Ce sous-alinéa est modifié à trois égards. Premièrement, le passage « à condition que l’énergie thermique soit 

utilisée directement dans un procédé industriel ou une serre » est supprimé. Cette modification met en œuvre la 

mesure proposée dans le budget de 2012 prévoyant l’élimination de cette condition. 

Deuxièmement, le passage « dans le seul but de » est ajouté de sorte que le matériel visé au sous-alinéa d)(ix) 

ne serve qu’à produire de la chaleur. Le terme « principalement » est déplacé de sorte qu’il qualifie la 

consommation d’un combustible résiduaire admissible. 

Par suite de la deuxième modification, le sous-alinéa d)(ix) est modifié de façon à remplacer le passage « du 

matériel générateur d’électricité » – lequel matériel compte parmi les exclusions – par « du matériel qui sert à 

produire de l’énergie thermique pour faire fonctionner du matériel générateur d’électricité ». 

Ces modifications entrent en vigueur le 29 mars 2012. 

RIR 

Catégorie 43.1 – sous-alinéa d)(xv) 

Il a été proposé dans le budget de 2012 d’inclure dans la catégorie 43.2 le matériel qui fait partie d’un réseau 

énergétique de quartier et qui distribue de l’énergie thermique produite principalement par du matériel 

admissible de production d’énergie thermique alimenté aux combustibles résiduaires. 

Les biens visés à l’alinéa d) de la catégorie 43.1 sont compris dans la catégorie 43.2. Le matériel qui fait partie 

d’un réseau énergétique de quartier n’est visé au sous-alinéa d)(xv) de la catégorie 43.1 que s’il sert à distribuer 

de l’énergie thermique produite principalement par un système de cogénération admissible, une pompe 

géothermique, du matériel de chauffage solaire actif ou du matériel de récupération de la chaleur ou par 

plusieurs de ceux-ci. 

La modification apportée à la division d)(xv)(B) de la catégorie 43.1 consiste à ajouter un renvoi aux biens visés 

au sous-alinéa d)(ix) de la catégorie 43.1. Ainsi, le matériel de production d’énergie thermique alimenté aux 

combustibles résiduaires fera partie de la liste des sources admissibles de production d’énergie pour 

l’application du sous-alinéa d)(xv). 

Cette modification entre en vigueur le 29 mars 2012. 

 

 


